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1 L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX (2022), ce septième (7e)

2 jour du mois de septembre :

3

PRÉLIMINAIRES4

5

6 LA GREFFIÈRE :

7 Protocole d'ouverture. Audience du sept (7)

8 septembre deux mille vingt-deux (2022) par

9 visioconférence. Dossier R-4177-2021, Phase 2 :

10 Énergir - Demande d’approbation du Plan

11 d’approvisionnement et de modification des

12 Conditions de service et Tarif d’Énergir, s.e.c., à

13 compter du premier (1er) octobre 2022.

14 Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître

15 Simon Turmel, président de la formation, de même

16 que maître Louise Rozon et monsieur Pierre Dupont.

17 L’avocate de la Régie est maître Amélie Cardinal.

18 La demanderesse est Énergir représentée par maître

19 Vincent Locas et maître Hugo Sigouin-Plasse. 

20 Les intervenants qui participent à la présente

21 audience sont :

22 Association coopérative d’économie familiale de

23 Québec représentée par maître Hélène Sicard;

24 Association des consommateurs industriels de gaz

25 représentée par maître Paule Hamelin; 
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1 Association hôtellerie Québec et Association

2 restauration Québec représentées par maître Steve

3 Cadrin; 

4 Fédération canadienne de l’entreprise indépendante

5 représentée par maître André Turmel;

6 Regroupement des organismes environnementaux en

7 énergie représenté par maître Franklin S. Gertler;

8 Option consommateurs représentée par maître Éric

9 McDevitt David;

10 Stratégies énergétiques et Association québécoise

11 de lutte contre la pollution atmosphérique

12 représentées par maître Dominique Neuman.

13 Nous demandons aux participants de bien

14 vouloir s'identifier à chacune de leurs

15 interventions pour les fins de l'enregistrement.

16 Merci. 

17 Me ANDRÉ TURMEL :

18 Avec votre permission, Monsieur le Président.

19 Bonjour, Madame la Greffière. Seulement pour

20 ajouter que la FCEI est représentée également par

21 maître France Rochon avec qui je partagerai le

22 dossier. 

23 Me FRANKLIN S. GERTLER :

24 Bonjour. 

25
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1 LE PRÉSIDENT :

2 Oui, Maître Gertler.

3 Me FRANKLIN S. GERTLER :

4 Oui. Bonjour à tous. C’est la même chose de notre

5 côté.

6 LE PRÉSIDENT :

7 Vous êtes en écho, Maître Gertler.

8 Me FRANKLIN S. GERTLER :

9 Le ROEÉ est représenté par moi et par maître

10 Camille Cloutier. Merci. 

11 LE PRÉSIDENT :

12 Bien reçu. Merci à vous deux. Alors, merci

13 beaucoup, Madame la Greffière, Madame St-Cyr. Et

14 salutations à vous, Monsieur Morin. Je présume que

15 c’est vous notre sténographe désigné pour la

16 journée. Mes collègues régisseurs et moi, ainsi que

17 l’équipe de la Régie, nous vous souhaitons la

18 bienvenue à cette audience du dossier tarifaire

19 d’Énergir pour l’année deux mille vingt-deux, deux

20 mille vingt-trois (2022-2023).

21 L’équipe de la Régie est composée de notre

22 chargée de projet madame Odette Alarie; notre

23 avocate maître Amélie Cardinal; et des spécialistes

24 monsieur Gaston Bilodeau, monsieur Mohamed Chiguer,

25 madame Patricia Dépot, madame Marie-Claire Dinh,
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1 monsieur Alex Fontaine, monsieur Philippe Girard,

2 monsieur George Lambert et madame Michelle Paquin.

3 Donc, un rappel des procédures dont vous

4 êtes habitués, mais c’est toujours sage de les

5 revoir, les procédures relatives à l’audience

6 virtuelle. Dans notre lettre de planification de

7 l’audience, la Régie a lien les liens hypertexte

8 menant aux consignes à respecter en vue d’une

9 participation adéquate dans le cadre de la présente

10 audience.

11 On vous demande également que les micros

12 demeurent fermés sauf lorsque l’un ou l’autre

13 d’entre vous souhaitez intervenir. Nous demandons

14 également que seules les caméras des témoins et de

15 leurs avocats demeurent ouvertes pendant la

16 présentation de la preuve. Comme vous savez,

17 l’audience est enregistrée et elle est diffusée sur

18 Internet sur YouTube. Les notes sténographiques

19 seront déposées sur le site Internet de la Régie

20 dans les meilleurs délais. Tout comme pour les

21 audiences en personne à la Régie, il est interdit

22 de filmer, de prendre des captures d’écran ou d’en

23 enregistrer le contenu audio. 

24 Si vous éprouvez un problème technique

25 majeur, vous pouvez communiquer avec notre
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1 greffière madame St-Cyr. Je vous laisse son adresse

2 courriel : nathalie.st-cyr@regie-energie.qc.ca ou

3 simplement par l’intermédiaire du clavardage sur

4 l’application Teams. 

5 Je rappelle également les consignes

6 suivantes. Lorsque vous vous adressez, lorsque vous

7 parlez en quelque sorte sur Teams, nous vous

8 demandons de parler fort et lentement, une seule

9 personne à la fois, ne pas baisser le ton en fin de

10 phrase. Et tout ça pour, à la fois pour nous lors

11 de l’audience ainsi que pour le sténographe.

12 Le déroulement de l’audience maintenant.

13 Nous vous avons fait parvenir un calendrier

14 d’audience la semaine dernière et révisé hier. Nous

15 vous demandons de respecter le temps qui vous a été

16 accordé pour la présentation de votre preuve, pour

17 les contre-interrogatoires, ainsi que pour les

18 plaidoiries.

19 Une petite remarque, un message je dirais

20 d’intérêt public par rapport au temps que vous

21 annoncez dans vos correspondances lorsque nous vous

22 demandons de nous fournir la planification de

23 l’audience pour chacun des participants. Nous vous

24 demandons de préciser autant que possible le temps

25 que vous désirez consacrer pour les différents
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1 panels, ainsi que les contre-interrogatoires des

2 différents intervenants. On va voir parfois

3 certains d’entre vous indiquer quarante (40)

4 minutes pour l’ensemble des intervenants ou

5 potentiel de dix (10) minutes pour chaque

6 intervenant. Si vous savez d’ores et déjà que vous

7 ne contre-interrogerez pas un intervenant parce que

8 c’est pas un sujet qui relève de votre expertise ou

9 de vos questions, alors précisez-le pour qu’on soit

10 capable de mettre le temps le plus précis possible

11 dans notre calendrier d’audience. Et on le notera

12 dans les prochaines lettres pour s’assurer que les

13 gens soient le plus possible... le plus précis

14 possible.

15 Nous vous rappelons également que nous

16 avons pris connaissance de la preuve écrite de tous

17 les participants. Nous avons tout lu, procédé à des

18 échanges entre nous, questionné les participants et

19 obtenu des analyses pré-audience de notre équipe

20 pour bien soulever les enjeux soulevés de part et

21 d’autre. Alors reprendre textuellement l’ensemble

22 des recommandations en preuve comme en plaidoirie

23 est, à toutes fins pratiques, contreproductif. Et

24 nous vous aviserons, le cas échéant.

25 Alors nous vous invitons à nouveau à vous
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1 concentrer sur les éléments pertinents de votre

2 preuve. Nous vous demandons également de faire

3 preuve de flexibilité pour tenir compte des

4 imprévus qui pourraient survenir dans le cadre de

5 cette audience.

6 Un point avant de commencer, un point de

7 précision par rapport... une question en fait que

8 nous vous adressons, c’est maître Locas... est-ce

9 que vous êtes présent, Maître Locas? Une petite

10 question pour Énergir.

11 Me VINCENT LOCAS :

12 Oui, Monsieur le Président, bonjour.

13 LE PRÉSIDENT : 

14 Nous voulons tester quelque chose avec Énergir par

15 rapport aux pièces confidentielles auxquelles vous

16 demandez une durée indéterminée pour la

17 confidentialité. La Régie envisage de proposer dans

18 des décisions une durée de cinq ans, c’est-à-dire à

19 tous les cinq ans Énergir nous validerait si, oui

20 ou non, cette confidentialité mérite d’être

21 maintenue ou doit être maintenue ou non, c’est-à-

22 dire que lorsque vous demandez une confidentialité

23 pour cinq ans nous vous demandons... pardon, pour

24 une durée indéterminée, nous demandons de nous

25 revenir à tous les cinq ans pour... à titre de
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1 suivi administratif, à savoir si on doit maintenir

2 le tout confidentiel ou non. Est-ce que c’est

3 clair?

4 Me VINCENT LOCAS :

5 Oui, bien en fait j’allais vous demander justement

6 si ça prenait la forme d’un suivi. En fait, est-ce

7 que vous me voyez?

8 LE PRÉSIDENT :

9 Au plan administratif, exactement.

10 Me VINCENT LOCAS :

11 Est-ce que vous me voyez bien?

12 LE PRÉSIDENT :

13 Très, très bien.

14 Me VINCENT LOCAS :

15 Très bien. O.K. Parfait. Parce que dans mon petit

16 coin je ne me vois pas moi-même, mais de toute

17 manière l’important c’est que vous m’entendiez.

18 LE PRÉSIDENT :

19 Oui, oui.

20 Me VINCENT LOCAS : 

21 Donc, cinq ans suivi l’administratif, je prends ça

22 en note. Et si vous me permettez, le Président, ce

23 que je suggérais c’est que lors des plaidoiries je

24 vous revienne avec une...

25
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1 LE PRÉSIDENT :

2 Absolument.

3 Me VINCENT LOCAS : 

4 ... réponse à cet effet.

5 LE PRÉSIDENT :

6 Absolument, oui. Alors vous avez bien compris mon

7 message. Alors on vous voyait très bien. Moi, je

8 voulais m’assurer que vous compreniez bien parce

9 que je suis en train de me dégeler lentement pas

10 vite, vous savez, ça fait longtemps que nous avons

11 eu des audiences. On est en Phase 2 puis la Phase 1

12 elle n’est pas récente, hein, je crois, c’était en

13 janvier c’est ça.

14 Me VINCENT LOCAS : 

15 Il faut se dégeler, c’était l’hiver, donc...

16 LE PRÉSIDENT :

17 Oui, oui, c’est ça, c’est ça, on y arrive. Maître

18 Turmel.

19 Me ANDRÉ TURMEL : 

20 Oui, écoutez, je ne sais pas si je suis le seul,

21 mais je vous entends très bien mais je ne vous vois

22 pas. Ni le... ni le banc des régisseurs qu’on voit

23 habituellement, alors peut-être je sais pas si

24 c’est nouveau ou si le problème est de mon côté.

25
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1 LE PRÉSIDENT :

2 Maître... Maître Locas, est-ce que vous nous voyez?

3 Me VINCENT LOCAS : 

4 Ce que j’allais mentionner, Maître Turmel, c’est

5 que ça semble être un problème pour certains de mes

6 collègues, là, ou du moins dans les dernières

7 minutes c’était un problème pour certains de mes

8 collègues également, là.

9 LE PRÉSIDENT :

10 Donc, vous, vous voyez la Formation, mais pas vos

11 collègues.

12 Me VINCENT LOCAS : 

13 On semble dire que si on se déconnecte et

14 reconnecte ça fonctionne. Moi, je vous vois depuis

15 le début par contre, là. Je vois la Formation.

16 Me ANDRÉ TURMEL : 

17 O.K. Je vais me reconnecter.

18 LE PRÉSIDENT :

19 C’est-à-dire fermer votre caméra peut-être puis

20 l’ouvrir. 

21 Me VINCENT LOCAS : 

22 On parle vraiment de déconnecter de Teams et de

23 revenir. Un « reset » en bon français.

24 LE PRÉSIDENT :

25 Est-ce qu’on a besoin d’un cinq minutes pour les...



PRÉLIMINAIRESR-4177-2021 - Phase 2
7 septembre 2022

 - 15 -

1 pour tout le monde, pour se reconnecter? Ou on peut

2 commencer avec le panel numéro 1?

3 Me VINCENT LOCAS :

4 De notre côté, ils n’ont pas d’enjeu du côté

5 d’Énergir pour commencer. De toute manière, si vous

6 me permettez, à moins que vous n’aviez pas terminé,

7 Monsieur le Président, j’aurais ma petite... mon

8 petit mot introductif d’usage de questions

9 d’intendance. Donc, peut-être que ça permettrait

10 aux gens de se reconnecter. 

11 LE PRÉSIDENT :

12 Excellent! Excellent! Alors, on peut vous écouter

13 sur... Moi, de mon côté, nous avons terminé. Alors,

14 vous pouvez fonctionner... procéder, pardon, avec

15 votre mot d’intendance.

16 Me ANDRÉ TURMEL :

17 Je confirme que ça fonctionne bien maintenant.

18 LE PRÉSIDENT :

19 Merci.

20 Me VINCENT LOCAS :

21 Génial! Enfin, Monsieur le Président, Madame et

22 Monsieur les régisseurs, bonjour. Vincent Locas

23 pour Énergir, s.e.c., pour la demanderesse. Très

24 heureux d’être parmi vous aujourd’hui et d’entamer,

25 comme vous l’avez mentionné, Monsieur le Président,
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1 l’audience sur la Phase 2 de la cause tarifaire

2 deux mille vingt-deux, deux mille vingt-trois

3 (2022-2023) d’Énergir. 

4 De manière similaire à mes confrères, je

5 serai également accompagné au courant de la semaine

6 de mon collègue maître Hugo Sigouin-Plasse, avec

7 qui je partagerai, au gré des panels, comme le veut

8 notre habitude des dernières années, la preuve

9 testimoniale. Comme toujours, vous pouvez compter

10 sur la collaboration d’Énergir pour faire en sorte

11 que les choses avancent rondement au cours de

12 l’audience. Cette audience en mode virtuel auquel

13 on s’habitue de plus en plus, d’année en année.

14 Simplement vous faire un survol de ce qui a

15 été déposé hier en toute fin de journée, ce qui est

16 apparue sur le SDÉ tôt ce matin. Premièrement, les

17 présentations qui seront utilisées pour le panel 2

18 et panel 4, panel sur le Plan d’approvisionnement

19 gazier, panel sur l’outil de maintien. Également

20 une version révisée de deux pièces : la pièce

21 Énergir-J, Document 1 et la pièce Énergir-R,

22 Document 1, avec une septième demande réamendée

23 pour capter une petite coquille qui s’était

24 retrouvée dans la pièce Énergir-J, Document 1. Je

25 vous laisse réviser les pièces. L’affidavit
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1 habituel sur la véracité des faits signé par madame

2 Caroline Dallaire qui couvre l’ensemble de la

3 preuve documentaire déposée au dossier dans la

4 Phase 2 jusqu’à présent. 

5 Et, comme je le mentionnais également dans

6 ma correspondance d’hier, sous réserve bien

7 évidemment des questions de contre-interrogatoire

8 tant de la Régie que des intervenants, Énergir

9 n’anticipe pas avoir besoin ou requérir du moins de

10 huis clos pour la preuve testimoniale de son côté.

11 Comme je le mentionnais, et si c’est nécessaire, on

12 pourrait toujours y aller par la voie d’engagements

13 pris sous pli confidentiel, le dépôt de la réponse

14 sous pli confidentiel si jamais le besoin se

15 faisait sentir. Peut-être que d’un point de vue

16 procédural, ça ferait en sorte que le tout avance

17 de manière un peu plus efficace que d’avoir un huis

18 clos en tant que tel. Mais techniquement, les

19 témoins d’Énergir n’auront pas du moins dans leurs

20 représentations à aborder de front des informations

21 confidentielles. 

22 On a également pris bonne note de votre

23 question qui se retrouvait autant dans votre lettre

24 d’hier que dans la lettre du premier (1er)

25 septembre, si je ne m’abuse, pour savoir sur les
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1 questions qui pourraient toucher le plan de

2 développement des ventes et le taux d’effritement

3 des ventes. Pour votre information s’il y a des

4 questions à cet effet, ça sera dirigé vers le panel

5 numéro 2 qui porte sur le Plan d’approvisionnement

6 gazier et également sur la prévision de la demande.

7 Plus spécifiquement, entre autres, monsieur Marc-

8 Antoine Bellavance serait le témoin le mieux

9 désigné pour répondre à ces questions.

10 Donc, ce qui fait le tour de tout ce qui a

11 été déposé hier en fin de journée. À moins que vous

12 ayez des questions, on passerait directement au mot

13 d’ouverture qui sera donné, donc le panel numéro 1,

14 qui sera donné par monsieur Marc-André Goyette,

15 vice-président Stratégie, finance et réglementation

16 Québec chez Énergir. Monsieur Goyette que je vois à

17 l’écran en ce moment. Donc, Madame la Greffière,

18 monsieur Goyette est prêt à être assermenté.

19

PREUVE D’ÉNERGIR - PANEL 1 - Mot d’ouverture20

21

22 L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX (2022), ce septième (7e)

23 jour du mois de septembre, A COMPARU : 

24

MARC-ANDRÉ GOYETTE, économiste et comptable de25
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PANEL 1 - ÉNERGIR
Interrogatoire

Me Vincent Locas

1 formation, ayant une place d’affaires au 1717, rue

2 du Havre, Montréal (Québec);

3

4 LEQUEL, après avoir fait une affirmation

5 solennelle, dépose et dit :

6

INTERROGÉ PAR Me VINCENT LOCAS :7

8 Merci, Madame la Greffière. Donc, suite à son

9 allocution, monsieur Goyette sera disponible pour

10 répondre aux questions de la Régie et des

11 intervenants, le cas échéant. Donc, la parole est

12 vous, Monsieur Goyette.

13 R. Merci beaucoup. Bonjour à toutes; bonjour à tous.

14 C’est vraiment un réel plaisir pour moi d’être avec

15 vous encore cette année alors que l’an dernier

16 j’avais la chance d’accompagner ma collègue

17 Stéphanie Trudeau. Plusieurs des défis qu’on a

18 énoncés l’an passé qui découlaient tant de

19 l’environnement externe que de l’environnement

20 interne sont encore présents et ont un impact bien

21 sûr directement sur nos clients, sur nos employés.

22 Malheureusement, là, d’autres défis se sont

23 également ajoutés et ont pris de l’ampleur cette

24 année. 

25 Donc, bien qu’on espérait tous un retour à
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PANEL 1 - ÉNERGIR
Interrogatoire

Me Vincent Locas

1 la vie normale, force est de constater que la

2 pandémie continuera encore d’amener son lot

3 d’incertitude, ce qui génère bien sûr des

4 changements structurels sur notre façon de

5 travailler.

6 La grande majorité de nos employés dont le

7 travail n’en est pas un de terrain sont en retour

8 en mode hybride depuis mai dernier, donc en partie

9 au bureau, en partie en télétravail.

10 Bien que le basculement en mode cent pour

11 cent (100 %) télétravail ait eu un impact important

12 sur nos vies, au début de la pandémie, on constate

13 là aussi que le retour en mode hybride demande un

14 certain niveau d’adaptation de la part de nos

15 équipes, de nos collègues. On doit faire ça dans

16 l’écoute, dans le respect.

17 Je vous dirais qu’il y aura assurément des

18 ajustements à faire en lien avec ce nouveau mode de

19 travail hybride, en plus de devoir demeurer

20 attentifs aux mesures de la santé publique puis de

21 la CNESST.

22 Cela dit, globalement, nos employés vont

23 bien et s’adaptent bien à cette nouvelle réalité.

24 Et pour plusieurs, ils sont quand même contents de

25 pouvoir renouer avec un contact plus direct avec
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PANEL 1 - ÉNERGIR
Interrogatoire

Me Vincent Locas

1 leurs collègues.

2 Maintenant, pour ce qui est de nos clients.

3 Bien, cette année, on a senti une certaine

4 amélioration de leurs situations en raison de la

5 reprise économique. En revanche, il faut demeurer

6 vigilant face, bien sûr, à l’évolution du contexte

7 économique, particulièrement avec la hausse

8 importante des taux d’intérêts puis du prix de la

9 molécule de gaz naturel.

10 Vous allez en convenir avec moi, c’est très

11 difficile, actuellement, de prévoir si la Banque du

12 Canada va être en mesure de juguler l’inflation

13 sans trop impacter négativement la croissance

14 économique.

15 Pour l’instant, ce qu’on voit c’est que les

16 prévisionnistes tablent encore sur une légère

17 croissance de l’économie pour deux mille vingt-

18 trois (2023).

19 Mais une chose qui est certaine, c’est que

20 l’inflation, la hausse des prix du gaz naturel

21 affectent l’ensemble de nos clients. Mais c’est

22 particulièrement, bien sûr, difficile pour les

23 ménages à revenus faibles ou modestes.

24 Puis c’est dans ce contexte-là puis suite à

25 des discussions avec Option Consommateurs qu’on a
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1 proposé d’élargir temporairement l’admissibilité au

2 CASS afin d’aider plus de clients à faire face au

3 contexte économique actuel.

4 Avant de passer aux sujets plus spécifiques

5 de la cause tarifaire, je voulais, si vous me le

6 permettez, faire un petit suivi sur notre projet de

7 modernisation SAP. L’an passé, ma collègue

8 Stéphanie mentionnait le projet comme étant un

9 exemple d’une décision rapide qui nous permettait

10 d’avancer dans notre transformation numérique.

11 Vous n’êtes pas sans savoir que ce type de

12 projet-là peut parfois être très difficile pour les

13 entreprises. Je suis content de vous donner des

14 bonnes nouvelles, aujourd’hui.

15 Donc, les équipes ont travaillé très fort à

16 la suite de la décision de la Régie, pour mettre en

17 place la solution informatique. La première

18 livraison du projet a été complétée comme prévue,

19 avec une mise en production, le vingt-quatre (24)

20 mai dernier, sans perturbation importante sur nos

21 opérations. On a réussi à fermer le mois de mai,

22 d’ailleurs puis le troisième trimestre, dans la

23 nouvelle plate-forme, sans problème.

24 Donc, l’ensemble des utilisateurs de la

25 plate-forme bénéficient d’une expérience qui est
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1 beaucoup plus rapide. On a amélioré, aussi, on a

2 modernisé plusieurs processus. Puis là, on prévoit

3 finaliser la deuxième et dernière livraison du

4 projet, dans les prochaines semaines.

5 À l’heure actuelle, puis je touche du bois,

6 mais on est très confiant de pouvoir respecter,

7 autant l’enveloppe budgétaire autorisée par la

8 Régie que l’échéancier prévu initialement.

9 J’ai aussi envie de vous parler brièvement

10 du dossier de la biénergie en vous soulignant que

11 c’est vraiment un exemple, selon nous, probant

12 d’innovation puis d’efficacité réglementaire.

13 Je vais y revenir un peu plus loin, mais je

14 tenais à mentionner que la décision favorable et

15 rapide de la Régie a vraiment permis à Énergir puis

16 à Hydro-Québec d’aller de l’avant avec la

17 commercialisation de notre offre conjointe pour le

18 marché résidentiel, et ce, dès le début de l’été.

19 On est vraiment convaincu, comme vous le

20 savez, que c’est une excellente mesure de

21 décarbonation pour le chauffage des bâtiments, et

22 ce, aux meilleurs coûts pour la société.

23 La transition énergétique puis la réduction

24 des GES, ça représente un défi qui est immense,

25 mais qui peut aussi générer des coûts importants
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1 pour la société. Donc, en ce sens-là, bien, la

2 décision constitue assurément un pas important dans

3 la bonne direction.

4 Maintenant, je vais vous entretenir plus

5 spécifiquement de la présente cause tarifaire.

6 Donc, après quelques années à annoncer des

7 croissances des tarifs bas, bien, l’an passé ça a

8 été marqué par des augmentations significatives de

9 nos tarifs par rapport à l’année précédente.

10 On se rappelle que c’était des facteurs

11 externes qui expliquaient essentiellement la hausse

12 pour l’année deux mille vingt et un, deux mille

13 vingt-deux (2021-2022). En guise de rappel, on

14 avait d’ailleurs proposé à la Régie des mesures

15 pour étaler, pour lisser cette hausse-là, donner de

16 l’air à nos clients.

17 Donc, il ne faut pas se surprendre de la

18 hausse qui est présentée au présent dossier, celle-

19 ci étant essentiellement explicable par les mesures

20 prises l’année dernière et acceptées par la Régie.

21 Donc, l’an passé, on avait estimé que la

22 hausse au présent dossier serait d’environ neuf

23 point quatre pour cent (9,4 %) en distribution.

24 Mais finalement, c’est une hausse un petit peu plus

25 basse, là, qui est quand même importante, mais de
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1 huit point cinq pour cent (8,5 %) en distribution.

2 Stéphanie et moi, on... nous avions

3 également mentionné que nous étions conscients des

4 variations tarifaires qui peuvent être importantes,

5 là, d’une année à l’autre, puis qu’on proposerait

6 donc des solutions pour réduire cette volatilité.

7 C’est ce qu’on a fait en phase 1 de la présente

8 cause tarifaire avec plusieurs mesures de lissage,

9 qui ont d’ailleurs été acceptées par la Régie.

10 Cela dit, puis c’est quelque chose, là, qui

11 me tient beaucoup à coeur, puis je vous en ai parlé

12 l’année passée, mais on s’efforce toujours

13 d’assurer une saine gestion de nos coûts

14 d’opération. C’est important pour Énergir de

15 demeurer compétitif à moyen et à long terme, c’est

16 comme ça qu’on va assurer la pérennité de

17 l’entreprise. Fait que c’est dans ce contexte-là,

18 là, qu’on avait demandé de reconduire l’allégement

19 réglementaire en phase 1 du présent dossier.

20 La formule d’indexation des OPEX, elle est

21 contraignante. Elle fixe notamment un plafond, là,

22 sur l’augmentation des salaires, puis ça fait en

23 sorte, là, d’assurer une pression, là, sur la

24 gestion de nos dépenses.

25 Il faut toutefois je pense, on est tous
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1 d’accord avec ça, demeurer conscient qu’Énergir,

2 comme l’ensemble de la société, on doit composer

3 actuellement avec un défi, qu’on n’avait pas vu

4 depuis trente (30), quarante (40) ans, soit une

5 inflation, là, qui est très importante.

6 Cette poussée inflationniste est alimentée

7 par plusieurs facteurs qui se conjuguent ensemble.

8 Oui, il y a une reprise économique forte, mais il y

9 a aussi des enjeux de logistique qui découlent de

10 la pandémie mondiale, mais également de la guerre

11 en Ukraine, puis qui ont affecté les chaînes

12 d’approvisionnement.

13 Bien qu’on soit constamment à la recherche

14 de différentes avenues nous permettant, là, de

15 contenir puis de réduire nos coûts, dans le

16 contexte inflationniste actuel, on est convaincu,

17 là, que l’efficience est encore plus essentiel.

18 Il faut aussi trouver des façons... de

19 faire innovantes en améliorant l’efficacité du

20 processus réglementaire. Les dossiers comme le taux

21 de rendement conjoint avec les autres gazières et

22 la biénergie avec Hydro-Québec, je pense, sont des

23 beaux exemples d’optimisation des ressources.

24 Aussi, il faut se remettre en question.

25 Puis en intégrant des petits gains qui, pris
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1 individuellement, à première vue, peuvent paraître

2 un peu moins significatifs, mais une fois qu’on les

3 agrège ont quand même, là, des impacts qui sont

4 très réels.

5 J’ai deux exemples en tête : le seuil de

6 matérialité d’un million (1 M), qu’on a déposé et

7 accepté par la Régie en phase 1, qui visait

8 justement à alléger le traitement des causes

9 tarifaires. Puis, on a eu une belle application

10 cette année parce que, dans le fond, l’inflation

11 étant plus importante que prévu, on aurait pu

12 devoir mettre à jour le dossier tarifaire, mais

13 finalement on ne le fera pas, puis c’est d’ailleurs

14 au bénéfice de la clientèle.

15 Et l’autre exemple que j’ai en tête, bien,

16 c’est notre proposition en phase 2 de modifier ou

17 d’éliminer certaines pièces de la cause tarifaire

18 et du rapport annuel. C’est encore une fois un

19 objectif d’alléger, de simplifier. Vous le savez,

20 là, derrière chaque pièce il y a des ressources qui

21 investissent du temps. Fait qu’il faut idéalement,

22 là, se concentrer... concentrer ces ressources-là

23 sur les dossiers qui sont à haute valeur ajoutée.

24 Puis dans ce contexte, je pense que c’est

25 sain de se questionner sur une base régulière, à
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1 savoir si l’information qui pouvait être

2 pertinente, là, à fournir il y a plusieurs années,

3 l’est toujours aujourd’hui.

4 Fait que j’espère que vous le sentez, là,

5 mais c’est important pour moi de réitérer qu’on

6 cherche constamment à être dans l’action, qu’on

7 cherche à être sur le bout de notre chaise pour

8 nous assurer de contenir nos coûts... nos tarifs de

9 distribution. On intègre de plus en plus, là, dans

10 l’entreprise une culture, justement, d’efficience

11 puis d’amélioration continue à ce niveau-là.

12 D’ailleurs, ça m’amène à vous parler de

13 l’augmentation des coûts de la fourniture, là, de

14 la molécule de gaz naturel. Donc, les tensions sur

15 le marché de l’énergie, bien elles sont

16 importantes, notamment en raison de la reprise

17 économique, robuste depuis plus d’un an. Puis

18 évidemment, il y a la guerre à l’Ukraine qui s’est

19 ajoutée.

20 Quand je faisais référence à des nouveaux

21 défis en début d’allocution, bien, ces tensions-là

22 elles n’étaient pas dans notre boule de cristal

23 l’an passé, à tout le moins pas de cette ampleur-

24 là. Fait que, alors que l’Europe est actuellement

25 en proie à une crise énergétique, qui est hors du
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1 commun, qui ne semble pas vouloir s’atténuer pour

2 l’hiver qui s’en vient, bien, en Amérique du Nord,

3 il y a encore une fois plusieurs facteurs qui

4 s’alignent pour exercer une pression à la hausse

5 sur le prix de la molécule de gaz naturel.

6 On a eu un hiver très froid. Donc, les

7 capacités... ou l’entreposage a été plus faible,

8 là, que la moyenne des dernières années. Cette

9 année, aux États-Unis, c’est record de chaleur

10 par-dessus record de chaleur, donc gaz naturel qui

11 est très utilisé pour la production électrique, la

12 climatisation. Les usines de liquéfaction sont à

13 pleine capacité, bien sûr, pour exporter vers

14 l’Europe. Donc, ça fait vraiment une pression forte

15 sur la demande.

16 Puis la production, bien qu’elle commence à

17 se relever, bien elle ne suit pas actuellement le

18 rythme de la demande. Ça fait qu'à court terme,

19 bien on constate quoi? On constate que les prix sur

20 la fourniture, pour deux mille vingt-deux-deux

21 mille vingt-trois (2022-2023) sont plus élevés que

22 ceux qu'on avait présentés au printemps dernier.

23 Ça fait que malgré ce nouveau contexte-là,

24 l'abondance des réserves de gaz naturel en Amérique

25 du Nord, la proximité, la productivité des bassins
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1 de production, puis l'importance aussi des réseaux

2 de transport, contribuent à maintenir, là, je

3 dirais, un équilibre de marché qui va être capable

4 de satisfaire les besoins à plus long terme puis à 

5 des prix compétitifs.

6 Ça fait qu'on s'attend à ce que les prix du

7 gaz naturel devraient diminuer dans les prochaines

8 années, puis c'est d'ailleurs les attentes, là, des

9 projections, là, qu'on consulte.

10 Ce qui me permet, là, de vous soumettre que

11 la situation du prix du gaz naturel, à court terme,

12 a généralement, là, peu d'impact sur la prévision

13 de nos volumes, sur les tarifs, puis sur le plan

14 d'approvisionnement, généralement, puis ce qu'on

15 considère dans nos modèles prévisionnels, c'est que

16 ça va toucher les nouveaux clients, donc, c'est

17 assez limité, là, comme impact.

18 Maintenant, en plus des tensions sur le

19 marché de la fourniture, bien il y a aussi des

20 tensions sur les capacités de transport.

21 Comme vous avez déjà pu le constater, il

22 nous manque, là, de la capacité de transport pour

23 l'hiver prochain. Le prochain panel portant sur les

24 approvisionnements gaziers, là, va pouvoir vous

25 donner beaucoup plus de détails puis répondre à vos
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1 questions en lien avec ça, mais en gros, cette

2 situation s'explique essentiellement, là, par

3 l'évolution du marché, puis le resserrement au

4 niveau de la disponibilité des capacités de

5 transport sur le marché secondaire.

6 Cela dit, en plus des solutions de

7 rechange, là, qui vont vous être présentées au

8 prochain panel, bien il faut s'assurer que nos

9 clients interruptibles cessent de consommer,

10 lorsque requis, pour ne pas venir amplifier un peu

11 le défi déjà important qu'on a, au niveau des

12 approvisionnements.

13 Ça fait qu'afin de remplir son rôle

14 dissuasif, le coût associé aux retraits interdits

15 doit être plus élevé que le prix du marché en

16 franchise et ce, en tout temps. Sinon, ce qui va se

17 passer, c'est que lors de certaines journées

18 d'interruption, des clients pourraient trouver plus

19 économique de consommer en retraits interdits,

20 plutôt que de livrer des volumes additionnels en

21 gaz d'appoint interruptible, en GAI, ce qui va

22 complètement à l'encontre, là, je dirais, bien, de

23 l'objectif, puis de la nature du tarif

24 interruptible.

25 Ça fait que dans ce contexte-là, on a dû
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1 déposer, là, une mise à jour des conditions de

2 services et tarifs pour rajuster la clause des

3 retraits interdits. Je suis tout à fait

4 personnellement conscient, là, que cette preuve a

5 été déposée tardivement dans le processus, à

6 quelques semaines du début de l'audience, mais

7 comme mentionné dans notre proposition, là, lors du

8 dépôt initial au printemps deux mille vingt-deux

9 (2022), on espérait vraiment que la situation

10 tendue sur le marché des outils d'appro s'améliore

11 durant l'été deux mille vingt-deux (2022), puis que

12 les prix observés pour l'hiver deux mille vingt et

13 un-deux mille vingt-deux (2021-2022) n'aient été

14 qu'une situation temporaire.

15 Malheureusement, là, force est de constater

16 qu'avec la vigie qu'on effectue puis les

17 discussions qu'on a en cours avec différents

18 acteurs du marché, bien la situation devrait

19 perdurer et dans ce contexte-là, par prudence, je

20 pense que c'était, là, de notre responsabilité, de

21 faire les ajustements nécessaires pour l'hiver

22 prochain.

23 Puis c'est vraiment dans ce type de

24 situation-là que de faire preuve de flexibilité

25 puis de résilience dans le processus réglementaire
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1 prend tout son sens, là, et je remercie beaucoup la

2 Régie puis les intervenants, pour leur

3 compréhension, pour leur collaboration à ce sujet.

4 Maintenant, pour terminer ce petit mot

5 d'ouverture là, j'aimerais prendre quelques

6 instants pour vous parler de nos principales

7 initiatives stratégiques en regard de la transition

8 énergétique.

9 On en a fait un peu, là, une habitude avec

10 vous. Je pense que c'est intéressant qu'on fasse un

11 suivi d'où on s'en va comme entreprise. Vous le

12 savez, il y a plusieurs grandes tendances, là, qui

13 vont impacter l'évolution du secteur énergétique

14 dans les prochaines années. 

15 Il y a, bien sûr, la numérisation, il y a

16 la décentralisation, mais il n'y a aucune de ces

17 tendances-là qui va avoir un impact aussi fort que

18 la tendance de décarbonation, et ce,

19 particulièrement, là, pour une entreprise comme

20 Énergir.

21 Nous sommes pleinement conscients que la

22 pérennisation de nos actifs de distribution, bien,

23 ça passe par une réorientation de l'usage de nos

24 infrastructures, vers des solutions qui sont de

25 plus en plus carboneutres. C'est pourquoi la
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1 décarbonation de nos activités puis de l'énergie

2 qu'on distribue, bien, c'est au coeur de notre plan

3 stratégique.

4 Dans notre deuxième rapport sur la

5 résilience climatique, on affirme clairement notre

6 ambition d'être un leader proactif dans la lutte

7 contre les changements climatiques, puis on s'est

8 donné d'ailleurs des objectifs qui sont ambitieux.

9 On vise, d'ici deux mille trente (2030),

10 une réduction de trente pour cent (30 %) des GES

11 dans le secteur des bâtiments et on vise également

12 la carboneutralité de nos opérations, puis de

13 l'énergie qu'on distribue, d'ici deux mille

14 cinquante (2050). 

15 Est-ce qu’on a actuellement l’ensemble des

16 réponses pour y arriver? Je vais être très

17 transparent avec vous, la réponse c’est : non. Mais

18 on a identifié quand même plusieurs initiatives qui

19 vont nous permettre de contribuer significativement

20 à ces objectifs-là. Je parle bien sûr de

21 l’efficacité énergétique, je parle du GNR, je parle

22 de la biénergie notamment, mais on est en train

23 d’évaluer puis d’analyser toutes sortes d’autres

24 solutions, incluant par exemple l’hydrogène.

25 D’ailleurs, puis afin de démontrer le
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1 sérieux de notre engagement, on a fait l’ajout

2 d’indicateurs de performances GES à notre politique

3 de rémunération, tant au niveau des employés cadres

4 que de la haute direction. Puis pour la première

5 fois donc de son histoire, bien la rémunération des

6 hauts dirigeants d’Énergir est directement liée à

7 l’atteinte des objectifs de réduction de GES qu’on

8 s’est donnés.

9 La transition énergétique, elle va aller de

10 plus en plus vite. Il faudra tous être encore plus

11 agiles, plus flexibles. Pour ne pas manquer, là,

12 collectivement ce virage, on se doit d’innover, on

13 se doit d’adapter nos pratiques commerciales. Nous,

14 ce qu’on vise c’est d’accompagner proactivement nos

15 clients dans la réduction de leur empreinte carbone

16 à travers l’efficacité énergétique, mais également

17 en augmentant l’injection de GNR dans notre réseau,

18 et ce, au meilleur coût possible, tout en nous

19 assurant de la sécurité d’approvisionnement bien

20 sûr.

21 Au niveau de l’efficacité énergétique, on

22 vise essentiellement à éviter un million (1 M) de

23 tonnes de GES entre deux mille vingt (2020) et deux

24 mille trente (2030), soit ce qu’on a fait durant

25 les vingt (20) premières années du PGEÉ. Donc, on
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1 veut faire en dix (10) ans ce qu’on avait fait en

2 vingt (20) ans essentiellement. C’est ambitieux,

3 très ambitieux même, mais on est confiant d’être

4 capables de livrer la marchandise. D’ailleurs, les

5 résultats de l’année en cours sont, encore une

6 fois, là, très encourageants. 

7 La valeur ajoutée de l’efficacité

8 énergétique, elle est multiple. J’aime à dire que

9 c’est une solution qui est « win-win-win », donc

10 elle permet à la fois de réduire les GES de la

11 société, elle réduit la facture énergétique des

12 clients et, par le fait même, elle rend nos clients

13 plus compétitifs. Puis en étant plus compétitifs,

14 bien on se rend compte que c’est des clients qui

15 demeurent plus longtemps avec nous, donc c’est une

16 mesure de rétention également de notre clientèle à

17 long terme.

18 L’efficacité énergétique c’est une partie

19 de l’équation, mais ça va être fondamental

20 d’accroître aussi la proportion d’énergie

21 renouvelable que l’on distribue. Puis évidemment,

22 le GNR va y jouer un rôle qui est très important.

23 Le verdissement du réseau par la

24 distribution de gaz naturel renouvelable, bien ça

25 va permettre de maintenir nos actifs utiles puis
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1 donc de les pérenniser. Puis dans ce contexte, ce

2 qu’on... c’est dans ce contexte qu’on accueille

3 très favorablement le nouveau règlement que vient

4 tout juste d’adopter le gouvernement du Québec,

5 lequel est pleinement aligné et cohérent avec la

6 cible d’Énergir vise, c’est-à-dire un objectif

7 d’injection de GNR de dix pour cent (10 %) à

8 l’horizon deux mille trente (2030).

9 Ceci étant dit, je ne vous le cache pas, le

10 défi est considérable. La demande de GNR en

11 Amérique du Nord, elle reste forte. Il n’y a pas

12 seulement Énergir, là, qui vise le verdissement de

13 son réseau. Juste pour vous donner un exemple,

14 Fortis BC, qui opère justement dans un cadre

15 législatif et réglementaire qui est actuellement

16 assez favorable, là, à l’intégration d’énergie

17 renouvelable, bien a déjà contracté, là, environ

18 vingt (20) BCF de GNR à long terme. Donc, ils ont

19 déjà contracté à long terme notre propre objectif

20 pour deux mille trente (2030). Ça fait que le nerf

21 de la guerre, là, actuellement, c’est de mettre la

22 main sur des quantités importantes de GNR à des

23 prix qui sont raisonnables, ça fait qu’il faut

24 travailler collectivement à faire en sorte de

25 mettre en place les conditions gagnantes pour



R-4177-2021 - Phase 2
7 septembre 2022

 - 38 -

PANEL 1 - ÉNERGIR
Interrogatoire

Me Vincent Locas

1 permettre l’approvisionnement en GNR en premier

2 lieu, puis ensuite bien sûr son injection puis de

3 maximiser son utilisation. 

4 L’étape D du dossier GNR, comme vous le

5 savez, est en cours. Elle est importante, là, pour

6 concrétiser le verdissement du réseau d’Énergir. On

7 veut vraiment, là, pas manquer le bateau à ce

8 niveau-là.

9 Depuis le lancement de la campagne de

10 commercialisation de masse auprès de notre

11 clientèle résidentielle, là, cet été, donc pendant

12 à peu près un mois on a fait quand même une

13 offensive publicitaire, on a lancé une plate-forme

14 qui permet, là, à nos clients de choisir différents

15 forfaits de GNR. C’est plus de sept cents (700)

16 clients, là, qui ont adhéré. Pour vous donner un

17 exemple, la clientèle opte pour trente pour cent

18 (30 %) de GNR dans la moitié des cas et pour cent

19 pour cent (100 %) de GNR dans plus du quart des

20 cas. Donc, on trouve ça super intéressant puis on

21 est vraiment confiants, là, que dans les prochains

22 mois, avec les offensives qui sont prévues, bien on

23 va être capables, là, d’intéresser encore plus de

24 clients bien sûr à aller vers le GNR.

25 D’ailleurs dans les prochains mois puis
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1 dans les prochaines années, Énergir, on compte

2 développer des nouvelles approches commerciales, on

3 veut maximiser vraiment la demande volontaire de

4 GNR, minimiser les coûts à socialiser à l’ensemble

5 de la clientèle. Puis on aura, d’ailleurs, la

6 chance de vous en glisser un mot, la semaine

7 prochaine, sur l’audience justement de l’Étape D.

8 Maintenant, qu’en est-il de notre troisième

9 grande initiative de décarbonation dans le secteur

10 des bâtiments, la biénergie? Bien, vous le savez,

11 pour nous, la biénergie c’est une mesure qui est

12 extrêmement intéressante, qui met de l’avant, en

13 fait, ce que je vais appeler la valeur plutôt que

14 les volumes. Donc, « value over volume ».

15 C’est-à-dire que la biénergie nous permet

16 de maintenir des revenus de distribution à long

17 terme alors que les volumes baissent. Et donc, en

18 aidant, en fait, nos objectifs de décarbonation.

19 En plus, dans l’écosystème énergétique du

20 Québec, elle permet d’éviter des milliards de

21 dépenses en infrastructures électriques par rapport

22 à une électrification complète. Donc, d’éviter,

23 bien sûr, de mettre de la pression supplémentaire

24 sur les capacités, sur les enjeux de pointe

25 d’Hydro-Québec.
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1 À pareille date, l’année dernière, nous

2 étions sur le point de déposer une demande

3 conjointe de biénergie avec Hydro-Québec. Bien,

4 aujourd’hui, on a reçu une décision favorable dans

5 laquelle, justement, on reconnaît le principe

6 général du partage des coûts de décarbonation entre

7 les Distributeurs. Puis on est présentement,

8 vraiment, en phase de commercialisation de l’offre

9 dans le marché résidentiel.

10 Je vous dirais que la commercialisation va

11 bien. Il y a un grand intérêt de la clientèle. Les

12 mécanismes administratifs aussi, qu’on a mis en

13 place, fonctionnent bien. On a un guichet unique.

14 On est capable, vraiment, d’accompagner les clients

15 dans cette conversion-là.

16 Il faut quand même laisser un peu de temps

17 au marché pour s’approprier l’offre, pour qu’elle

18 puisse avoir une certaine notoriété chez la

19 clientèle, avant de faire un bilan. Mais je vous

20 dirais qu’on est sur vraiment des bonnes bases.

21 Puis dans les prochaines semaines, on va lancer une

22 offensive publicitaire pour s’assurer de bien faire

23 connaître cette offre-là puis encore favoriser

24 davantage sa pénétration. Quant à la Phase 2

25 traitant du volet commercial et institutionnel,
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1 bien, elle va être déposée dans les prochaines

2 semaines.

3 Donc, je pense que vous pouvez le voir. Les

4 initiatives de décarbonation, bien, ça s’accélère,

5 actuellement chez Énergir. Puis dans ce contexte,

6 puis afin d’assurer une cohérence de notre vision

7 de décarbonation avec notre positionnement

8 commercial, on est aussi actuellement en réflexion

9 pour revoir l’ensemble de nos offres puis de nos

10 programmes commerciaux.

11 L’objectif, ici, c’est vraiment de

12 favoriser la pénétration de nos nouvelles solutions

13 énergétiques. C’est de favoriser l’efficacité, le

14 GNR, la biénergie, tout en réduisant le risque de,

15 je dirais, de « cannibalisation », entre

16 guillemets, des programmes commerciaux qui

17 encouragent le gaz naturel fossile dans les petits

18 et moyens bâtiments.

19 Concrètement, ce que je veux dire, c’est

20 qu’on réfléchit. Puis ce qu’on veut faire, c’est

21 vraiment de concentrer nos programmes commerciaux,

22 nos aides, vers vraiment les nouvelles solutions et

23 d’arrêter dans les petits bâtiments, justement, où

24 on a des belles solutions à proposer, à donner des

25 aides commerciales pour le cent pour cent (100 %)
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Me Vincent Locas

1 fossile. On vise d’ailleurs de déposer les fruits

2 de cette réflexion-là à la Régie, dans le cadre du

3 prochain dossier tarifaire. Donc, on aura

4 assurément du temps pour en reparler avec vous.

5 Finalement, un des grands défis sur lequel

6 on planche actuellement, bien, c’est notre

7 stratégie de décarbonation pour nos clients

8 industriels qui, contrairement aux bâtiments ont

9 peut-être moins d’accès à des solutions techniques

10 puis économiques qui sont viables alternatives.

11 On travaille ainsi, actuellement, à mieux

12 comprendre les ambitions de décarbonation de nos

13 grands clients à définir c’est quoi les risques

14 puis les opportunités qui en découlent, puis à

15 réfléchir, bien sûr, aux outils qui nous

16 permettraient de les accompagner.

17 Donc, le mot « accompagnement », c’est le

18 bon terme, ici. On est pleinement conscient que

19 chaque client, surtout les grands clients

20 industriels, ont leurs propres réalités. Ce n’est

21 pas à Énergir de leur dicter quoi faire. Nous, ce

22 qu’on veut, c’est d’adapter nos stratégies à celles

23 de nos grands clients afin de faciliter nos

24 objectifs mutuels de décarbonation de manière la

25 plus efficiente plus la plus optimale possible.
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1 Donc, dans ce contexte, l’hydrogène revient

2 régulièrement comme une solution de décarbonation

3 de plusieurs grands clients. Cependant, l’un des

4 grands défis du développement d’une filière de

5 l’hydrogène vert au Québec, c’est d’effectuer le

6 transport de la molécule vers la clientèle à des

7 coûts qui sont compétitifs. Puis ça représente,

8 également, des défis techniques notamment pour la

9 sécurité.

10 Donc, en ce sens, le transport par

11 conduites, par pipelines, risque d’être pertinent

12 dans le développement de cette filière puisque ce

13 n’est pas toujours techniquement réalisable ou

14 économique d’acheminer de l’électricité afin de

15 produire de l’hydrogène à proximité des zones de

16 consommation.

17 Donc, Énergir, on est d’avis que le réseau

18 gazier offre des opportunités de distribution de

19 l’hydrogène vert, tout en permettant, là, de

20 décarboner l’énergie qu’elle distribue.

21 D’autres avenues devront également être

22 analysées pour répondre aux besoins des grands

23 clients. La stratégie à long terme relative à

24 l’hydrogène va dépendre de plusieurs facteurs : le

25 coût des technologies envisagées, la disponibilité
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1 des approvisionnements, ainsi que, bien sûr,

2 l’évolution des cadres juridiques et

3 réglementaires. Mais on pense, là, qu’en

4 travaillant ensemble on va être en mesure, là, de

5 pouvoir les accompagner dans tout ce parcours de

6 décarbonation.

7 Sur ce, bien, merci beaucoup, là, de

8 m’avoir permis de m’exprimer, puis du temps que

9 vous m’avez accordé ce matin. C’est toujours un

10 plaisir d’être avec vous, et même un privilège.

11 Fait que je vais être disponible pour répondre à

12 vos questions. Merci beaucoup.

13 LE PRÉSIDENT :

14 Merci bien, Monsieur Goyette. Maître Locas, est-ce

15 que vous avez d’autres questions à poser ou on peut

16 procéder immédiatement avec les intervenants?

17 Me VINCENT LOCAS :

18 C’est ce que j’allais vous suggérer, Monsieur le

19 Président. Merci, Monsieur Goyette, pour votre

20 allocution. Et oui, monsieur Goyette va être

21 disponible pour répondre aux questions.

22 LE PRÉSIDENT :

23 Merci bien. Alors, Maître Sicard, vous êtes déjà au

24 poste.

25
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1 Me HÉLÈNE SICARD :

2 Bonjour, Monsieur le Président. Hélène Sicard pour

3 l’ACEF de Québec. Je vous remercie, Monsieur

4 Goyette, mais je n’aurai pas de question pour vous.

5 C’était très intéressant, votre présentation, votre

6 tour d’horizon. 

7 Par contre, avec votre permission, Monsieur

8 le Président, j’aurais une petite question

9 d’intendance pour la suite du dossier à poser à

10 maître Locas. 

11 À savoir, à quel panel on devrait adresser

12 les questions sur la procédure de recouvrement et

13 d’interruption de service, dans le cadre de la

14 pièce B-0116, qui porte sur les « indices de

15 qualité de service et conditions d’accès aux

16 trop-perçus ».

17 Me VINCENT LOCAS :

18 Donnez-moi juste une... J’ai bien compris votre

19 question, Maître Sicard, donnez-moi juste une

20 petite seconde, parce que je veux m’assurer de vous

21 diriger vers le bon panel.

22 Me HÉLÈNE SICARD :

23 Oui. Puis j’en aurai une autre, parce que...

24 Me VINCENT LOCAS :

25 Ah bien...
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1 Me HÉLÈNE SICARD :

2 ... sur votre présentation, on n’a pas... La

3 deuxième, c’est...

4 Me VINCENT LOCAS :

5 Allez-y, je vais vous écouter pour le deuxième en

6 même temps, oui.

7 Me HÉLÈNE SICARD :

8 O.K. À quel panel on adresse les questions sur le

9 tarif de réception.

10 Me VINCENT LOCAS :

11 Ah, bien, celle-là... celle-là, elle est plus

12 simple. Je vais commencer avec la deuxième. Ça, ça

13 va être le panel sur... de demain matin, en fait,

14 le panel sur les...

15 Me HÉLÈNE SICARD :

16 Panel 2?

17 Me VINCENT LOCAS :

18 ... pièces comptables et tarifaires. Effectivement.

19 Me HÉLÈNE SICARD :

20 Ah!

21 Me VINCENT LOCAS :

22 En fait... panel 2... en fait, panel...

23 Me HÉLÈNE SICARD :

24 3?

25
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1 Me VINCENT LOCAS :

2 4, si je ne... 3. Oui. 3. C’est rendu 3, mais il

3 est rendu le quatrième dans l’ordre, mais c’est le

4 panel numéro 3. On va l’appeler par leur nom :

5 Panel... « Pièces comptables et tarifaires », ça va

6 être plus simple comme ça.

7 Me HÉLÈNE SICARD :

8 O.K.

9 Me VINCENT LOCAS :

10 C’est celui qui est prévu pour le moment, demain

11 matin.

12 Me HÉLÈNE SICARD :

13 O.K. Et pour la procédure de recouvrement?

14 Me VINCENT LOCAS :

15 Ça, je vous reviens dans quelques petites secondes,

16 si vous me le permettez, Monsieur le Président?

17 Me HÉLÈNE SICARD :

18 Merci, Monsieur le Président.

19 LE PRÉSIDENT :

20 Ou à la pause, Maître Locas, si vous préférez.

21 Me HÉLÈNE SICARD :

22 Oui!

23 Me VINCENT LOCAS :

24 Si... la pause, effectivement, si vous me permettez

25 de faire ça, est encore mieux.
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1 LE PRÉSIDENT :

2 Oui. Oui, oui, oui.

3 Me HÉLÈNE SICARD :

4 Oui. Merci. Et merci pour le temps. Bonne journée à

5 tous.

6 LE PRÉSIDENT :

7 Merci bien, Maître Sicard. AHQ-ARQ?

8 Me STEVE CADRIN :

9 Bonjour. Il n’y aura aucune question. Je ne sais

10 pas si ma caméra va fonctionner...

11 LE PRÉSIDENT :

12 Non, elle ne fonctionne pas.

13 Me STEVE CADRIN :

14 Pas encore, mais je vais faire... le « reboot »,

15 moi aussi, le « reset ». Mais vous m’entendez, au

16 moins.

17 LE PRÉSIDENT :

18 On a compris, effectivement.

19 Me STEVE CADRIN :

20 Merci.

21 LE PRÉSIDENT :

22 Pour la FCEI?

CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :23

24 Q. [1] Oui, bonjour, Monsieur le Président. J’aurai

25 quelques questions brèves pour monsieur Goyette.
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1 Bonjour, Monsieur Goyette. Vous m’entendez?

2 R. Oui, absolument. Bonjour.

3 Q. [2] Bonjour. Simplement, faire suite... Dans le

4 dossier, vous savez, du taux de rendement, qui

5 s’est terminé, qui était en délibéré, le dossier

6 4156, votre président monsieur Lachance, on avait

7 discuté avec lui - je vous en parle parce que c’est

8 général, là, c’est une question un peu de

9 visibilité, quant au temps et aux dossiers qui vont

10 être déposés devant la Régie.

11 Il avait... vous avez indiqué dans le

12 dossier que, cet automne, il pourrait... il aurait

13 pu revoir certaines mesures commerciales et les

14 paramètres d’évaluation pour la rentabilité des

15 petits clients utilisant les énergies fossiles.

16 Et là, j’ai cru comprendre ou déceler de

17 votre propos que ça semble être remis au prochain

18 dossier tarifaire. Est-ce que je me trompe ou...

19 peut-être juste nous donner un peu plus de

20 visibilité là-dessus.

21 R. Bien, tout d’abord, je vous dirais, là, que c’est

22 vraiment notre intention de déposer quelque chose

23 bientôt à la Régie en ce sens-là. 

24 Puis, je vous ai donné certaines pistes,

25 là, où, vraiment, là, on veut concentrer les aides
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1 financières vers nos nouvelles solutions, arrêter

2 les aides financières dans les petits marchés pour

3 le cent pour cent (100 %) fossile. Revoir aussi,

4 effectivement, certains paramètres de rentabilité.

5 C’est le prochain dossier tarifaire. Ce

6 qu’on vise, là, je vais le dire de manière très

7 transparente, c’est en phase 1 du prochain dossier

8 tarifaire, donc ce serait cet automne. Je laisse

9 quand même un espace, là, parce qu’on est en train

10 de travailler là-dessus. Mais essentiellement, ce

11 qu’on vise, c’est la phase 1 du prochain dossier.

12 Q. [3] Parfait, c’est très clair. Lorsque vous dites :

13 « Phase 1 du prochain dossier tarifaire », donc

14 vous risquez de déposer le nouveau dossier

15 tarifaire à la fin de l'automne et amorcer la Phase

16 1 quelque part au début de l'année deux mille

17 vingt-trois (2023)...

18 R. C'est exact.

19 Q. [4] ... grosso modo.

20 R. C'est exact.

21 Q. [5] O.K.

22 R. Comme d'habitude, comme cette année, je crois on

23 avait déposé autour de novembre, là, en Phase I.

24 Q. [6] Parfait. Quelques questions, maintenant, juste

25 pour bien m'assurer que j'ai compris, là. Vous avez
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1 indiqué que selon vos analyses, bien évidemment

2 avec ce qui s'est passé dans la géopolitique, là,

3 il y a eu une augmentation importante du prix de la

4 molécule, à l'égard de la fourniture. 

5 Par ailleurs, vous semblez, là, indiquer

6 que quand même, vos prévisions sont à l'effet que

7 le prix du gaz naturel va quand même diminuer au

8 cours de prochaines années, c'est bien ça?

9 R. C'est bien ça, exactement.

10 Q. [7] Et lorsque vous dites cela, à l'égard du prix

11 du gaz naturel, est-ce que ça inclut, dans le prix

12 du gaz naturel, le prix du gaz naturel

13 renouvelable? Vous « blendez », vous mélangez tout

14 ça ou c'est... vous faites une distinction?

15 R. Non, je parlais vraiment, là, dans l'allocution du

16 prix du gaz naturel fossile.

17 Q. [8] O.K. Le prix du gaz naturel fossile, parfait.

18 Maintenant, sur la décarbonation, est-ce que j'ai

19 bien compris que vous avez... bien, je ne sais pas

20 si vous l'avez annoncé ce matin, vous l'avez déjà

21 annoncé, mais vous parlez de carboneutralité

22 complète chez Énergir d'ici deux mille cinquante

23 (2050), c'est exact?

24 R. Oui, c'est nos cibles, c'est des ambitions qu'on

25 s'est données, là, depuis un certain temps déjà...
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1 Q. [9] O.K.

2 R. ... effectivement.

3 Q. [10] Et quand vous dites carboneutralité, dans les

4 opérations, c'est dans les opérations d'Énergir,

5 est-ce que ça inclut, ça n'inclut pas, là, celles

6 de ses clients, là. Je veux savoir le paramètre de

7 carboneutralité, il est où?

8 R. Ah, la question est tout à fait pertinente, là,

9 c'est ce qu'on appelle dans le jargon les fameux

10 scopes, là, scope 2, scope 3. Nous, ce qu'on vise,

11 c'est vraiment la carboneutralité, à la fois de nos

12 opérations, mais de l'énergie également qu'on

13 distribue.

14 Q. [11] O.K.

15 R. C'est pour ça qu'on veut vraiment être proactifs,

16 là, accompagner nos clients là-dedans.

17 Q. [12] Parfait, je pense que c'est assez clair et

18 donc, deux dernières questions. Sur le GNR, donc,

19 vous avez bien dit comme quoi le règlement sur le

20 dix pour cent (10 %) est maintenant en vigueur, là,

21 et que vous avez des objectifs importants à

22 rencontrer d'ici deux mille trente (2030) et

23 jusqu'à dix pour cent (10 %) de vos volumes.

24 J'ai compris que pour l'hydrogène vert,

25 vous avez aussi de l'ambition pour en distribuer,
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1 donc, pour en distribuer à l'intérieur de votre gaz

2 naturel, c'est ça, le mélanger. Au moment où on se

3 parle, est-ce que vous avez une indication des

4 pourcentages où vous pourriez peut-être aller, vers

5 lesquels vous avez des objectifs de distribution?

6 R. Pas encore, Maître Turmel, là, en fait, t'sais,

7 puis lorsqu'on regarde, par exemple, là, puis on en

8 avait parlé, je pense, dans le cadre du dossier de

9 rendement sur notre rapport sur la résilience

10 climatique, on n'intègre pas encore des projections

11 au niveau de l'hydrogène. On fait nos devoirs, là,

12 on a, comme vous savez, on a un premier projet où

13 on valide, un petit peu, là, c'est quoi, les

14 impacts, là, sur des réseaux fermés d'injecter une

15 certaine quantité d'hydrogène.

16 On a toute une feuille de route pour tester

17 ça puis avoir une meilleure idée, je vous dirais,

18 dans les cinq à six prochaines années. Ça fait que

19 la vision de l'hydrogène est un petit peu plus à

20 long terme. On n'a pas encore une idée précise. 

21 Les modèles d'affaire, aussi, au niveau de

22 l'hydrogène ne sont pas encore très clairs. L'idée,

23 là, c'est que c'est une option très importante pour

24 nous, puis qu'on veut suivre ça, mais certaines...

25 en Europe, ils sont un petit peu plus avancés que
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1 nous. Ça fait que certains distributeurs, par

2 exemple, ont vraiment, là, des objectifs d'utiliser

3 leur réseau pour injecter de l'hydrogène, alors que

4 d'autres visent davantage, là, je vous dirais, des

5 grappes industrielles, là, construire des mini-

6 réseaux aux abords, là, des endroits, là, où j'ai

7 une concentration industrielle, puis donc,

8 d'injecter dans des conduites dédiées.

9 Ça fait que c'est toutes des choses, là,

10 qui font partie un peu des analyses qu'on va faire

11 dans les prochaines années, là. On va être capables

12 de vous donner plus de détails puis de prendre une

13 meilleure position, par rapport à ça.

14 Mais clairement, on ne peut pas, on ne peut

15 pas réfléchir puis analyser cette option-là, là,

16 parce que bien sûr, ¸a va être une des solutions

17 pour décarboner, particulièrement, je dirais, les

18 grands clients industriels.

19 Q. [13] Et en terminant, sur la biénergie, j'ai bien

20 compris que vous avez annoncé que vous avez terminé

21 vos devoirs avec Hydro-Québec pour le volet

22 commercial institutionnel. Je comprends que donc,

23 on peut anticiper un dépôt cet automne, d'une

24 demande à la Régie?

25 R. Oui, c'est imminent, là, c'est... écoutez, je ne
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1 peux pas vous dire exactement, mais on parle de

2 semaines, là.

3 Q. [14] Très bien, je vous remercie, ça termine mes

4 questions.

5 R. Merci.

6 LE PRÉSIDENT :

7 Merci, Maître Turmel. Option Consommateurs, Maître

8 David?

CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC McDEVITT DAVID :9

10 Oui, bonjour à la Formation et bonjour Monsieur

11 Goyette. Éric David pour Option Consommateurs.

12 Ça ne sera pas très long, j'ai quelques

13 questions en lien avec la présentation de monsieur

14 Goyette.

15 Madame la greffière, peut-être juste

16 attendre un peu avant d'afficher le document, ce

17 n'est pas nécessaire immédiatement.

18 Donc, Monsieur Goyette, j’ai comme un peu

19 des fois l’approche dans des dossiers tarifaires

20 puisque c’est des dossiers annuels, des fois on a

21 tous tendance un peu à focusser année par année par

22 année, mais je pense que c’est important des fois

23 de prendre un petit recul puis d’avoir une

24 perspective disons pluriannuelle et de voir un peu

25 des patterns qui peuvent se dessiner et non pas
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1 juste pour cette année, mais pour les dernières

2 années et qu’est-ce qui s’en vient pour l’avenir.

3 C’est un peu dans cette optique-là que je voulais

4 vous poser quelques questions.

5 L’année passée, quand on s’est rencontrés

6 dans la cause tarifaire, on vous avait fait part de

7 la préoccupation d’Option consommateurs pour les

8 hausses des tarifs qui vont au-delà de l’inflation

9 et puis l’impact que ces hausses cumulatives

10 peuvent avoir sur les budgets des ménages, surtout

11 les budgets des ménages à faible revenu. 

12 Donc, si on regarde disons la cause

13 actuelle et les deux dernières causes, dans la

14 cause de 4019-2020, les tarifs ont été augmentés de

15 cinq virgule quatre-vingt-neuf pour cent (5,89 %),

16 donc presque six pour cent (6 %), alors qu’à

17 l’époque on était dans un taux d’inflation

18 d’environ deux pour cent (2 %). L’année passée, la

19 Régie a approuvé une augmentation tarifaire de

20 quinze virgule six pour cent (15,6 %), alors qu’on

21 parlait d’une inflation à l’époque de peut-être

22 quatre (4 %), cinq pour cent (5 %). Évidemment,

23 vous me corrigerez, c’est vous l’économiste,

24 Monsieur Goyette, si... Ce n’est pas pour induire

25 personne en erreur. Mais de mémoire on était dans
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1 les quatre (4 %), cinq pour cent (5 %). La hausse

2 était de quinze pour cent (15 %).

3 Cette année, à première vue, vous allez

4 peut-être me dire, ah, notre hausse cette année se

5 colle beaucoup plus à l’inflation, on est à sept

6 pour cent (7 %). On est dans des taux d’inflation

7 de sept (7 %), huit pour cent (8 %). Par contre,

8 puis je ne veux pas rentrer dans un débat si la

9 hausse qui est demandée cette année se colle au

10 taux d’inflation actuel ou non. Mais n’empêche

11 qu’il y a des indices quand même assez sérieux que,

12 bientôt, le taux d’inflation va redescendre à des

13 taux d’avant la pandémie.

14 Puis j’ai déposé hier une pièce, un rapport

15 de la Banque du Canada, sous la cote C-OC-0017, que

16 j’ai ici. Vous pouvez peut-être la mettre à

17 l’écran, Madame la Greffière. Merci. La pièce

18 C-OC-0017. Si vous allez à la deuxième page. 

19 Juste en guise d’introduction. C’est le

20 Rapport sur la politique monétaire qui date de

21 juillet vingt vingt-deux (2022). Donc, c’est le

22 plus récent rapport, je crois, disponible de la

23 Banque du Canada. Puis on lit à la page 22 du

24 document, qui est la deuxième page du pdf. Le titre

25 en haut c’est : L’inflation devrait être plus basse
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1 à la fin de 2022 et à la cible à la fin de 2024. On

2 peut lire :

3 L’inflation devrait baisser pendant la

4 période de projection.

5 On voit des graphiques en bas. 

6 On prévoit qu’elle passera d’autour de

7 8 % au troisième trimestre de 2022 à

8 environ 3 % à la fin de 2023. Un recul

9 des prix du pétrole et un niveau plus

10 faible des prix des logements feront

11 baisser les taux d’inflation

12 trimestriels pendant la deuxième

13 moitié de 2022. Cela jettera les bases

14 de la baisse de l’inflation. Celle-ci

15 retournera à la cible de 2 % d’ici la

16 fin de 2024, [...].

17 Donc selon... Merci, Madame la Greffière, on peut

18 arrêter le partage. Donc, selon les projections de

19 la Banque du Canada, assez rapidement, en vingt

20 vingt-trois (2023), on devrait retrouver des taux

21 d’inflation que je qualifierais de normaux, là,

22 d’avant pandémie. Alors que la hausse qui est

23 demandée cette année frôle les huit pour cent

24 (8 %). Donc, assez bientôt, il y aura un décalage

25 important entre le taux d’inflation et la hausse
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1 qui a été demandée. 

2 Donc, l’année passée, je vous avais posé

3 des questions sur ce même sujet-là. Puis, là,

4 Madame la Greffière, oui, si vous pourriez mettre

5 les notes sténographiques à l’écran. Je m’excuse

6 pour le sautillage. Et si vous allez à la page 48

7 des notes sténographiques. Donc, je vous avais posé

8 la question si un pattern se dessinait qu’il allait

9 y avoir des hausses répétées au-dessus de

10 l’inflation. Et votre réponse, à partir de la ligne

11 4 :

12 R. Bien, tout d’abord, la réponse

13 claire, c’est non. Ce n’est clairement

14 pas un pattern qui va se dessiner dans

15 les prochaines années et ce n’est

16 absolument pas notre intérêt comme

17 entreprise.

18 Et à la page 50, vous êtes revenu sur le sujet, à

19 partir de la ligne 1 :

20 Mais je peux me faire vraiment

21 rassurant là-dessus, là. Notre

22 objectif et nos intérêts sont enlignés

23 avec ceux de la clientèle, c’est de

24 maintenir des tarifs avec une

25 croissance, là, qui ressemble à
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1 l’inflation, pour les prochaines

2 années.

3 Bon. Longue introduction. Merci, Madame la

4 Greffière, vous pouvez arrêter le partage. La

5 question qui préoccupe Option consommateurs c’est

6 évidemment, comme on l’avait soulevé l’année

7 passée, la question d’un pattern à moyen terme, là,

8 ou qui peut se... qui semble se dessiner sur

9 quelques années. Devons-nous nous attendre à

10 l’avenir à des hausses tarifaires qui seront au-

11 dessus de l’inflation, comme c’est le cas depuis

12 les deux dernières années et comme ça semble être

13 le cas pour cette année également?

14 R. En fait, Maître David, j’ai exactement la même

15 position que l’année dernière, là. Puis il y a

16 quelque chose, là, qu’on partage ensemble, c’est

17 que moi aussi j’aime prendre un pas de recul puis

18 regarder les perspectives à plus long terme puis

19 regarder un peu davantage les tendances. L’an

20 passé, là - puis je ne me rappelle pas exactement

21 des chiffres - mais je suis quand même au courant

22 que je dirais les cinq-six dernières années, c’est

23 ce qu’on avait dit l’année passée, malgré la hausse

24 de l’an dernier, on était quand même, là, sur des

25 croissances qui étaient autour de l’inflation. 
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1 Maintenant on est dans une réalité

2 réglementaire. On le savait déjà l’année passée, on

3 avait déjà déposé lors du dossier tarifaire de

4 l’année dernière quelles seraient les augmentations

5 au niveau de nos tarifs de distribution cette

6 année. On avait déposé neuf pour cent (9 %), donc

7 on était conscients de ça parce qu’on avait

8 reporté, plutôt que de faire subir un trop gros

9 choc aux clients, on avait voulu lisser cette

10 hausse-là qui venait essentiellement de comptes de

11 frais reportés sur trois ans. Ça fait que, oui, on

12 était pleinement conscients que les tarifs seraient

13 un peu plus élevés. Maintenant quand je me projette

14 dans l’avenir, nonobstant les variations qui

15 peuvent venir justement des comptes de frais

16 reportés, nous, notre intention, c’est de la

17 gérer... qu’est-ce qu’on contrôle comme entreprise?

18 On contrôle les tarifs de distribution. Puis notre

19 objectif, c’est vraiment que les coûts croissent,

20 que ce soit nos opex, même quand on considère les

21 capex, l’amortissement, les frais financiers, que

22 ça croisse, là, à un niveau qui est similaire à

23 l’inflation.

24 Q. [15] O.K. Juste pour les fins des notes

25 sténographiques, tantôt quand j’ai référé aux notes
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1 sténographiques c’était évidemment du dossier 4151,

2 puis c’était la pièce A-0025. Alors justement

3 concernant la question des coûts. C’est aussi un

4 sujet qu’on avait abordé l’année passée. Madame la

5 Greffière, si vous pouvez remettre les notes

6 sténographiques s’il vous plaît à la page 44. Donc,

7 c’était évidemment un sujet de préoccupation

8 l’année passée aussi puis à partir de la ligne 9 on

9 peut lire que... ceci, en réponse à une de mes

10 questions, vous avez répondu... bien c’est vous ou

11 madame Trudeau, là, je ne me rappelle plus, parce

12 que vous étiez sur le panel ensemble. Peu importe,

13 ça dit : 

14 R. [...] plus que jamais la gestion de

15 nos coûts va être importante, on a des

16 équipes à l’interne qui sont en train

17 à regarder ce qu’on appelle

18 l’optimisation, la transformation,

19 est-ce qu’il y a des choses que l’on

20 peut faire de façon plus efficace, que

21 l’on peut mieux faire. 

22 Et à la page 48 à partir de la ligne 4 :

23 R. [...] la réponse claire, c’est non.

24 Ce n’est clairement pas [...]

25 Excusez-moi, c’est l’autre... un peu plus bas. À
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1 partir de la ligne 7, à la fin de la ligne 7 :

2 R. [...] On va mettre énormément

3 d’effort au niveau du contrôle des

4 coûts.

5 Donc, j’aimerais juste peut-être préciser... merci

6 pour le partage, Madame, c’est terminé pour

7 l’instant. J’aimerais juste peut-être que vous

8 soyez un peu plus précis pour la Régie sur quel...

9 comment avez-vous fait pour mieux contrôler les

10 coûts depuis la dernière année, depuis l’audience

11 de l’année passée? Quelles sont les mesures

12 spécifiques qui ont été mises en place?

13 R. En fait, on a eu un gros chantier chez Énergir de

14 ce qu’on va appeler notre portefeuille optimisé qui

15 a été essentiellement d’évaluer à travers toutes

16 les directions, les différentes vice-présidences,

17 plusieurs projets, justement, d’optimisation des

18 coûts.

19 Ces projets-là, bien là, on a commencé à

20 les chiffrer en termes de bénéfices, donc de

21 réduction de coûts, mais aussi à quel rythme qu’on

22 peut implanter ce type de projets-là. On est en

23 train de faire des analyses d’adéquation avec les

24 courbes de retraites. On a quand même, je vous

25 dirais, plusieurs centaines de gens qui vont être
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1 éligibles à la retraite d’ici deux mille trente

2 (2030). Donc, on veut le plus possible...

3 En fait, ce qu’on est en train de faire,

4 littéralement, c’est de développer un peu, un

5 « pacing » de comment on peut implanter ces mesures

6 de réduction de coûts-là sans, le plus possible,

7 toucher aux humains. Donc, en utilisant, je vous

8 dirais, des retraites naturelles.

9 Donc, là, rentrer dans les détails de

10 projets précis, il y a plein de choses qu’on

11 regarde actuellement. La façon qu’on travaille avec

12 nos fournisseurs, des processus de localisation qui

13 peuvent être optimisés.

14 Personnellement, je suis responsable de la

15 vice-présidence finances. Donc, avec justement SAP,

16 on a revu, on a modernisé nos processus finances.

17 On sait qu’on va être capable de travailler avec un

18 peu moins de personnes dans le futur.

19 Donc, tout le monde était responsable un

20 peu de déposer un plan en ce sens-là. Puis là on

21 travaille pour voir comment on peut créer cette

22 adéquation-là avec, comme je vous le dis, les

23 courbes de retraites naturelles de manière à

24 minimiser au maximum l’impact humain sur nos

25 employés.
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1 Q. [16] O.K. Puis êtes-vous en mesure de nous

2 identifier quelques catégories précises de coûts où

3 on peut voir des améliorations relatives par

4 rapport à d’autres catégories de coûts? Si vous

5 n’êtes pas en mesure, peut-être, dans ce cas-là

6 nous référer au panel approprié.

7 R. Bien, écoutez, Maître David, je vous dirais

8 qu’environ, quoi, soixante-quinze (75 %) à quatre-

9 vingt pour cent (80 %) de nos coûts, c’est des

10 coûts reliés à la main-d’oeuvre pour nos coûts de

11 distribution. Donc, ça va être beaucoup d’optimiser

12 nos processus, nos façons de faire. Je n’ai pas un

13 détail, encore une fois.

14 Puis je ne pense pas qu’on est rendu encore

15 au stade de donner de l’information très détaillée

16 par rapport à ça. Mais clairement, je pense que

17 c’est important de me faire rassurant de

18 dire : Énergir, on est en action. On est en train

19 de regarder sérieusement ces choses-là.

20 Il faut le faire correctement. On veut le

21 faire avec les syndicats. On veut le faire avec les

22 employés. L’amélioration de la productivité puis

23 l’efficience, ce n’est pas quelque chose qui

24 appartient à Marc-André Goyette ou à Éric Lachance.

25 C’est vraiment une culture d’entreprise qu’on est
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1 en train de construire.

2 Donc, encore une fois, dans les prochaines

3 années, on va être capable de vous donner davantage

4 d’information. Mais l’important, encore une fois,

5 c’est... Notre intérêt, c’est de maintenir notre

6 compétitivité. Si on n’est pas capable de maintenir

7 notre compétitivité, ça va être difficile

8 d’accroître la proportion d’énergie renouvelable

9 puis d’être compétitifs.

10 Et donc, ça va devenir un peu un enjeu de

11 pérennisation à long terme de l’entreprise. C’est

12 pour ça qu’on trouve ça très important de mettre

13 des efforts à ce niveau-là.

14 Q. [17] D’accord, merci. Une dernière question, puis

15 Madame la Greffière, une dernière fois, si vous

16 pouvez afficher les notes sténographiques, à la

17 page 49.

18 Donc, je voulais juste pour terminer

19 clarifier une chose qui a été dite l’année passée

20 pour voir ce qu’il en est, à la page 49. À partir

21 de la ligne 19, on peut lire que... Puis c’est dans

22 un contexte où je posais des questions sur

23 l’inflation, le « pattern » à long terme. Et vous

24 avez dit :

25 Maintenant, pour les années à venir,
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1 on va arriver, là, dans le prochain

2 dossier tarifaire, celui de deux mille

3 vingt-trois (2023), avec une nouvelle

4 proposition de cadre réglementaire. Ce 

5 n’est pas encore assis, on est en

6 discussion, actuellement, dans

7 l’entreprise et ça nous fera plaisir

8 d’en parler, à ce moment-là.

9 Alors, Monsieur Goyette, on est arrivé à ce moment.

10 Je voulais juste clarifier à quoi vous étiez en

11 train de référer quand vous avez parlé d’une

12 nouvelle proposition de cadre réglementaire?

13 R. Bien, l’an passé, en fait, c’était la dernière

14 année de l’allégement réglementaire. Donc, on a

15 regardé ça à l’interne puis on s’est dit : Qu’est-

16 ce qu’on fait? On retourne-tu en coûts de service?

17 On se donne-tu encore un cadre réglementaire

18 similaire, justement, où la plupart des paramètres

19 sont basés sur des paramètres d’inflation, donc qui

20 nous permet justement de mettre une pression sur

21 l’entreprise pour rester à l’intérieur des

22 paramètres d’inflation. 

23 Puis, à moins que je me trompe, mais ça a

24 été déposé en phase 1 et est déjà autorisé pour les

25 trois prochaines années.
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1 Q. [18] D’accord. Bien, merci pour la clarification,

2 je n’ai plus de questions.

3 LE PRÉSIDENT :

4 Merci, Maître David. Maintenant, maître Gertler

5 pour le ROEÉ. Ah...

6 Me CAMILLE CLOUTIER :

7 Oui, bonjour. Camille Cloutier...

8 LE PRÉSIDENT :

9 Bonjour, et bienvenue, Maître Cloutier.

CONTRE-INTERROGÉ PAR Me CAMILLE CLOUTIER :10

11 Q. [19] Merci. J’accompagne maître Gertler,

12 aujourd’hui, pour le ROEÉ. Donc, c’est ma première

13 expérience à la Régie, j’espère bien me conformer à

14 ses coutumes. 

15 Premièrement, bien, bonjour, Monsieur

16 Goyette. J’ai bien compris que vous êtes vice-

17 président Stratégie, finances, réglementation pour

18 Énergir. Puis justement, c’est particulièrement sur

19 l’aspect stratégique et réglementation que

20 j’aimerais vous entendre. 

21 Peut-être, d’abord, une petite question

22 introductive : est-ce que ce serait possible de

23 préciser votre rôle à vous, au niveau stratégique,

24 quand on parle de mesures de décarbonation - vous

25 en avez parlé tantôt.
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1 R. Bien, en fait, mon rôle c’était justement de... je

2 dirais, de porter l’élaboration de notre plan

3 stratégique, puis notre vision, là, en... pas

4 seulement en matière de décarbonation... Mais la

5 décarbonation, c’est, comme je le disais, c’est

6 quelque chose de... de très important, là, pour

7 nous, donc ça prend une place importante dans le

8 plan stratégique. Mais j’étais responsable,

9 finalement, de l’évolution... de l’élaboration du

10 prochain plan stratégique et de la vision, qu’on a

11 appelée « Cap sur 2030 ».

12 Q. [20] O.K. Merci. Je demanderais à madame la

13 greffière, si c’est possible, de projeter l’article

14 qu’on a déposé hier sous la cote C-ROEÉ-0026, un

15 article du Devoir.

16 Merci beaucoup. Donc, l’article qu’on voit

17 à l’écran, en fait, c’est un article auquel on a

18 référé dans notre réponse à la demande de

19 renseignements de la Régie, qui était question du

20 choix de scénario de prévision. Juste pour

21 préciser, notre réponse en question, là, c’est sous

22 la cote C-ROEÉ-0017. Donc, on référait à cet

23 article-là du Devoir, qui rapporte les propos de la

24 directrice... principale des Affaires publiques et

25 de l’engagement communautaire chez Énergir.
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1 Si c’est possible, j’aimerais qu’on

2 descende un petit peu dans l’article, au paragraphe

3 qui commence par « Le bilan pour l’exercice en

4 cours. » Juste en haut de la page ici. Donc, on

5 peut lire : 

6 Le bilan pour l’exercice en cours est

7 encore appelé à augmenter, jusqu’au

8 trente (30) septembre.

9 On parle ici des mille soixante-dix (1070)

10 habitations raccordées entre le premier (1er)

11 octobre deux mille vingt-deux (2022) et le six (6)

12 août. On dit ensuite :

13 Toutefois, l’entreprise confirme qu’on

14 voit bel et bien les résultats de ses

15 efforts visant à effectuer moins de

16 branchements, notamment pour arriver à

17 atteindre ses cibles de réduction des

18 émissions de émissions de GES. 

19 Puis là, les propos de Catherine Houde, c’est :

20 Si on vise la carboneutralité dans les

21 bâtiments qu’on dessert en deux mille

22 quarante (2040). On doit poser des

23 gestes dès maintenant pour y arriver.

24 Fait que... je mentionne cet article-là, parce que

25 vous parliez tout à l’heure de vos trois grands
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1 chantiers en matière de décarbonation, donc :

2 efficacité énergétique, énergie, GNR. 

3 Est-ce que vous pouvez me confirmer que les

4 efforts de réduction des branchements dont il est

5 question ici, ça fait partie des efforts d’Énergir

6 pour atteindre les cibles de réduction de GES, puis

7 quelles seraient les considérations stratégiques,

8 si on veut, derrière ce choix-là?

9 R. En fait, je vous dirais que... Il faut... il faut

10 prendre juste un petit pas de recul, là, puis c’est

11 important, peut-être, pour moi, de faire cette

12 précision-là aujourd’hui. 

13 Énergir, on est une utilité publique, là,

14 dans le fond, qui opère dans un cadre législatif.

15 Et dans ce cadre législatif là, il y a bien sûr

16 notre obligation de desservir. Donc, ce n’est pas à

17 nous, ce n’est pas notre rôle de décider : « Toi,

18 je te connais comme client, toi non », ce n’est pas

19 comme ça que ça fonctionne.

20 Le contrôle qu’on a, par contre, c’est sur

21 notre approche commerciale. Et nous, ce qu'on

22 cherche à faire puis c'est ce que j'essayais

23 d'expliquer tout à l'heure, lors du mot

24 introductif, c'est vraiment de concentrer nos aides

25 financières puis nos outils commerciaux pour
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1 ramener le plus possible autant, pardon, notre

2 clientèle existante que vos clients vers les

3 solutions qu'on pense sont des excellentes

4 solutions de décarbonation pour le Québec,

5 l'efficacité énergétique, le GNR, la biénergie.

6 Ça fait que ça, c'est ce qu'on contrôle,

7 puis c'est ce qu'on essaie de faire. Il y a des

8 impacts collatéraux à ça, O.K., c'est en fait, on

9 va donner, puis on commence déjà à donner moins

10 d'aide financière pour des clients qui voudraient

11 se raccorder cent pour cent (100 %) gaz naturel

12 fossile.

13 Et lorsqu'on donne moins d'aide financière,

14 ça devient moins intéressant, d'un point de vue

15 client, de venir se connecter. Peut-être c'est une

16 des raisons pourquoi notamment, il y en a d'autres,

17 mais qu'on voie, là, une certaine baisse dans les

18 branchements, là, et ce, particulièrement, je pense

19 à Montréal.

20 Ça fait que je ne sais pas si j'ai répondu

21 clairement à votre question?

22 Q. [21] Oui, bien si je comprends bien, la diminution

23 des branchements est plutôt à vos yeux un dommage

24 collatéral des autres mesures que vous mettez en

25 place, mais ce n'est pas un effort en soi, ce n'est
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1 pas un indicateur, en soi, pour vous?

2 R. Je n'utiliserais pas le mot « dommage collatéral »,

3 j'utiliserais plutôt le mot « effet collatéral »,

4 parce qu'encore une fois, ce n'est pas nous qui

5 décidons.

6 Si un client veut se connecter, se brancher

7 à Énergir, même si on ne lui donne pas d'aide

8 financière, puis qu'il veut payer la contribution

9 pour le faire, on est dans l'obligation de le

10 desservir.

11 Maintenant, notre rôle, c'est d'amener les

12 clients vers des nouvelles solutions qui sont

13 beaucoup plus, qui vont permettre justement la

14 décarbonation de notre réseau puis de nos

15 activités, puis c'est là-dessus qu'on a du

16 contrôle, puis c'est là-dessus qu'on met vraiment

17 des efforts.

18 Q. [22] Et puis, est-ce qu'à vos yeux, l'obligation de

19 desservir pourrait être appelée à changer

20 ultérieurement ou vous misez beaucoup sur la...

21 vous parlez d'approche commerciale, de marketing,

22 et cetera, c'est plus par là que vous voulez

23 passer?

24 Me VINCENT LOCAS :

25 Si vous permettez, monsieur Goyette, avant que vous
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1 ne répondiez, on tombe ici dans du questionnement

2 du cadre législatif réglementaire dans lequel

3 évolue Énergir. S'il y a des questions sur les

4 approches stratégiques de l'entreprise, c'est une

5 chose, monsieur Goyette est tout à fait apte à

6 répondre à ces questions-là, mais l'évolution de

7 l'obligation de desservir d'Énergir, je pense que

8 ça va au-delà des réponses d'un témoin de fait,

9 comme monsieur Goyette l'est ici, là.

10 Me CAMILLE CLOUTIER :

11 Bien... oui, bien en fait, je comprends

12 l'objection, là, c'est juste qu'en fait, je ne

13 cherche pas à remettre en question la loi elle-même

14 là, ou un questionnement juridique, c'est plus avec

15 l'existence de l'obligation de desservir en ce

16 moment et comment, en fait, monsieur Goyette voyait

17 les efforts de décarbonation puis tout ça. Donc,

18 c'était plus pour resituer dans le cadre

19 réglementaire dans lequel les efforts sont faits. 

20 Me VINCENT LOCAS :

21 Je vais laisser monsieur Goyette répondre à cette

22 question recadrée.

23 R. Oui, je ne suis pas sûr que j'ai beaucoup plus

24 d'éléments que ce que je vous ai donnés, autres que

25 de dire : bien, on concentre encore une fois ce sur
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1 quoi on a un contrôle, c'est-à-dire notre approche

2 commerciale, nos programmes commerciaux pour

3 vraiment, là, favoriser le plus possible, puis

4 c'est ça, notre intention, le plus possible, des

5 mesures de décarbonation, là, qu'on a mises en

6 place.

7 Puis encore une fois, je pense que

8 d'intégrer dans la rémunération des cadres de la

9 haute direction, ce type d'objectif-là, là,

10 démontre le sérieux qu'on y met, puis à travers ces

11 solutions-là.

12 Q. [23] Bien, merci. Est-ce que je pourrais demander

13 quelques secondes à la Régie, seulement que pour

14 consulter mes collègues?

15 LE PRÉSIDENT :

16 Allez-y, pas de problème.

17 Me CAMILLE CLOUTIER :

18 Merci. Oui, merci beaucoup. 

19 Q. [24] Donc, avant de passer à mon prochain sujet de

20 questions, je demanderais juste une précision, là,

21 tout à l'heure, Monsieur Goyette, vous parliez

22 d'une réduction de l'aide financière, là, parmi les

23 mesures en place pour que les clients

24 transitionnent vers d'autres solutions. Est-ce que

25 vous parliez... donc, c'est bien ça?
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1 R. J'ai entendu chuchoter, mais je n'ai

2 malheureusement pas entendu la question. 

3 Q. [25] Oui.

4 R. J'ai l'oreille fine, mais...

5 Q. [26] C'est beau. Bien, en fait, tout à l'heure,

6 vous avez bien mentionné que la réduction de l’aide

7 financière faisait partie des efforts que vous

8 faites pour faire transitionner les clients vers

9 d’autres... d’autres solutions, c’est bien ça?

10 R. Oui, j’ai... bien écoutez, je... j’ai pas... je le

11 sais pas exactement mon intention c’était

12 effectivement de souligner ça puis je peux peut-

13 être déjà clarifier, là, vraiment dans les marchés

14 qui sont visés par la biénergie, donc les petits

15 marchés, là, résidentiels, commerciaux,

16 institutionnels, ce qu’on va faire c’est on va...

17 ce qu’on vise à faire c’est littéralement d’abolir,

18 là, nos aides financières de type PRC pour les

19 concentrer vraiment vers les nouvelles solutions.

20 Là, je parle d’abolir pour le gaz cent pour cent

21 (100 %) fossile puis les concentrer vers la

22 biénergie, biénergie GNR.

23 Q. [27] O.K. Parfait. Merci. Ensuite le deuxième...

24 toujours au sujet de décarbonation en fait,

25 j’aimerais vous entendre sur la tendance dont vous
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1 parliez, mais au niveau plus précisément municipal,

2 là, de décarbonation de bâtiments.

3 R. Oui.

4 Q. [28] Si c’est possible, Madame la Greffière,

5 j’aimerais afficher un autre article qu’on a déposé

6 aussi hier sous la cote C-ROEÉ-0027, qui parle de

7 l’annonce de la Ville de Montréal en mai deux mille

8 vingt-deux (2022). Merci. Donc, j’imagine que vous

9 étiez au courant de cette annonce-là de la Ville de

10 Montréal?

11 R. Oui, je suis au courant.

12 Q. [29] Parfait. Donc, ce que... ce que la Ville de

13 Montréal a dévoilé en mai dernier c’est ce qu’elle

14 appelle sa feuille de route vers des bâtiments

15 montréalais zéro émission dès deux mille quarante

16 (2040), qui prévoit entre autres l’interdiction de

17 gaz naturel dans les nouveaux bâtiments dès deux

18 mille vingt-quatre- (2024) pour les petits

19 bâtiments, deux mille vingt-cinq (2025) pour les

20 grands bâtiments. Puis quand on parle de

21 « tendance », là, c’est le mot que vous avez

22 utilisé tout à l’heure, c’est que la décision de la

23 Ville de Montréal n’est pas isolée. Comme vous le

24 savez probablement, on observe cette tendance-là

25 dans d’autres villes nord-américaines, en Europe et
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1 au Québec, là. Il y a même l’Union des

2 municipalités du Québec qui a mentionné qu’elle

3 étudiait le dossier. On en parle un petit peu plus

4 bas dans cet article, là. Pardon, j’ai pas fait

5 référence au paragraphe pertinent, mais tout ce que

6 je viens de mentionner ça se retrouve dans cet

7 article-là. Puis en fait en plus de ça il y a

8 certains partis politiques, là, récemment - c’est

9 le cas du Parti québécois et de Québec solidaire -

10 qui ont prévu dans leur plate-forme climatique

11 l’abolissement du gaz naturel dans les... dans les

12 bâtiments. Donc ça, ça pourrait être appelé à

13 devenir une discussion au niveau national aussi.

14 Bref, vous parliez tantôt de tendance dans la

15 décarbonation et des impacts qu’elle peut avoir

16 pour Énergir. Sans aller dans les détails

17 techniques de la révision de la demande, au niveau

18 plus stratégique c’est quoi les impacts qu’Énergir

19 anticipe de ces mesures-là et réglementation au

20 niveau plus municipal, là, donc autant de la

21 réglementation de la Ville de Montréal que de

22 l’intérêt grandissant des autres municipalités au

23 Québec?

24 R. Bien tout d’abord, là, comme je l’ai dit à

25 plusieurs reprises, là, c’est très, très important,



R-4177-2021 - Phase 2
7 septembre 2022

 - 79 -

PANEL 1 - ÉNERGIR
Contre-interrogatoire
Me Camille Cloutier

1 c’est pour ça qu’on met en place des stratégies,

2 là, qui va nous permettre de décarboner notre

3 réseau. La Ville... puis là j’ai pas les chiffres

4 devant moi, là, désolé, Monsieur le Président, mais

5 je les sais à peu près, là, t’sais. Montréal, ça

6 doit être à peu près je vous dirais quarante pour

7 cent (40 %) de notre clientèle. Dans le bâtiment,

8 ça doit représenter presque trente-cinq pour cent

9 (25 %) de nos revenus de distribution. Puis on n’en

10 fait pas une cachette, là, c’est une réalité et...

11 et c’est pour ça que pour nous c’est si important

12 de rapidement pouvoir mettre la main sur du GNR

13 justement, parce qu’on sait qu’on va devoir...

14 Aujourd’hui, c’est certain que les clients quand

15 ils ont un choix entre prendre du GNR de manière

16 volontaire puis prendre du gaz naturel fossile,

17 bien ils regardent les deux puis ils disent : oui,

18 mais le GNR ça coûte un peu plus cher, t’sais. Mais

19 à un moment donné il va y avoir effectivement ces

20 réglementations-là qui vont arriver et que là vont

21 contraindre le client à choisir entre deux... deux

22 options qui sont carboneutres. Et c’est pour ça

23 qu’on croit énormément en fait au GNR parce que le

24 GNR, selon nous, est une solution carboneutre qui

25 est, pour beaucoup de marchés visés dans le
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1 bâtiment, plus intéressante ou qui a des avantages

2 importants, que ce soit au niveau économique, en

3 termes de stockage, par rapport à l’électrification

4 complète.

5 Donc, notre stratégie, c’est d’être capable

6 d’amener suffisamment de GNR, proposer ça à nos

7 clients, pour être capable de les décarboner. Ou

8 d’amener du... de la biénergie, en fait, jumelée à

9 du GNR. Où là, c’est vraiment intéressant, parce

10 qu’on évite énormément de coûts à Hydro-Québec,

11 notamment au niveau de la pointe; on maintient des

12 revenus de distribution; et en plus de ça, bien, ça

13 nous... le « gap », là, ce qui est à combler, c’est

14 seulement trente pour cent (30 %), parce qu’on a

15 électrifié déjà soixante-dix (70) avec du GNR. Fait

16 que c’est vraiment ça, là, nos stratégies.

17 Dans le rapport sur la résilience

18 climatique - vous pouvez le consulter, là, je ne

19 l’ai pas avec moi, mais il y a des scénarios qui

20 sont présentés. À plus long terme, bien sûr, c’est

21 des scénarios à hauts niveaux. Nous, ce qu’on

22 regarde, c’est : est-ce qu’on est en mesure de

23 décarboner notre réseau, le plus possible. On sait

24 qu’il va y avoir une baisse, bien sûr, des volumes

25 dans le temps. Puis de demeurer compétitif.
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1 Puis, quand on fait ces analyses à hauts

2 niveaux là, actuellement ce qu’on voit, c’est qu’on

3 est en mesure de demeurer compétitif au niveau de

4 la biénergie, au niveau du GNR dans certains

5 segments visés, et notamment aussi au niveau

6 industriel. 

7 Puis on a encore de l’espace pour intégrer

8 davantage d’énergie renouvelable, là, qu’on va

9 développer, comme je le disais précédemment à

10 maître Turmel, par exemple, au niveau de

11 l’hydrogène.

12 Q. [30] O.K. Puis je vais vous parler de compétitivité

13 au niveau du GNR, mais de manière plus générale,

14 dans un contexte de décarbonation, où on observe

15 une diminution des branchements. 

16 Comment vous considérez le risque de... ce

17 qu’on pourrait appeler « spirale de la mort »,

18 là... de diminution, finalement, des branchements

19 puis de la clientèle?

20 R. Bien, comme je vous le disais, il existe... C’est

21 ça le risque le plus gros d’une entreprise

22 réglementée, là. C’est qu’à un moment donné,

23 effectivement, les clients quittent, puis que les

24 clients qui restent finissent par devoir assumer

25 une plus grande part de la tarte des coûts. 
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1 Puis, comme on est une entreprise qui a

2 quand même une proportion de coûts fixes qui sont

3 importants, bien c’est ce qu’on appelle la

4 « spirale de la mort ».

5 Ceci étant dit, là, on croit vraiment à nos

6 solutions, là, ce n’est pas... ce n’est pas quelque

7 chose qu’on... On sait que ça l’a énormément de

8 valeur, la biénergie ça l’a énormément de valeur

9 pour Hydro-Québec. 

10 Le GNR, c’est une solution, on n’est pas la

11 seule gazière qui met ça de l’avant. Je pense

12 qu’elle est aussi très, très intéressante. Pas

13 seulement d’un point de vue client, mais également

14 d’un point de vue sociétal.

15 Puis c’est ça le défi que va avoir, pas

16 seulement la juridiction du Québec, mais c’est

17 comment on peut réussir à décarboner au coût le

18 plus optimal possible. Puis souvent, t’sais, on se

19 fait dire : « Eille, le GNR, vingt dollars (20 $)

20 le gigajoule, aye-aye-aye... » Mais vingt dollars

21 (20 $) le gigajoule, c’est sept cennes (7 ¢) le

22 kilowattheure. C’est quand même pas mal moins cher,

23 déjà, que le coût de production marginal de

24 l’électricité. Puis là, je ne prends même pas en

25 considération le coût de la capacité.
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1 Fait que pour nous, de manière sociétale,

2 bien c’est vraiment une mesure qui est rentable :

3 le client n’a pas à changer ses équipements; il y a

4 déjà les infrastructures qui sont existantes; on

5 est capable de stocker cette énergie-là puis de la

6 sortir en besoin de pointe lorsqu’il fait froid

7 l’hiver. 

8 Fait que c’est ça la démonstration qu’on a

9 à faire. Mais je pense que c’est vraiment des

10 solutions qui vont nous permettre de pérenniser à

11 long terme l’entreprise, clairement.

12 Q. [31] Merci pour votre réponse. Ce serait ma...

13 bien, ma dernière question, en fait. Donc, mon

14 avant-dernière question, probablement. 

15 Je reviens au sujet des municipalités.

16 Votre solution, vous dites que pour continuer à

17 effectuer des raccordements dans une municipalité

18 qui déciderait de limiter les GES dans les

19 nouvelles constructions, bien ça consiste beaucoup

20 à promouvoir la biénergie avec du GNR en pointe.

21 Comment vous voyez la situation

22 concurrentielle de cette solution-là,

23 comparativement à l’électricité, en ce qui a trait

24 aux coûts d’opération?

25 R. Bien, actuellement, là - puis encore une fois, vous
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1 m’excuserez de ne pas avoir tous les chiffres en ma

2 possession, là. Mais pour plusieurs marchés, là...

3 Puis... C’est dans notre intérêt, d’ailleurs, là,

4 je pense, dans les prochains dossiers tarifaires

5 d’aller vers des positions concurrentielles qui

6 sont représentatives, soit du marché ou de où on

7 veut s’en aller comme business, de fournir cette

8 information-là.

9 Mais dans plusieurs des marchés du

10 bâtiment, la biénergie avec du GNR c’est

11 concurrentiel, là, par rapport à l’électricité.

12 Q. [32] Merci. Est-ce qu’il y a autre chose? Un autre

13 quelques secondes, là, puis on aura pratiquement

14 terminé. Merci. Merci beaucoup. Donc là, ça sera

15 vraiment ma dernière question. Une grande question,

16 en fait, là. 

17 On parlait tout à l’heure d’efforts puis

18 d’augmentation de la part de GNR dans le réseau à

19 dix pour cent (10 %) à l’horizon deux mille trente

20 (2030). J’aimerais savoir, quand est-ce que vous...

21 qu’Énergir envisage la décarbonation complète, dans

22 quel horizon de temps on peut espérer viser le cent

23 pour cent (100 %), selon vous?

24 R. Bien, notre ambition, c’est d’atteindre la

25 carboneutralité d’ici deux mille cinquante (2050).
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1 Puis on a une ambition, au niveau des bâtiments,

2 d’essayer d’aller encore plus vite, par rapport à

3 ce qu’on contrôle. Mais vraiment, notre ambition

4 affichée, là, c’est d’être carboneutre d’ici deux

5 mille cinquante (2050).

6 Q. [33] Merci beaucoup. Je sais que j’ai dépassé un

7 petit peu le délai, donc merci à tous, puis merci,

8 Monsieur Goyette, pour vos réponses.

9 LE PRÉSIDENT :

10 Vous avez été assez précise dans le temps. Merci

11 beaucoup. Des fois, vous ne contrôlez pas les

12 réponses, non plus, alors vous êtes pardonnée pour

13 les quarante-trois (43) secondes additionnelles.

14 Vous avez bien cassé la glace, alors bravo, Maître

15 Cloutier. Maître Neuman, c’est combien de temps que

16 vous aviez annoncé? Juste pour voir le temps, parce

17 qu’il y a certaines questions, peut-être, qui ont

18 été répondues, Maître Neuman?

19 Me DOMINIQUE NEUMAN :

20 Oui. Écoutez, compte tenu de la durée incertaine

21 des réponses, ça pourrait être encore vingt (20)

22 minutes ou vingt-cinq (25) minutes.

23 LE PRÉSIDENT :

24 Alors, nous allons prendre une pause de quinze (15)

25 minutes, pour revenir à dix heures quarante-cinq
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1 (10 h 45).

2 Me DOMINIQUE NEUMAN :

3 O.K. Je vous remercie bien.

4 LE PRÉSIDENT :

5 Merci.

6 SUSPENSION DE L’AUDIENCE

7 ________________________

8 REPRISE DE L’AUDIENCE

9 LE PRÉSIDENT :

10 Alors, Maître Neuman. Bonjour, Monsieur Goyette.

11 Nous reprenons, Maître Neuman.

CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :12

13 Oui. Bonjour, Monsieur le Président; bonjour,

14 Madame et Monsieur les Régisseurs. Bonjour,

15 Monsieur Goyette. Dominique Neuman pour Stratégies

16 énergétiques et l’AQLPA. 

17 Q. [34] Donc, j’ai quelques questions qui se

18 rapporteraient d’abord à une des pièces que nous

19 avons déposées, qui est notre rapport, notre

20 rapport à la présente Phase 2 qui est la pièce

21 C-SÉ-AQLPA-0028. Et si madame la greffière pouvait

22 l’afficher à partir de la page numéro 28, c’est-à-

23 dire la page Adobe 36, s’il vous plaît. Excusez-

24 moi, ce n’est pas la bonne. 

25 R. Quel numéro?
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1 Q. [35] À partir de la page qui porte le numéro 28 et

2 qui se trouve à être la page 36 Adobe.

3 LE PRÉSIDENT :

4 C’est la pièce?

5 Me DOMINIQUE NEUMAN :

6 Oui, la pièce, c’est la pièce C-SÉ-AQLPA-0028.

7 C’est notre rapport à la Phase 2. Et c’est aussi la

8 page 28.

9 Q. [36] Donc, Monsieur Goyette, à ces pages, et ce

10 n’est pas la peine de tout les dérouler, mais nous

11 avons reproduit une série d’extraits de conférences

12 qu’a données monsieur Éric Lachance, le président

13 et chef de direction d’Énergir, où il indique un

14 peu sa vision, sa vision à long terme, sa vision de

15 la tendance, de ce vers quoi Énergir est en train

16 de tendre au cours des prochaines années. Et si je

17 résume un peu ces extraits. Bon. Il souligne

18 effectivement qu’Énergir est dans un mode de

19 décroissance. Donc, que son nombre de mètres cubes

20 vendus, il n’a pas parlé du nombre de branchements,

21 mais son nombre de mètres cubes vendus va

22 décroître. Ce qui correspond aux conversations que

23 nous avons depuis le début de la journée, ce que

24 vous avez affirmé et également en réponse à des

25 questions qui vous ont été posées. 
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1 Il affirme également - et nous n’avons pas

2 mis toutes les citations à ce propos que monsieur

3 Lachance faisait - qu’on tend de plus en plus à

4 accroître la part de GNR dans les volumes de gaz

5 qui seront vendus par Énergir. Et vous avez vous-

6 même... Bien, il y a les objectifs réglementaires

7 de un pour cent (1 %), deux pour cent (2 %), cinq

8 pour cent (5 %), sept pour cent (7 %) et dix pour

9 cent (10 %), jusqu’en deux mille trente (2030). Et

10 vous avez aussi exprimé l’objectif sociétal,

11 l’objectif corporatif de carboneutralité d’ici deux

12 mille cinquante (2050).

13 Et il ajoute, il parle également d’un

14 troisième sujet sur lequel je vais revenir pas

15 maintenant mais un peu tout à l’heure, qui consiste

16 à développer des offres commerciales qui viseraient

17 des clients spécifiques pour leur offrir des

18 services à valeur rajoutée. Mais là-dessus, je vais

19 arriver, je mets de côté ce troisième point parce

20 que je me concentre davantage sur l’aspect

21 décroissance et l’aspect GNR.

22 Est-ce qu’il serait correct de dire que ce

23 vers quoi Énergir est en train de tendre consiste

24 de plus en plus à devenir un service de pointe en

25 développant, et développant de plus en plus ce qui
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1 est maintenant amorcé avec Hydro-Québec

2 Distribution quant à la biénergie, à savoir de

3 laisser partir la clientèle d’Énergir vers

4 l’électricité pour les périodes hors de pointe,

5 mais de la garder, et ce qui offre également un

6 service à Hydro-Québec Distribution, qu’Hydro-

7 Québec Distribution rémunère, mais de garder sa

8 clientèle en pointe justement, ce qui réduit la

9 pression sur le réseau électrique. Est-ce que c’est

10 correct de voir un peu comme ça l’évolution... la

11 tendance de l’évolution d’Énergir à long terme?

12 R. J’aurais tendance à dire que c’est peut-être un peu

13 simplifier la vision qu’on a d’Énergir à long

14 terme. Je comprends... je comprends ce que vous

15 voulez dire puis clairement il y a beaucoup de

16 valeur à la biénergie. Maintenant ça fait partie je

17 dirais d’un éventail de mesures que nous on

18 pense... où on pense qu’il y a de la valeur au

19 niveau sociétal. La biénergie en fait partie, le

20 GNR en fait partie, l’efficacité énergétique en

21 fait partie, puis sûrement un jour il y aurait

22 d’autres... peut-être que l’hydrogène risque d’en

23 faire partie aussi. Ça fait que je ne voudrais pas

24 seulement simplifier en disant : bien à Énergir on

25 s’en va vers un service de pointe, là, c’est pas
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1 ça, je pense que c’est pas ça l’idée. 

2 Par contre, pour une partie de la clientèle

3 qui... qui nous appartient, dans le fond, notamment

4 les clients, là, qui sont visés par l’offre de

5 biénergie, les petits, moyens clients résidentiel,

6 commercial, institutionnel, au niveau technique, au

7 niveau économique, au niveau technologique,

8 lorsqu’on regardait ça avec... avec Hydro-Québec,

9 on trouvait que ça faisait énormément de sens et

10 c’est pour ça qu’on a proposé ça. 

11 T’sais, nous, la façon, là, que je pourrais

12 vous résumer notre positionnement c’est comment on

13 peut garder le réseau utile. On a quand même pour

14 je dirais quoi deux point cinq (2,5 G), deux point

15 six milliards (2,5 G) d’actifs, là, nets dans le

16 sol. Comment on peut le garder utile, mais en

17 contribuant justement au moindre coût à la

18 décarbonation? Puis ce qu’on sait, c’est qu’Hydro-

19 Québec bien a des coûts de production marginal,

20 donc la nouvelle électricité qu’ils ont besoin, qui

21 coûte plus cher que leurs tarifs. Ça fait qu’à

22 toutes les fois qu’ils connectent des nouveaux

23 clients bien ça génère des... des hausses

24 tarifaires, dans le fond, sur l’ensemble de la

25 clientèle. Et là si on prend en plus toute la
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1 question de la capacité, donc de la pointe, bien

2 c’est encore un enjeu supplémentaire. 

3 Ça fait que, nous, dans le fond, c’est de

4 voir comment on peut, comme une entreprise, je

5 dirais dans ce grand écosystème énergétique du

6 Québec-là, avoir de la valeur avec notre réseau.

7 Puis quand on regarde ça vraiment froidement, bien

8 on se rend compte, crime, on a vraiment des

9 solutions qui ont de la valeur, qui sont rentables

10 d’un point de vue sociétal, autant avec la

11 biénergie, le GNR, que l’efficacité énergétique.

12 Puis c’est vraiment cet éventail de mesures-là

13 qu’on veut pousser dans le marché et c’est comme ça

14 qu’on va, encore une fois, comme Éric le dit si

15 bien, qu’on va être capables, là, de pérenniser

16 notre entreprise. Notre entreprise, bien sûr nos

17 services... nos services, notre entreprise, la part

18 qui est réglementée à long terme.

19 Q. [37] O.K. Vous mentionnez justement de trouver des

20 moyens de garder le réseau utile, de l’utiliser et

21 je veux peut-être maintenant vous poser la question

22 sur le troisième aspect de ces conférences de

23 monsieur Lachance. Quand vous dites que vous

24 cherchez à dévelo... quand il dit que vous cherchez

25 à développer des offres commerciales, bon, il y a
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1 le GNR, il y aurait éventuellement l’hydrogène, il

2 y a les services d’efficacité énergétique, est-ce

3 que vous entrevoyez d’autres offres commerciales

4 qui pourraient... qui pourraient être offertes par

5 Énergir et j’entends dans le cadre réglementé par

6 la Régie ou si ce n’est pas spécifié là, est-ce

7 que... comment est-ce que vous voyez les offres

8 commerciales même qui seraient spécifiquement

9 destinées à des clientèles spécifiques dans le long

10 terme?

11 R. Bon, bien en plus de ce que vous avez nommé, puis

12 là je ne veux pas faire un débat, on s’entend,

13 législatif, réglementaire sur qu’est-ce qui est

14 réglementé, qu’est-ce qui ne l’est pas. C’est sûr

15 qu’on a... on regarde de près puis c’est pas...

16 c’est pas un secret, c’est des choses qu’on a déjà

17 dites publiquement. Par exemple, les réseaux de

18 chaleur. Donc, on possède déjà, là, chez Énergir,

19 comme le vous le savez, la centrale de chauffage

20 urbaine de Montréal, on a une expertise là-dedans.

21 Partout dans le monde, là, il y a des

22 développements de réseaux de chaleur de nouvelles

23 générations qui utilisent toutes sortes d’intrants

24 énergétiques qui sont beaucoup plus sobres en

25 carbone et qui permettent de fournir, à la fois, du



R-4177-2021 - Phase 2
7 septembre 2022

 - 93 -

PANEL 1 - ÉNERGIR
Contre-interrogatoire
Me Dominique Neuman

1 froid, du chaud.

2 Donc, de la climatisation puis du chauffage

3 avec des unités d’optimisation énergétique puis de

4 contrôle. Donc, ça, c’est quelque chose qu’on

5 regarde, aussi, à développer. Je n’ai pas d’annonce

6 particulière à faire, aujourd’hui, mais encore une

7 fois, c’est des choses qu’on analyse, qui nous

8 intéressent puis qui nous permettraient...

9 Maintenant, dans quel cadre ça va se faire?

10 Bon, on aura les débats en temps opportuns. Mais ça

11 fait partie parce que c’est un modèle d’affaires,

12 quand même, qui ressemble à ce qu’on fait

13 aujourd’hui. Veut, veut pas, c’est de l’expertise

14 qu’on a à l’interne. Ça reste des contrats à long

15 terme. Ça reste de l’infrastructure. Ça reste de la

16 distribution énergétique.

17 Donc, je vous donne un exemple d’activités

18 qu’on voudrait développer ou qu’on regarde dans les

19 prochaines années.

20 Q. [38] Oui. Les réseaux de chaleur, corrigez-moi si

21 je me trompe, mais ceux qu’on a à Montréal et que

22 possède Énergir, c’est un réseau de vapeur, est-ce

23 que j’ai bien compris?

24 R. Ce qu’on possède c’est un réseau de vapeur. Nous,

25 ce qu’on regarde, c’est davantage les nouvelles...
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1 Je vous dirais, les nouvelles générations de

2 réseaux de chaleur qui sont plus complexes, en

3 termes technologiques ou qui vont utiliser

4 différentes sources d’énergie. Il peut y avoir du

5 gaz. Il peut y avoir de l’électricité, de la

6 géothermie, de l’aérothermie. Donc, toutes sortes

7 d’équipements.

8 Puis ensuite, bien, il y a des équipements

9 de contrôle, d’optimisation, qui viennent justement

10 optimiser la consommation énergétique en fonction

11 de la demande des clients. Donc, oui, c’est des

12 choses qu’on regarde.

13 Q. [39] Lorsqu’Énergir indique que son objectif en est

14 un de carboneutralité en deux mille cinquante

15 (2050), est-ce que nous devons comprendre que cela

16 signifierait que pour deux mille cinquante (2050),

17 on s’en va vers du GNR et/ou hydrogène à cent pour

18 cent (100 %)? Est-ce que c’est vers cela qu’on s’en

19 va? La question vous avait été posée par

20 l’intervenant précédent et ça, ce n’était pas très

21 très clair quand vous avez répondu si c’est vers

22 cela qu’on s’en va.

23 R. Oui, c’est vers ça qu’on s’en va. Je pense que

24 c’est l’objectif affiché du Gouvernement du Québec.

25 C’est également notre ambition de rendre, d’aller
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1 vers la carboneutralité pour ce qui est de la

2 consommation de nos clients.

3 J’ai été très transparent lors du mot

4 d’ouverture. Est-ce qu’on a la trajectoire pour se

5 rendre là, actuellement? On ne l’a pas toute. On en

6 a une partie. Puis lorsqu’on regarde, justement,

7 notre rapport sur la résilience climatique. On a

8 fait des scénarios où on pense que les solutions

9 qu’on évalue actuellement, l’efficacité

10 énergétique, la biénergie, le GNR pourrait nous

11 emmener de cinquante (50 %) à quatre-vingt pour

12 cent (80 %). Mais il y a une partie de la réponse

13 qu’on ne connaît pas encore pour se rendre-là en

14 deux mille cinquante (2050), qui va venir de

15 technologies comme, encore une fois, de

16 l’hydrogène.

17 Est-ce qu’il va y avoir une part de capture

18 carbone? On ne le sait pas. Toutes les

19 modélisations internationales qui existent

20 prévoient une certaine part de capture de carbone?

21 On ne le sait pas. Est-ce qu’il va y avoir d’autres

22 types de technologies qui vont émerger d’ici là?

23 Sûrement.

24 Mais l’idée là-dedans c’est, le plus

25 possible, de construire un plan qui est cohérent,
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1 bien sûr aussi avec la pérennité de nos actifs pour

2 y arriver, puis c’est ce qu’on fait actuellement.

3 Q. [40] O.K., je vous remercie. Ceci étant l’objectif,

4 j’aimerais un peu avoir votre point de vue sur la

5 réalité de la disponibilité du GNR qu’on connaît

6 actuellement.

7 Vous savez qu’Énergir s’était fixé un

8 objectif, un objectif qui a été approuvé, jusqu’à

9 présent, par la Régie. Bien, pour répondre aussi au

10 gouvernement, d’acheter du GNR à un coût moyen qui

11 serait de quinze dollars le gigajoule (15 $/GJ).

12 Or, on voit qu’on est en train de dépasser

13 très largement cet objectif. Vous êtes bien au

14 courant qu’il y a eu deux contrats qu’Énergir avait

15 faits avec deux producteurs de GNR québécois, à

16 Neuville et à Chicoutimi, qui ont été

17 temporairement refusés par la Régie au motif que le

18 coût était trop élevé.

19 Et là, sous réserve de ce qui va être

20 décidé dans un autre dossier, le dossier 4008,

21 Énergir propose un coût moyen dorénavant de vingt-

22 cinq dollars le gigajoule (25 $/GJ) avec un coût

23 marginal pour les contrats nouveaux, pouvant aller

24 jusqu’à quarante-cinq dollars le gigajoule

25 (45 $/GJ).
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1 Ceci étant dit, est-ce que vous pensez

2 qu’il y a la ressource nécessaire pour se rendre

3 jusqu’à cet objectif de carboneutralité que vous

4 énoncez, à savoir : est-ce qu’on a assez de GNR qui

5 serait disponible pour se rendre là, en plus des

6 autres mesures de carboneutralité que vous avez

7 mentionnées?

8 R. Bien, je... Encore une fois, je pense qu’on... ça

9 fait partie de la preuve, là, puis vous m’excuserez

10 de ne pas connaître, là, vraiment spécifiquement

11 toutes les pièces de la preuve du 4008.

12 On est assez descriptif, là, sur

13 l’évolution du marché, du potentiel qui existe. Il

14 y a plusieurs études de potentiel technico-

15 économiques qui ont été faites dans les dernières

16 années.

17 Q. [41] Hum-hum.

18 R. Je pense, pour le Canada, le Québec, et partout en

19 Amérique du Nord. Donc, est-ce qu’il y assez de

20 GNR? Clairement, on croit, là, être en mesure

21 d’avoir assez de GNR pour remplir nos objectifs

22 d’ici deux mille trente (2030). On pense d’ailleurs

23 qu’on est capable d’avoir ce GNR-là à l’intérieur

24 des balises qu’on a demandées à la Régie dans le

25 cadre du 4008. Balises, et encore une fois, qui



R-4177-2021 - Phase 2
7 septembre 2022

 - 98 -

PANEL 1 - ÉNERGIR
Contre-interrogatoire
Me Dominique Neuman

1 rend le GNR très compétitif d’un point de vue

2 sociétal, par rapport à l’électrification complète,

3 c’est important de le dire.

4 Et donc, à l’heure actuelle, le défi c’est

5 d’avoir un peu cette flexibilité-là, c’est ça qu’on

6 essaie d’aller chercher, là, en tout respect, dans

7 le 4008, pour aller chercher ces contrats

8 d’approvisionnement là le plus rapidement possible,

9 pour être en mesure d’atteindre nos objectifs, puis

10 d’offrir cette alternative-là à nos clients.

11 C’est ça, le risque, c’est que si on... si

12 ça devient difficile au niveau réglementaire

13 d’avoir accès à ça, bien on ne sera pas en mesure

14 de l’offrir en temps opportun. 

15 Donc, c’est vraiment notre objectif, puis

16 on pense, là, effectivement, qu’on est en mesure

17 d’atteindre les cibles qu’on s’est fixées, là, pour

18 deux mille trente (2030), à partir des gisements

19 possibles. 

20 Et là, il va y avoir bien sûr toutes sortes

21 de développements technologiques, comme vous le

22 savez, qui va se faire dans les prochaines années.

23 On parle beaucoup de GNR de première, deuxième

24 génération. La méthanation, dépendamment de ce qui

25 arrive avec l’hydrogène, il pourrait y avoir des
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1 opportunités au niveau de la méthanation, donc de

2 mélanger une molécule d’hydrogène, une molécule de

3 CO2, puis faire une molécule de CH4. On s’attend

4 aux États-Unis à avoir une baisse très importante,

5 là, d’ailleurs, des prix de l’hydrogène avec le

6 Plan Biden.

7 Fait que c’est toutes des choses, là...

8 J’aimerais tellement pouvoir vous répondre

9 précisément pour deux mille cinquante (2050),

10 Monsieur Neuman, mais je pense qu’il y a des

11 réponses qui vont venir à travers le temps. 

12 Ce qui est important, c’est qu’on soit

13 convaincu, puis on l’est - les données montrent

14 qu’on a des bonnes solutions - qu’on soit déjà

15 capable d’avoir une vision claire pour deux mille

16 trente (2030), deux mille trente-cinq (2035), puis

17 on va pouvoir raffiner nos stratégies en cours de

18 route avec les développements technologiques.

19 Q. [42] O.K. Dans la mesure où, actuellement... et

20 vous êtes probablement au courant de ça, il y a un

21 rapport récent qui a été déposé, dans le 4008

22 également, à l’effet que même le un pour cent

23 (1 %), qui est la cible de l’année deux mille vingt

24 et un, deux mille vingt-deux (2021-2022) du

25 gouvernement du Québec, même le taux de un pour
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1 cent (1 %) ne peut pas être atteint, donc ne sera

2 pas atteint à la fin de l’année financière... de

3 l’année tarifaire deux mille vingt et un, deux

4 mille vingt-deux (2021-2022).

5 Est-ce que... est-ce que c’est correct de

6 dire que pour viser ces cibles à plus long terme,

7 que l’objectif souhaité par Énergir est d’essayer

8 d’aller contracter tout le GNR qui serait

9 disponible, à commencer au Québec, là, je parle du

10 GNR québécois, d’aller contracter tout le GNR qui

11 pourrait être disponible au Québec, ou au moins la

12 quasi-totalité de ce GNR? Est-ce que c’est comme ça

13 que je dois voir les intentions d’Énergir, par

14 rapport au marché?

15 Me VINCENT LOCAS :

16 Si vous me permettez, Monsieur le Président, je...

17 j’ai laissé aller les premières questions parce

18 qu’on était au niveau plus macro, ici, mais j’ai

19 l’impression qu’on déborde de plus en plus sur le

20 dossier du 4008, ici, ou en fait tout autre dossier

21 qui dépasse celui de la cause tarifaire deux mille

22 vingt-deux, deux mille vingt-trois (2022-2023) qui

23 nous intéresse. Je pense que monsieur Goyette a

24 donné déjà une bonne vue d’ensemble du marché GNR,

25 tel qu’il le voyait. Je vois aussi le temps qui
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1 passe. On a plusieurs panels qui vont suivre. 

2 Donc, loin de moi l’idée de couper court à

3 ces discussions intéressantes, mais... je trouve,

4 on... Le niveau de pertinence, là, d’où on s’en va,

5 par rapport à ce qui est important de décider ici,

6 là, on s’en éloigne petit à petit, là. À mes yeux,

7 du moins.

8 Me DOMINIQUE NEUMAN :

9 O.K. Si je peux me permettre, c’était ma dernière

10 question sur ma liste et... Donc, c’était juste

11 pour avoir la vision. De toute façon, dans le

12 présent dossier, il y a le Plan d’approvisionnement

13 quadriennal. Donc, si je pouvais voir un peu la

14 vision de monsieur Goyette là-dessus. Mais c’était

15 ma dernière question. Elle se trouve à la fin de ma

16 liste de questions.

17 R. En fait, comme je vous disais, puis je ne veux pas

18 me substituer à la preuve, bien sûr, qu’on a

19 déposée qui explique bien les balises qui ont été

20 proposées en fonction du contexte de marché, bien

21 sûr, se donner une certaine flexibilité d’avancer

22 avec nos approvisionnements, bien sûr qu’on veut

23 aller chercher un potentiel. On va gérer la

24 business de façon responsable. On ne veut pas payer

25 n’importe quoi pour n’importe quelle source, bien
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1 sûr, de GNR. L’idée, c’est d’aller chercher le GNR

2 qui est disponible au moindre coût pour avoir des

3 approvisionnements qui demeurent compétitifs pour

4 notre clientèle puis aussi d’un point de vue

5 sociétal. Ça fait que de dire aujourd’hui qu’on va

6 être prêt à payer n’importe, n’importe quel montant

7 pour n’importe quoi, je pense que ça ne serait

8 pas...

9 Q. [43] Ce n’était pas l’objet de ma question. 

10 R. Non, non, mais je fais juste vous le dire. On a

11 quand même une préoccupation. Et on pense qu’on est

12 capable d’atteindre les cibles avec du GNR qui va

13 nous permettre d’avoir un portefeuille

14 d’approvisionnements qui va être compétitif, je

15 vais le dire comme ça, au niveau sociétal. Donc

16 voilà. 

17 Q. [44] Alors, je vous remercie beaucoup, Monsieur

18 Goyette. Je vous remercie beaucoup, Monsieur le

19 Président, Madame et Monsieur les Régisseurs. Ça

20 complète mes questions. Et c’était une prévision de

21 temps à peu près exact. C’était effectivement entre

22 vingt et vingt-cinq (20-25) minutes. Merci.

23 LE PRÉSIDENT :

24 Merci bien, Maître Neuman. On va mettre un petit

25 collant dans votre cahier. 
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1 Me DOMINIQUE NEUMAN :

2 Oui. Merci. 

3 LE PRÉSIDENT :

4 Merci. Alors, maître Cardinal n’a pas de questions.

5 La formation, est-ce que vous avez des questions?

6 Maître... Monsieur Pierre? Oui. Je l’appelle

7 « maître » également. Mais à tout événement. Je ne

8 sais pas si c’est un compliment ou autre. Mais

9 Monsieur Dupont?

INTERROGÉ PAR LA FORMATION10

11 M. PIERRE DUPONT :

12 Monsieur le Président, je prends ça comme un

13 compliment, n’ayant pas - comment dire - le plaisir

14 d’avoir la formation d’avocat. Mais quand même un

15 maître en économie, ça fait que ça vaut ce que ça

16 vaut. Monsieur Goyette aussi. Cela étant dit, je

17 profite de l’occasion, si vous permettez, pour

18 saluer tout le monde, surtout pour remercier

19 monsieur Goyette pour sa présentation, la qualité

20 des réponses, puis ainsi que des intervenants.

21 J’apprends beaucoup dans le merveilleux monde

22 gazier avec la cause qui est devant nous.

23 Q. [45] Bref, une petite question économique, Monsieur

24 Goyette. J’ai cru comprendre dans votre

25 présentation que vous avez mentionné que, parmi les
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1 défis auxquels fait face Énergir, il y a celui de

2 la poussée inflationniste et la reprise économique

3 forte. Puis vous avez aussi parlé, bon, brièvement

4 des hypothèses de croissance économique. Puis on

5 sait que, présentement, en tout cas certains

6 économistes, au moins la moitié, vont réviser leurs

7 prévisions, c’est tout à fait normal, à l’égard

8 notamment des taux d’intérêt. Il y a même certains

9 économistes qui parlent peut-être, peut-être une

10 faible récession possible en deux mille vingt-trois

11 (2023). Je veux juste situer le contexte de la

12 reprise économique forte quand vous mentionnez ça,

13 à la sortie de la pandémie ou si c’est plus

14 concernant l’année vingt-deux, vingt-trois (2022-

15 2023)?

16 R. Oui. Bien, merci de me donner la chance.

17 Effectivement, c’est très pertinent comme question.

18 Puis ça va me permettre de peut-être clarifier. En

19 fait, quand je parlais de la reprise économique

20 forte, c’était vraiment ce qui a suivi donc l’année

21 deux mille vingt (2020)... oui, deux mille vingt

22 (2020), la pandémie. C’était un petit peu pour

23 expliquer des facteurs qui se conjuguent, comme

24 vous le savez, puis qui a créé cette bulle

25 inflationniste-là, entre guillemets. Donc reprise
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1 économique forte, problème au niveau des chaînes

2 d’approvisionnement, et caetera, et caetera. Et,

3 là, bien, comme vous le savez, la Banque du Canada

4 doit prendre des mesures, puis c’est un peu partout

5 la même chose dans le monde, pour refroidir,

6 tempérer un petit peu ce niveau de surchauffe

7 économique-là en augmentant les taux d’intérêt. 

8 Mais par le fait même, bien sûr, ça va

9 impacter la prévision de croissance. Vous avez

10 raison, à chaque semaine, presque une nouvelle

11 banque qui revoit un peu ses prévisions de

12 croissance. Globalement ce qu’on voit, je pense,

13 c’est, on prévoit encore une légère croissance au

14 Québec. Mais il y a clairement un risque d’avoir

15 une petite récession. Ça fait que c’est quelque

16 chose qu’on regarde, qu’on regarde de près.

17 Q. [46] Merci. Puis j’ai compris également que ça a

18 peu d’influence à court terme. C’est plus le fait

19 de réviser mettons la croissance économique. Ça n’a

20 pas une influence marquante. Ce n’est pas un

21 facteur déterminant, à court terme, j’entends. Ça

22 joue plus sur les perspectives de long terme?

23 R. Oui. Enfin quand je parlais de ça, je parlais

24 beaucoup du prix du gaz puis de la position

25 concurrentielle, donc, du gaz naturel par rapport à
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1 d'autres formes d'énergie, notamment l'électricité.

2 Donc, dans les modèles, puis je peux vous

3 en parler un peu, là, encore une fois, je ne veux

4 pas me substituer, mais j'ai déjà eu un passé au

5 niveau de la prévision de la norme chez Énergir,

6 mais dans nos modèles prévisionnels, on utilise la

7 position concurrentielle, puis ce qu'on se rend

8 compte dans nos régressions, c'est que ça a un

9 impact vraiment au niveau de la signature de

10 nouveaux clients.

11 Mais ces nouveaux clients là qu'on signe,

12 bien, il y a toujours un décalage avec le moment où

13 on les branche puis où vraiment ils consomment à

14 pleine maturité.

15 Ça fait c'est pour ça que je dis : pour une

16 année, là, pour l'année prochaine, ça n'a pas

17 beaucoup d'influence, le prix de la molécule puis

18 la position concurrentielle. Maintenant, le PIB,

19 c'est une autre chose, ça fait aussi partie des

20 modèles de prévisions, puis là, je vous avoue que

21 je pense que le panel, le prochain panel, là, Marc-

22 Antoine Bellavance va peut-être être plus capable

23 de répondre à vous, par rapport à ça. Ça a un petit

24 impact, mais je ne sais pas si la baisse du PIB a

25 un assez gros impact pour qu'on puisse prévoir. Je
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1 n'ai pas l'impression, là, je vous le dis bien

2 humblement, mais peut-être que de diriger la

3 question à monsieur Bellavance, vous allez avoir

4 une réponse plus précise.

5 Q. [47] Une dernière question rapide. Est-ce qu'on

6 comprend bien que la transition énergétique

7 d'objectif de carboneutre en deux mille cinquante

8 (2050) d'Énergir, tout ça passe par le verdissement

9 du réseau. Bon, puis les intervenants en ont parlé

10 longuement. Mais est-il juste de dire qu'à la fin

11 de la journée, finalement, ça va être l'accès de la

12 disponibilité du gaz naturel renouvelable et son

13 prix qui va être une clé de voûte pour la

14 transition énergétique, donc, en ce qui concerne

15 Énergir?

16 R. Je pense que ça va être clairement quelque chose

17 d'important, là. Il n'y a aucun doute là-dessus.,

18 On le voit, on le voit aussi dans le rapport sur la

19 résilience climatique. On mise de manière assez

20 importante, là, sur le GNR dans le futur, mais je

21 vous dirais qu'encore une fois, ça vient un peu en

22 complémentarité avec d'autres mesures. La

23 biénergie, il y a vraiment une complémentarité, je

24 pense, puis des réseaux énergétiques que cette

25 électricité, gaz, qui fait beaucoup de sens
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1 actuellement, parce que l'électrification met

2 énormément de pression sur les tarifs d'électricité

3 et la décarbonation met également de la pression

4 sur nos propres tarifs.

5 Ça fait que si on est capables d'utiliser

6 le gaz pour donner de la valeur au réseau

7 électrique, notamment, par exemple, pour

8 l'équilibrage, pour une certaine forme de stockage,

9 pour la pointe, bien ça, c'est quelque chose qui

10 pourrait nous permettre de maintenir des volumes,

11 puis qui baisse un peu la pression sur le GNR,

12 parce qu'on a besoin de moins de GNR, hein, quand

13 on fait passer un client en biénergie, bien on a

14 juste besoin de trente pour cent (30 %) en fait, de

15 GNR.

16 Ça fait que ça, ça fait partie aussi des

17 stratégies qu'on a beaucoup en place, puis je vous

18 dirais que, bien sûr, au niveau industriel, je suis

19 convaincu que l'hydrogène va jouer un rôle. J'ai de

20 la misère à actuellement encore, dans la boule de

21 cristal, on ne sait pas exactement quel rôle que ça

22 va jouer, mais pour les grands clients industriels,

23 je pense que c'est également une clé de voûte qui

24 était, qui est à ne pas sous-estimer. C'est pour

25 ça, là, qu'on suit ça vraiment de près puis qu'on
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1 se prépare tranquillement, là, à être prêts à jouer

2 un rôle de distribution, là, au niveau de

3 l'hydrogène.

4 Q. [48] Je vous remercie, Monsieur Goyette, ça

5 complète, Monsieur le Président.

6 LE PRÉSIDENT :

7 Merci bien. Madame Rozon, bien pardon, Maître

8 Rozon.

9 Me LOUISE ROZON :

10 Oui. C'est correct, madame, aussi.

11 Q. [49] Bonjour, Monsieur Goyette. Louise Rozon pour

12 la Formation. Alors...

13 R. Bonjour.

14 Q. [50] ... merci également pour votre témoignage et

15 vos réponses généreuses. J'aimerais juste revenir

16 rapidement, là, sur votre fameux objectif, là, de

17 décarbonation en deux mille cinquante (2050).

18 On a bien compris qu'il y a plusieurs

19 défis, là, que vous allez devoir relever, là, pour

20 atteindre cet objectif-là. Mais je dirais qu'il y a

21 aussi un défi qui est lié au fait que certains

22 groupes environnementaux, en fait, semblent ne pas

23 croire à votre objectif ou à tout le moins,

24 poussent davantage vers la fin du gaz naturel que

25 vers la décarbonation de l'industrie gazière.
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1 D'ailleurs, on l'a vu quand même au niveau

2 du fameux dossier biénergie. Certains énoncés se

3 positionnaient contre le projet, parce qu'il allait

4 avoir comme effet de pérenniser le réseau gazier.

5 R. Oui.

6 Q. [51] Comment vous tenez compte de ce contexte-là,

7 dans le cadre de votre stratégie, à ce niveau-là?

8 R. C'est une excellente question, ça fait partie en

9 fait de... de ce qu’on doit faire en fait comme

10 entreprise de... le plus clairement possible

11 communiquer nos positions, expliquer en quoi nos

12 stratégies font du sens encore une fois d’un point

13 de vue sociétal. On oublie souvent la grande...

14 comment dire la grande « picture », t’sais, la

15 vision globale. J’entends beaucoup, par exemple, je

16 vous donne un exemple, là, très, très concrètement.

17 Le gaz naturel, si on prend nos clients, là,

18 bâtiment, résidentiel, commercial, institutionnel,

19 on veut faire transitionner ça cent pour cent (100

20 %) électrique. C’est quoi? C’est règle de pouce,

21 là, à peu près huit (8000 MW) à dix mille mégawatts

22 (10 000 MW) supplémentaires de capacité, que ça

23 génère. La Romaine, les quatre phases de la

24 Romaine, ils sont en train de finaliser je pense la

25 Phase 4, c’est mille cinq cent cinquante mégawatts
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1 (1550 MW). Ça fait que c’est juste pour donner, à

2 un moment donné, des ordres de grandeur. Puis c’est

3 notre rôle, c’est compliqué l’énergie, puis c’est

4 notre rôle je pense de peut-être mieux expliquer,

5 puis d’être un peu plus pédagogues puis de

6 travailler avec ces groupes-là. Puis c’est ce qu’on

7 essaye de faire je vous dirais de la façon la plus

8 humble possible.

9 Lorsqu’on a travaillé sur notre rapport de

10 la résilience climatique, on a consulté plusieurs

11 groupes environnementaux. On a essayé d’avoir...

12 puis on a eu des excellentes discussions d’ailleurs

13 avec eux pour essayer d’expliquer en quoi justement

14 le GNR, la biénergie ça a de la valeur. Et la

15 valeur essentiellement c’est que ça réduit... les

16 coûts évités pour les infrastructures électriques

17 sont beaucoup plus élevés que ce que ça coûte de

18 plus ces mesures-là. C’est ça qu’on veut dire quand

19 on dit qu’au niveau sociétal ça fait du sens. Ça

20 fait que c’est ce qu’on essaye de faire, c’est ce

21 qu’on essaye de promouvoir. On croit beaucoup,

22 comme vous le savez, en nos solutions. Maintenant

23 il y a un défi de les faire comprendre à la

24 population et... et là j’aurais aimé ça avoir mon

25 collègue Frédéric avec moi, là, au niveau des
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1 affaires publiques, là, mais c’est sûr qu’on a une

2 stratégie qui n’est pas une stratégie de lobby, qui

3 est vraiment une stratégie de donner de

4 l’information puis de faire connaître nos mesures

5 puis d’expliquer en quoi elles cadrent parfaitement

6 bien. Puis même que c’est des solutions

7 pragmatiques, intelligentes à l’objectif

8 gouvernemental qui est fixé, qui est de baisser

9 quand même les GES de cinquante pour cent (50 %)

10 dans le bâtiment, puis d’atteindre la

11 carboneutralité en deux mille cinquante (2050).

12 Ça fait qu’on a un rôle à jouer là-dedans

13 et on compte le faire, puis c’est pour ça que je

14 suis avec vous d’ailleurs aujourd’hui puis que

15 j’essaye d’être généreux dans mes réponses, bien

16 que je suis peut-être un peu long, je m’en excuse,

17 mais je trouve que c’est des belles plateformes

18 justement pour expliquer un peu où on s’en va comme

19 entreprise puis comment on est engagés là-dedans

20 puis comment nos solutions font du sens d’un point

21 de vue économique, mais également au niveau de la

22 faisabilité technique et technologique.

23 Q. [52] Parfait. Je vous remercie, Monsieur Goyette,

24 ce sera tout pour moi.

25
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1 LE PRÉSIDENT :

2 Q. [53] Merci, Maître Rozon. Et merci pour la

3 générosité, Monsieur Goyette. Vous savez, on n’est

4 pas dans vos souliers au quotidien, alors ça nous

5 permet de mieux saisir les tenants et aboutissants

6 de l’industrie. J’aurais une question de sujet...

7 c’est pas très complexe, mais j’aime poser la même

8 question à différentes entreprises réglementées,

9 sur des enjeux. Vous avez soulevé différents

10 enjeux, entre autres les tensions sur la fourniture

11 ainsi que sur la capacité de transport, là, causés

12 entre autres par le conflit en Ukraine, la hausse

13 du prix du gaz naturel, etc. Et je me disais :

14 qu’en est-il... est-ce que vous avez un problème ou

15 est-ce que c’est réglé ou est-ce que c’est bien

16 encadré avec le sujet de la pénurie de main-

17 d’oeuvre qui est au quotidien dans les médias?

18 Alors est-ce que c’est quelque chose qui vous hante

19 ou qui est bien encadré? Et deuxième sujet avec le

20 conflit en Ukraine on parle de plus en plus de

21 cybersécurité, est-ce que ça c’est venu frapper à

22 vos portes ou est-ce que vous êtes aux aguets de ce

23 deuxième enjeu-là?

24 R. Très, très intéressant comme question. Je vais

25 essayer de synthétiser mes réponses.
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1 Q. [54] Ou peut-être que c’est un autre panel. Si vous

2 me dites que c’est pas vous... et je pense que...

3 R. Non, non, mais je suis heureux honnêtement, là,

4 parce que c’est quand même des questions d’ordre

5 plus général puis je ne vous cacherai pas que c’est

6 des questions qui, au niveau de la haute direction

7 puis de l’entreprise au complet, on discute

8 souvent, là. 

9 Donc, pour ce qui est de la main-d’oeuvre

10 c’est une réalité d’affaires, là, t’sais. On ne

11 vous le cachera pas, il y a une pression

12 inflationniste actuellement dans les salaires. On

13 s’attend que ça demeure quand même comme ça à plus

14 long terme. Mais c’est quand même bien encadré chez

15 nous, donc c’est-à-dire qu’on... qu’on est très

16 conscients de ça. Il y a des stratégies qui sont

17 mises en place autant au niveau de rétention des

18 employés parce que les employés qui travaillent

19 chez nous n’ont pas nécessairement les mêmes...

20 comment dire... c’est pas les mêmes stratégies de

21 rétention que les stratégies d’acquisition

22 d’employés. Je vous donne un exemple précis. Bien

23 les employés qui sont chez nous souvent vont être

24 plus sensibles à la rémunération globale, alors que

25 les nouveaux employés, souvent, sont plus sensibles
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1 à la rémunération directe.

2 Donc, comment, comme entreprise, on peut

3 justement offrir un cadre qui nous permet encore de

4 nous positionner, comme vous le savez, dans la

5 médiane des entreprises comparables.

6 On mise beaucoup sur la culture aussi de

7 l’entreprise. Chez nous, on a vraiment une culture

8 de bienveillance. Puis même si on met en place, de

9 plus en plus, l’importance du leadership au niveau

10 de l’efficience puis de l’amélioration continue, on

11 le fait vraiment en respect de tout le monde puis

12 on implique nos employés là-dedans.

13 Donc, cette culture de bienveillance-là, je

14 pense qu’elle nous définit comme entreprise. On

15 mise beaucoup là-dessus, puis les employés nous le

16 disent qu’on marque des points, clairement, par

17 rapport à ça.

18 Ensuite, il y a toutes sortes de stratégies

19 en lien avec le télétravail puis les conditions

20 qu’on peut donner qui ne sont pas nécessairement

21 monétaires qu’on regarde.

22 Donc, bref, je ne suis pas responsable,

23 bien sûr, des ressources humaines, mais je vous

24 dirais qu’on est assez bien positionné dans le

25 marché pour, à la fois, retenir mais également
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1 aller chercher des talents qu’on va avoir besoin

2 dans les prochaines années.

3 Sur la question, maintenant, de l’Ukraine

4 et de la cybersécurité. Bien, je vous dirais que la

5 cybersécurité, ça a été sur nos lèvres bien avant

6 l’Ukraine. C’est vraiment quelque chose qu’on

7 regarde avec beaucoup d’intérêt puis sur laquelle

8 on travaille.

9 On a fait, chez Énergir, justement on a

10 évalué un peu notre maturité au niveau de la

11 cybersécurité par rapport à des entreprises qui

12 sont comparables. On était quand même fier. Au

13 Québec, on a une belle maturité. On a vraiment une

14 équipe qui connaît beaucoup ça. On fait des

15 simulations, d’ailleurs, d’incidents pour être en

16 mesure de réagir.

17 Et bien sûr, on travaille vraiment plus en

18 amont sur nos systèmes, autant nos systèmes qu’on

19 appelle IT. Donc, tout ce qui est technologie de

20 l’information que les OT, tout ce qui est davantage

21 opérations du réseau, pour séparer puis vraiment

22 créer un mur très fort entre les deux. Parce que ce

23 qu’on voit souvent, c’est quand c’est perméable

24 entre les deux, qu’il peut y avoir des risques. Et

25 on a un plan de sécurité au niveau de la
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1 cybersécurité, assez bien défini qu’on veut suivre

2 dans les prochaines années.

3 Donc, vraiment, je peux vous rassurer là-

4 dessus, ça fait partie des priorités, actuellement,

5 de l’organisation, et pas seulement au Québec mais

6 même dans nos filiales, nos filiales aux États-

7 Unis.

8 Q. [55] Alors, je vous remercie bien. Ça complète de

9 notre côté. Maître Locas, est-ce que vous avez des

10 compléments ou est-ce que nous passons maintenant

11 au prochain panel?

12 Me VINCENT LOCAS :

13 Aucune question de mon côté, Monsieur le Président.

14 Bien, je remercierais monsieur Goyette qui peut...

15 si vous n’avez plus de question...

16 LE PRÉSIDENT :

17 Également.

18 Me VINCENT LOCAS :

19 ... qui pourrait être libéré.

20 LE PRÉSIDENT :

21 Oui, alors, c’est ce que j’allais faire, mais je

22 voulais m’assurer que vous aviez complété. Alors,

23 sincères remerciements, Monsieur Goyette.

24 R. Merci à vous.

25
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1 LE PRÉSIDENT :

2 Et vous êtes libéré.

3 R. Bonne fin d’audience.

4 LE PRÉSIDENT :

5 Merci. Bonne fin de journée. Maître Locas, on

6 procède avec le panel numéro?

7 Me VINCENT LOCAS :

8 2.

9 LE PRÉSIDENT :

10 2.

11 Me VINCENT LOCAS :

12 Qui est le deuxième. Donc, ça tombe bien.

13 LE PRÉSIDENT :

14 Oui.

15 Me VINCENT LOCAS :

16 Le chiffre suit l’ordre...

17 LE PRÉSIDENT :

18 Oui.

19 Me VINCENT LOCAS :

20 ... sur le plan d’approvisionnement. Ceci étant

21 dit, Monsieur le Président, si vous me le

22 permettez. Il y a eu une question de ma consoeur,

23 maître Sicard, un peu plus tôt, sur la question des

24 indices de qualité...

25
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1 LE PRÉSIDENT :

2 Oui.

3 Me VINCENT LOCAS :

4 ... de service et savoir quel panel pouvait

5 répondre à des questions à cet effet. J’ai hésité à

6 répondre sur le champ lorsque la question m’a été

7 posée parce que je voulais m’assurer, évidemment,

8 de répondre la bonne chose, c’est la base.

9 Mais au-delà de ça, ce que je vous dirais,

10 la réponse assez directe et un peu plate, c’est

11 qu’il n’y a pas de panel prévu pour les indices de

12 la qualité de service, ce n’est pas planifié dans

13 la lettre de planification d’audience d’Énergir. La

14 Régie n’a pas cru bon, non plus, d’en demander.

15 L’ACEFQ, non plus, n’a pas demandé, dans sa propre

16 planification d’audience, que ça soit prévu.

17 Et je vous dirais même qu’au-delà de ça,

18 lorsqu’on regarde ce qui est proposé par Énergir au

19 niveau des indices de la qualité de service, c’est

20 vraiment très pointu. On parle d’approuver une

21 pondération sur les indices de la qualité. Ce n’est

22 pas une révision complète de tout ce qui est en

23 amont de ça, dont les indices, en soi, qui a déjà

24 fait l’objet d’un débat, il y a déjà quelques

25 années de ça.
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1 Donc, je vous dirais, bien franchement, il

2 y a une nécessité aussi. Si la Formation juge qu’il

3 y a vraiment un besoin, il y a toujours une manière

4 de trouver quelqu’un qui est déjà prévu qui

5 pourrait tenter de répondre à certaines questions

6 bien précises, dans le cadre que je viens de

7 définir, quitte à possiblement prendre des

8 engagements.

9 Mais ce n’est pas ça que je suggère. Sinon,

10 il n’y aurait juste pas de question sur ce sujet-là

11 de prévue au cours de l’audience.

12 LE PRÉSIDENT :

13 Est-ce que le panel sur les pièces comptables et

14 tarifaires est en mesure de répondre, en partie, et

15 poursuivre avec des engagements, le cas échéant?

16 Me VINCENT LOCAS :

17 Je vous dirais que la personne qui est sûrement la

18 mieux placée en ce moment, sur la base de ce que je

19 viens de vous dire, là, pour poser des questions

20 sur la proposition de pondération des indices de

21 qualité de service, ce serait monsieur Jean-

22 François Tremblay dans le prochain panel. Qui porte

23 sur le plan d’appro, là, qui est complètement une

24 autre question, mais... si vous me demandez de

25 cibler un individu en particulier, ce serait
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1 monsieur Tremblay.

2 LE PRÉSIDENT :

3 Maître Sicard, est-ce que ça vous convient si c’est

4 encadré comme maître Locas le dit?

5 Me HÉLÈNE SICARD :

6 En fait... Hélène Sicard pour l’ACEF de Québec.

7 Monsieur le Président, je suis un peu étonnée de la

8 réponse de mon confrère, qu’il n’y a personne de

9 prévu pour parler de ce sujet. Qui faisait partie

10 de la preuve d’Énergir, mais qui faisait également

11 partie de la preuve de l’ACEF de Québec. C’est un

12 des quatre éléments qu’on a longuement couverts.

13 Maintenant, mes questions vont porter

14 principalement - parce que je vais laisser monsieur

15 Blain s’exprimer sur... quant à la pondération,

16 plus précisément. Mes questions portent sur la

17 procédure de recouvrement, que l’on retrouve à la

18 pièce B-0116... entre autres... je peux vous... à

19 la page 7. Alors, il y a... 

20 Énergir, là propose une procédure de

21 recouvrement entre le quinze (15) novembre et le

22 quinze (15) mars, et émet certaines... certains

23 éléments qui sont conditionnels à ce que la

24 pondération soit prise en compte, puis j’ai des

25 questions là-dessus, sur ça précisément.
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1 Me VINCENT LOCAS :

2 Si je peux me permettre...

3 LE PRÉSIDENT :

4 Alors, Maître Locas... Oui?

5 Me VINCENT LOCAS :

6 Monsieur le Président, Énergir ne propose

7 absolument rien quant à la procédure de

8 recouvrement et d’interruption de service, là. La

9 proposition d’Énergir porte purement et simplement

10 sur la pondération. 

11 Tout ce qui est mentionné, je dirais, en

12 amont de ça, là, ce que vous trouvez justement à la

13 page 6 qui a été mentionnée par ma consoeur...

14 Me HÉLÈNE SICARD :

15 Page 7.

16 Me VINCENT LOCAS :

17 7, pardon - qui a été mentionnée ici à la page 7,

18 ça a déjà été réglé, il y a déjà deux ou trois ans

19 si je ne m’abuse, là. Je n’ai pas le numéro de

20 dossier en tête, mais je me rappelle très bien

21 avoir fait partie du dossier, donc... 

22 Tout le reste est hors sujet. D’ailleurs,

23 c’est pour ça qu’Énergir n’a rien proposé comme

24 panel. Et, si je peux me permettre, j’imagine que

25 c’est aussi peut-être pour ça que la Régie n’en a
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1 pas demandé.

2 D’ailleurs, la prémisse de base lorsqu’on

3 fait notre planification d’audience, du côté

4 d’Énergir, puis on le dit clairement dans notre

5 lettre, puis on reprend essentiellement le même

6 paragraphe à chaque année, c’est moi qui écrit la

7 lettre, là, c’est qu’on ne traite pas

8 nécessairement de toutes les pièces et de tous les

9 sujets parce qu’il y en a beaucoup. On se limite à

10 ce qui est vraiment le plus important, du moins à

11 nos yeux, en fonction de ce qu’on veut expliquer

12 davantage.

13 Et, « en fonction », on s’entend, on est

14 dans un contexte de dossier tarifaire. Donc, les

15 tarifs et l’approbation du plan

16 d’approvisionnement, le plan d’approvisionnement.

17 Ça, c’est la base. Quant au reste, s’il n’y a aucun

18 intervenant qui nous fait cette demande-là, qu’il

19 n’y a pas de débat préalable... 

20 D’ailleurs, l’objectif de la transmission

21 des lettres de planification d’audience, c’est

22 entre autres pour ça, là. On a déjà vu dans le

23 passé des intervenants qui ont demandé l’ajout de

24 certains panels. On le voit, par exemple... avec

25 les mesures d’efficacité énergétique, ça s’est déjà
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1 fait dans les dernières années. Je me rappelle

2 d’échanges, de correspondance à ce sujet-là.

3 Énergir ne l’avait pas prévu, certains intervenants

4 le voulaient, finalement il y a eu un débat et la

5 Régie tranchait.

6 Mais ici, là, on est à onze heures et demie

7 (11 h 30) de la première journée d’audience. Ce

8 n’est pas prévu, ni au calendrier ni à la

9 planification d’audience. Ce que je dis, par

10 contre, c’est que monsieur Jean-François Tremblay,

11 du panel 2, peut répondre à des questions très

12 précises sur la proposition de pondération, parce

13 que c’est ça qui est proposé au dossier.

14 Quant au reste, je peux déjà vous dire que

15 ce n’est pas... il n’y aura pas de réponse, parce

16 que ce n’est... ça n’a pas d’influence sur le

17 dossier, tel que la proposition vous est amenée

18 puis déposée, là.

19 On risque d’arriver... en fait, ce qu’il

20 risque d’arriver, très clairement, je vous le dis

21 tout de suite, je vais devoir interrompre le

22 contre-interrogatoire puis m’objecter. Je ne veux

23 pas brûler aucun punch, là, mais c’est ça qui va

24 arriver à chaque question sur toute autre chose qui

25 dépasse le cadre que je vous ai donné là, là.
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1 Me HÉLÈNE SICARD :

2 Bon, Monsieur le Président, dans la preuve de

3 l’ACEF de Québec, on a traité du sujet sur lequel

4 je vais poser des questions. Il n’y a pas eu de

5 demande de rejet de cette partie de la preuve de

6 l’ACEF de Québec par Énergir, et il n’y en a

7 toujours pas, puis je ne m’attends pas... à cette

8 dernière minute, je pense que ça n’arrivera pas.

9 Et le point arrive à la page 7, où dans sa

10 preuve, Énergir nous dit... cette année, je

11 comprends que la pondération et les modalités de

12 pondération doivent être vues par la Régie cette

13 année et dans ce sens-là, on a fait une preuve.

14 Maintenant, à la page 7, Énergir, puis là,

15 je vais procéder à mon contre-interrogatoire avec

16 maître Locas, dans le cas où, d'une part, un

17 manquement à la procédure décrite ci-dessus parce

18 qu'on nous parle de cette procédure d'interruption

19 et procédure de recouvrement et d'interruption,

20 entre le quinze (15) novembre et le quinze (15)

21 mars de l'année suivante, Énergir s'engage à

22 respecter la procédure suivante.

23 Mais dans le cas où il y aurait un

24 manquement à cette procédure, si le manquement n'a

25 pas causé de préjudice au client, et qu'Énergir
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1 détecte l'erreur à l'intérieur de quarante-huit

2 (48) heures, et qu'il n'y a pas eu de plainte, je

3 résume, là, qu'il n'y a pas eu de plainte de la

4 part du client, et qu'il n'y a pas eu de

5 réclamation déposée auprès du service par le

6 client, cette interruption est présumée sans

7 préjudice et n'est pas comptabilisée pour les fins

8 du calcul et du résultat, là, de l'indice.

9 Et mes questions ont porté directement là-

10 dessus. Je pense que c'est pertinent, que c'est une

11 façon de comptabiliser. Ça concerne directement les

12 clients et la satisfaction des clients et le

13 service aux clients et c'est... Énergir peut nous

14 recevoir ou ne pas recevoir ses trop-perçus selon

15 cette façon qu'elle a de fonctionner par rapport au

16 manquement à ses obligations.

17 Alors, j'ai des questions là-dessus.

18 Me VINCENT LOCAS :

19 Je... si vous me permettez, Monsieur le Président,

20 juste une dernière précision avant de vous laisser

21 trancher le tout, là, comme je vous dis, ça a déjà

22 été décidé. Là, je n'ai pas le numéro de décision à

23 la main, là, mais c'est tous des éléments qui ont

24 déjà été décidés par une Formation d'un dossier

25 tarifaire, il y a déjà quelques années de ça. 
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1 Donc, ce n'est même pas sujet à débat. Ceci

2 dit, il y avait aussi l'opportunité de poser des

3 demandes de renseignements un peu plus tôt dans

4 l'été, là, ça sert aussi à ça, les demandes de

5 renseignements, poser des questions sur la preuve

6 d'Énergir et au-delà de ça, et si l'ACEFQ veut

7 présenter sa preuve, elle pourra le faire et

8 ensuite de ça, on se fera un plaisir aussi de

9 pouvoir plaider là-dessus.

10 Donc, là, on soulève la question du rejet

11 de la preuve, bien il y aura des arguments qui

12 seront soulevés sur la pertinence des

13 recommandations, des propositions et de la preuve

14 de l'ACEFQ, par rapport à ce que je viens de vous

15 dire là, sur le fait que tout ça a déjà été tranché

16 et décidé.

17 Donc, ceci étant dit, je vous laisse

18 prendre une décision. Je vous dis que monsieur

19 Tremblay est là pour répondre à des questions bien

20 précises sur la pondération. Je comprends que ce

21 n'est pas ce que ma consoeur veut faire. Pour le

22 reste, il n'y a aucun témoin d'Énergir qui est

23 prévu, ni aucun panel qui est prévu sur cette

24 question-là, pour toutes les raisons que je viens

25 de vous énumérer.
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1 Me HÉLÈNE SICARD :

2 Monsieur le Président, il y a un lien direct avec

3 la pondération, parce qu'on élimine certains

4 éléments qui seraient des manquements, en disant :

5 bien, ce n'est pas vraiment un manquement, là, ça,

6 parce qu'il n'y a pas de préjudice et on présume du

7 préjudice et on dit, à ce moment-là, on ne le

8 compte pas dans notre pondération pour satisfaire à

9 l'indice de qualité de services. Je pense qu'il y a

10 un lien très direct avec le sujet de la présente

11 audience.

12 LE PRÉSIDENT :

13 Je comprends très bien ce que vous soulevez et nous

14 allons vous revenir après le dîner. Mais a priori,

15 ce que j'avais saisi, mais je vais consulter

16 l'équipe évidemment, ce que j'avais saisi, c'est

17 qu'il y avait une réallocation d'un certain

18 pourcentage qui avait été attribué aux gaz à effet

19 de serre à l'époque...

20 Me HÉLÈNE SICARD :

21 Hum, hum.

22 LE PRÉSIDENT :

23 ... et qui devait être réattribué ou repondéré dans

24 les différents critères... pas critères, pardon,

25 éléments de la... comment qu'on appelle ça, de la
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1 grille.

2 Alors, ce que la proposition d'Énergir

3 était la modification des différentes pourcentages

4 ou de pondération pour chacun de ces éléments-là,

5 et non pas le travail de... le contenu de chacun

6 des éléments, c'est ce que j'avais saisi. Mais on

7 va vous revenir avec quelque chose de plus ferme et

8 complet après le dîner.

9 À tout événement, maître Locas vous a dit

10 qu'il aurait peut-être des réponses partielles à

11 donner, peut-être qu'il y aura des engagements, on

12 verra selon vos questions et la preuve, à la

13 limite, de la part de monsieur Blain qui sera

14 administrée par monsieur Blain. 

15 Donc, nous allons revenir avec une réponse

16 plus complète après le dîner, mais ce que j'avais

17 saisi personnellement, c'était que ça portait sur

18 la pondération.

19 Me VINCENT LOCAS :

20 Et si ça peut vous aider, Monsieur le Président et

21 pour tous les membres de la Formation, juste

22 l'introduction, en fait, les trois premiers

23 paragraphes, là, de la page 3 de la preuve, la

24 pièce B0116 résume, à toutes fins pratiques, là,

25 le... non seulement les décisions en considération,
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1 puisqu'on s'entend que c'est un suivi ici, là, qui

2 est effectué, là, mais résume un peu en d'autres

3 mots ce que vous venez de mentionner. Donc, si vous

4 voulez jeter un regard rapidement. Ça vient...

5 LE PRÉSIDENT :

6 Le numéro de pièce?

7 Me VINCENT LOCAS :

8 B-0116. En fait c’est la même que ma consoeur à

9 laquelle elle se référait. Mais c’est

10 l’introduction en fait. C’est la page 3 qui met en

11 contexte le pourquoi et le comment de cette preuve

12 et de cette proposition-là. 

13 LE PRÉSIDENT :

14 Qui était un suivi suite au retrait, à la suite du

15 retrait de gaz à effet de serre dans...

16 Me VINCENT LOCAS :

17 Exact. 

18 LE PRÉSIDENT :

19 ... l’indice de qualité du service. 

20 Me VINCENT LOCAS :

21 Ce que vous venez d’expliquer. Exactement.

22 LE PRÉSIDENT :

23 Alors, nous allons revenir, Maître Sicard, plus

24 tard. Ce qui n’empêche pas qu’on peut commencer la

25 présentation de la preuve, qui est vingt (20)
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1 minutes, de la part du panel numéro 2.

2 Me HÉLÈNE SICARD :

3 O.K. 

4 LE PRÉSIDENT :

5 Les questions seront après le dîner d’après ce que

6 je peux comprendre. Merci.

7 Me VINCENT LOCAS :

8 Alors, si je comprends bien, Monsieur le Président,

9 on poursuivrait avec le panel numéro 2?

10 LE PRÉSIDENT :

11 Oui, oui. Vous pouvez présenter votre panel numéro

12 2, votre preuve, effectivement.

13 Me VINCENT LOCAS :

14 Parfait.

15 LE PRÉSIDENT :

16 J’ai peut-être pas été assez clair. 

17 Me VINCENT LOCAS :

18 Non, non, il n’y a pas de problème.

19 LE PRÉSIDENT :

20 Merci. 

21 Me VINCENT LOCAS :

22 J’attendais mon... On va pouvoir continuer avec le

23 panel numéro 2 portant sur le Plan

24 d’approvisionnement 2023-2026 d’Énergir. Les

25 témoins seront messieurs Marc-Antoine Bellavance,
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1 François Crépeau, Raphaël Duquette, Jean-François

2 Tremblay et Sylvain Tremblay. Donc, Madame la

3 Greffière, les témoins sont prêts à être

4 assermentés.

5

PREUVE D’ÉNERGIR - PANEL 2 - Plan6

7 d’approvisionnement 2023-2026 (incluant prévision

8 de la demande)

9

10 L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX (2022), ce septième (7e)

11 jour du mois de septembre, ONT COMPARU : 

12

MARC-ANTOINE BELLAVANCE, directeur principal13

14 Prévision de la demande, intelligence de marché et

15 analytique, Énergir, ayant une place d’affaires au

16 1717, rue du Havre, Montréal (Québec);

17

FRANÇOIS CRÉPEAU, directeur principal18

19 Approvisionnement gazier, Énergir, ayant une place

20 d’affaires au 1717, rue du Havre, Montréal

21 (Québec);

22

RAPHAËL DUQUETTE, directeur principal23

24 Approvisionnement et développement du gaz de source

25 renouvelable, Énergir, ayant une place d’affaires



R-4177-2021 - Phase 2
7 septembre 2022

 - 133 -

PANEL 2 - ÉNERGIR
Interrogatoire

Me Vincent Locas

1 au 1717, rue du Havre, Montréal (Québec);

2

JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY, directeur principal3

4 Réglementation, Énergir, ayant une place d’affaires

5 au 1717, rue du Havre, Montréal (Québec);

6

SYLVAIN TREMBLAY, chargé principal7

8 Approvisionnement gazier, Énergir, ayant une place

9 d’affaires au 1717, rue du Havre, Montréal

10 (Québec);

11

12 LESQUELS, après avoir fait une affirmation

13 solennelle, déposent et disent :

14

INTERROGÉS PAR Me VINCENT LOCAS :15

16 Merci beaucoup, Madame la Greffière. Donc, les

17 témoins, en fait monsieur Crépeau et monsieur

18 Tremblay, Sylvain pour être plus précis, vont

19 débuter par une présentation. Ils seront ensuite

20 disponibles pour répondre aux questions de la Régie

21 et des intervenants, le cas échéant. La

22 présentation PowerPoint à laquelle messieurs

23 Crépeau et Tremblay se référeront a été déposée

24 hier en fin de journée. La cote B-0236. La cote

25 d’Énergir, c’est Énergir-H, Document 11. Donc, je
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1 laisse messieurs Crépeau et Tremblay effectuer leur

2 présentation.

3 M. FRANÇOIS CRÉPEAU :

4 R. Bonjour. Bonjour, Monsieur le Président, Madame et

5 Monsieur les Régisseurs. Mes collègues et moi

6 sommes présents aujourd’hui pour faire le point sur

7 le Plan d’approvisionnement et sur le déficit

8 d’approvisionnement pour l’année deux mille vingt-

9 deux, deux mille vingt-trois (2022-2023). On va

10 débuter en faisant un point rapide sur le déficit.

11 Ensuite, on va faire un point également sur le

12 contexte gazier. Et on va vous présenter les

13 solutions potentielles qu’on envisage pour combler

14 ce déficit.

15 Pour débuter, déficit d’approvisionnement,

16 à la prochaine diapositive. Comme vous pouvez le

17 voir, il y a une troisième colonne à droite. Donc,

18 on voit, la première colonne, la « 37 113 », c’est

19 les approvisionnements dont on a besoin pour

20 répondre aux besoins en journée de pointe. Sous

21 contrat, on a trente-quatre mille neuf cent deux

22 (34 902) 10(3)m(3) et on prévoyait dans le cadre de

23 la cause tarifaire aller acheter ou se procurer un

24 deux mille deux cent onze (2211) 10(3)m(3) par

25 jour, qui est à peu près à vingt... vingt-cinq pour
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1 cent (25 %) de transport. Et le reste, soit dix-

2 sept... un peu plus de mille sept cents (1700)

3 10(3) en service de pointe.

4 Maintenant on va faire un petit point sur

5 le contexte parce que c’est important de comprendre

6 le contexte dans lequel on évolue cette année, puis

7 ensuite on pourra...

8 (Coupure de son)

9 Me VINCENT LOCAS : 

10 Monsieur Crépeau. Désolé. Peut-être reprendre...

11 oui, peut-être un petit problème technique,

12 reprendre les dernières dix (10) secondes.

13 R. Parfait. Donc, on va parler du contexte, parce que

14 le contexte cette année est assez particulier. Puis

15 après ça on pourra discuter des différentes

16 solutions qu’on envisage pour combler le déficit

17 plus haut. Donc, notre collègue Marc-André vous a

18 parlé tout à l’heure du... du contexte global.

19 Aussi il a parlé de la situation au niveau de la

20 dynamique des prix dans le marché du Nord-Est. Plus

21 près de nous, on va parler... on va vous parler

22 aussi de la saturation du Triangle de l’Est. Donc,

23 dans le passé quand Énergir faisait face à des

24 déficits d’approvisionnement, elle allait se

25 chercher des capacités de transport sur le marché
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1 primaire ou secondaire en fonction des options

2 disponibles et des meilleurs prix. 

3 Cette année, avec le travail qui a été fait

4 dans les dernières années par TransCanada pour

5 optimiser son réseau, on se retrouve dans une

6 situation où il n’y a aucune capacité de transport

7 supplémentaire vers notre réseau, vers le réseau de

8 distribution d’Énergir sur le marché principal, le

9 marché primaire avec TC. 

10 Au niveau du marché secondaire, il n’y en a

11 pas vraiment plus. Il y a très peu de... de

12 capacités qui sont disponibles pour acheminer du

13 gaz vers chez nous et la majorité de ces capacités-

14 là sont utilisées pour répondre aux besoins de la

15 côte Est, principalement vers... ce qui est

16 alimenté par East Hereford. Donc, c’est difficile

17 d’arriver cette année à une entente service de

18 pointe. La disponibilité est très faible puis les

19 prix sont jusqu’à cinquante (50) fois plus élevés

20 que nos estimés qu’on avait à la cause tarifaire. 

21 De plus, parfois l’option qu’on peut

22 prendre c’est d’aller chercher une énergie de

23 remplacement, par exemple du GNL, pour remplacer

24 finalement le marché du marché du Nord-Est et

25 alimenter la franchise d’Énergir EDA, mais en
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1 fonction des prix cette année c’est très... c’est

2 beaucoup plus difficile. Les prix sont dans les...

3 sont dans les... dans les trois chiffres, ils sont

4 à plus de cent dollars (100 $) au niveau du GNL,

5 donc on a certaines contraintes puis les options

6 sont limitées.

7 Donc, pour faire face à ce contexte

8 particulier-là on a regardé la majorité des options

9 qui se présentaient à nous puis on a travaillé avec

10 TransCanada dans les derniers mois pour développer

11 une stratégie qui va nous permettre de dégager des

12 capacités au niveau de EDA. Donc, le premier enjeu

13 c’était d’acheminer le gaz jusqu’à la franchise.

14 Donc, on a travaillé à optimiser les... les flux

15 sur le réseau et l’utilisation du réseau pour être

16 capable de dégager certaines capacités. 

17 Là, on est en train d’évaluer les

18 différentes options que cette stratégie va nous

19 permettre de mettre en place, mais il y en a

20 quelques-unes, ces options-là pourraient se

21 transformer en transport ou en service de pointe.

22 Puis là ce qu’on fait avec les acteurs du marché,

23 avec TransCanada, on travaille à évaluer la

24 solution qui va nous permettre d’assurer la

25 sécurité d’approvisionnement au meilleur coût.
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1 M. SYLVAIN TREMBLAY : 

2 R. Oui, donc pour poursuivre. dans le contexte, avec

3 l’entente qui a été faite avec TCPL, il y a quatre

4 solutions, là, qui sont principalement envisagées.

5 La première c’est qu’en date du premier (1er)

6 novembre il va y avoir la... une certaine

7 disponibilité de transport entre Iroquois et

8 Énergir EDA de la part de TCPL. Techniquement, là,

9 si on n’avait pas fait l’entente de gestion de

10 pression on ne pourrait pas réacheminer cette

11 capacité-là vers la franchise, mais avec l’entente

12 qui a été conclue c’est une possibilité. Donc,

13 c’est présentement en évaluation et c’est en

14 évaluation par rapport, entre autres, là, avec la

15 deuxième solution envisagée, qui est l’achat de

16 service de pointe d’un « marketer », donc d’un

17 tiers, d’un fournisseur. Puis pour faire ça il

18 faudrait que le fournisseur ait du transport

19 jusqu’à Iroquois. Et que pour les mois d’hiver il

20 redirige vers la franchise, donc vers Énergir EDA.

21 Ça, on est déjà en négociations avec des

22 fournisseurs. Avec, entre autres, le TCPL dans la

23 boucle puisqu’ils vont devoir nous accorder une

24 permission pour effectuer cette manoeuvre. Donc,

25 ça, c’est les deux solutions qu’on envisage qui
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1 sont liées avec l’entente avec TCPL. Sinon, il y a

2 aussi d’autres solutions qui sont plus locales.

3 Donc, la première solution dont on a déjà

4 fait mention dans les demandes de renseignement,

5 c’est l’ajout d’un vaporisateur temporaire à

6 l’usine LSR ainsi que le devancement de certains

7 travaux qui étaient déjà prévus pour le

8 remplacement des vaporisateurs. Plus précisément,

9 l’ajout d’une pompe cryogénique, une cinquième

10 pompe. Il y en a déjà quatre à l’usine LSR.

11 Puis ça, ça va nous assurer une plus grande

12 capacité garantie avec redondance, à l’usine LSR en

13 tant que telle. Le projet est en cours. On prévoit

14 que les équipements vont être installés avant le

15 début de l’hiver. Donc, on n’envisage pas de

16 problématique particulière de ce côté-là.

17 Enfin, la dernière solution qu’on envisage,

18 c’est de faire une entente particulière avec un

19 client VGE du service continu pour qu’il réduise sa

20 consommation en journées de fine pointe.

21 Au niveau des approvisionnements gaziers,

22 cette solution-là est un petit peu l’équivalent de

23 faire du service de pointe. Donc, quand on la

24 compare, au niveau avantages et coûts, on peut la

25 comparer avec l’achat du service de pointe dont
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1 j’ai parlé plus tôt.

2 Et quand on regarde au niveau des coûts,

3 bien, c’est quand même assez avantageux comme

4 solutions par rapport à l’ensemble des autres

5 solutions qui sont disponibles. Et on envisage que

6 si on conclut une entente, ça va être à l’avantage

7 de la clientèle.

8 En fonction de ces différentes solutions,

9 Énergir prévoit être en mesure de combler le

10 déficit. Évidemment ça va être une combinaison des

11 solutions pour en arriver au déficit de 2211 103M3. 

12 Et pour le moment, on croit qu’on va

13 atteindre un coût semblable à ce qui était estimé

14 dans le plan d’approvisionnement déposé. Donc, que

15 les tarifs seraient toujours bons avec nos

16 nouvelles solutions. 

17 L’autre élément qui est peut-être à

18 mentionner, c’est qu’on espère pouvoir conclure les

19 différentes transactions d’ici la fin du mois de

20 septembre. Donc, il y a quand même une certaine

21 question de timing là-dedans pour être sûr que tout

22 est signé puis que les capacités ne deviendront pas

23 non disponibles puis qu’on se retrouverait à ne pas

24 pouvoir rencontrer notre besoin.

25 Ensuite, il y a un autre sujet, un dernier
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1 sujet, dont monsieur Goyette a quand même fait

2 mention, qui est relié aux incitatifs à limiter les

3 retraits interdits.

4 Donc, par rapport à ça, monsieur Goyette a

5 quand même cerné le gros de la problématique. Mais

6 pour revenir un petit peu là-dessus quand même.

7 Pendant l’hiver dernier, dans plusieurs journées,

8 dont au moins à sept reprises, il y a des contrats

9 en GAI, gaz d’appoint d’interruption qui ont été

10 conclus par des clients à des prix qu’on sait.

11 Parce que qu’on ne sait pas tous les

12 contrats, mais pour certains contrats, on sait

13 qu’ils étaient conclus à des prix plus élevés que

14 le montant de la pénalité pour retrait interdit.

15 Il y avait eu une certaine accalmie au

16 niveau des prix, à la suite de l’hiver, mais ça a

17 repris pendant l’été, puis là, c’est à des niveaux

18 quand même assez élevés. Puis les niveaux pour

19 l’hiver prochain sont encore très élevés.

20 Donc, la situation semble perdurer puis, à

21 ce moment-là, c’est pour ça qu’Énergir a déposé, il

22 y a environ trois semaines, une preuve

23 additionnelle demandant le rehaussement du coût

24 pour les retraits interdits, dans le but que celui-

25 ci demeure supérieur au prix du marché de GAI en
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1 franchise.

2 Il y a également pendant l’été, certains

3 clients qui ont déclaré qu’ils pensaient consommer

4 en retrait interdit pour l’hiver prochain.

5 Évidemment, on leur a mentionné que ce n’était pas

6 un service et que ce n’était pas quelque chose

7 qu’ils pouvaient faire. Qu’en tant que clients

8 interruptibles, ils devaient soit s’interrompre ou

9 fournir du GAI lors de journées d’interruption.

10 Au niveau des approvisionnements gaziers,

11 la pénalité est importante parce que ça permet de

12 dissuader la clientèle interruptible de consommer

13 pendant les journées d’interruption. Si ce n’est

14 pas le cas ça peut amener certains enjeux, des

15 enjeux appro.

16 Par exemple, s’il y a beaucoup de

17 consommation en retrait interdit, que ça soit en

18 journées froides ou sur plusieurs journées pendant

19 l’hiver, bien, on peut avoir des déficits d’outils

20 soit pour une journée ou soit pour l’ensemble de

21 l’hiver, à la limite.

22 Bon, ici on mentionne que ça pourrait

23 potentiellement causer des problèmes de sécurité

24 d’approvisionnement. Il reste qu’au niveau des

25 approvisionnements gaziers, si c’était le cas, on



R-4177-2021 - Phase 2
7 septembre 2022

 - 143 -

PANEL 2 - ÉNERGIR
Interrogatoire

Me Vincent Locas

1 travaillerait à trouver des solutions. Mais ces

2 solutions-là, ça devient des solutions qui sont

3 très coûteuses, pour des clients pour lesquels il

4 n’y a aucun outil qui est prévu dans la cause

5 tarifaire, donc dans le plan d’appro. Donc, pour

6 nous, c’était un problème quand même important,

7 potentiel pour l’hiver prochain.

8 Ensuite, il y a un autre élément, c’est

9 qu’il y a des clients qui, eux, fournissent des

10 livraisons additionnelles, parfois à gros prix. Il

11 y en a, certains, qui nous ont mentionné l’hiver

12 dernier qu’ils trouvaient ça étrange que les

13 prix... les retraits interdits, c’était moins cher.

14 Puis ils nous ont dit, un petit peu à la blague :

15 « Si je n’avais rien fait, bien ça aurait coûté

16 moins cher. »

17 Évidemment, quand on parle d’équité, quand

18 on parle de... entre les clients, bien, c’est quand

19 même un enjeu aussi. Évidemment, on sympathise avec

20 ces clients, on leur dit que ce n’est pas une

21 option, ce n’est pas un service. 

22 Et donc, c’est pour ça qu’on croit que le

23 coût des retraits interdits doit être relevé dès

24 l’hiver deux mille vingt-deux, deux mille vingt-

25 trois (2022-2023) pour dissuader la clientèle
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1 interruptible d’utiliser les retraits interdits

2 comme un service d’approvisionnement, alors que ça

3 devrait toujours demeurer une exception.

4 Ça conclut notre présentation. Donc, là-

5 dessus, on va être disponible pour les contre-

6 interrogatoires. Merci.

7 LE PRÉSIDENT :

8 Merci. Juste une minute. Dites-moi... dites-moi...

9 Pour l’ACIG - parce que l’ACEFQ, on doit revenir

10 après le dîner sur une... une réflexion, une

11 décision, en soi - est-ce que l’ACIG serait prête à

12 passer immédiatement? Maître Hamelin, est-ce que...

13 vous aviez prévu vingt (20) minutes, est-ce que

14 c’est toujours vingt (20) minutes?

15 Me PAULE HAMELIN :

16 Oui. Bien, en fait, ça va être moins que ça,

17 Monsieur le Président, mais je suis disponible pour

18 commencer maintenant.

19 LE PRÉSIDENT :

20 Ça vous conviendrait si on y allait immédiatement?

21 Me PAULE HAMELIN :

22 Oui, pas de problème.

23 LE PRÉSIDENT :

24 Allons-y.

25
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CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PAULE HAMELIN :1

2 Alors, bonjour, Monsieur le Président. Paule

3 Hamelin pour l’ACIG. Bonjour, Madame et Monsieur

4 les Régisseurs. Bonjour aux membres du panel,

5 bonjour à mon confrère, maître Locas.

6 Alors, quelques questions sur le dernier

7 point discuté dans le cadre de votre présentation

8 sur les incitatifs à limiter les retraits

9 interdits. Je voudrais tout d’abord vous référer à

10 votre preuve, mais peut-être qu’on n’a pas besoin

11 pour l’instant d’y aller, c’est la pièce B-0220, à

12 la page 4. 

13 Vous l’avez déjà mentionné dans votre

14 présentation, vous avez dit qu’au cours de l’hiver

15 deux mille vingt et un, deux mille vingt-deux

16 (2021-2022), vous aviez constaté que le coût

17 associé aux retraits interdits était inférieur à

18 celui du GAI. Bon, c’est bien la compréhension

19 que... alors, la compréhension est exacte jusqu’à

20 date?

21 M. FRANÇOIS CRÉPEAU :

22 R. Oui.

23 Q. [56] Vous avez dit, si j’ai compris, parce que ce

24 n’était pas dans votre preuve, que c’était arrivé à

25 au moins sept reprises, donc que les prix étaient
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1 plus élevés que les pénalités. Est-ce que j’ai bien

2 compris?

3 M. SYLVAIN TREMBLAY :

4 R. Oui. Effectivement, il y a... à au moins sept

5 reprises, il y a eu des contrats qui ont été

6 conclus en GAI par des clients à des prix

7 supérieurs au prix du retrait interdit.

8 Q. [57] Est-ce que c’était une situation qui était...

9 qui s’était déjà présentée dans le passé ou c’était

10 considéré comme une situation nouvelle?

11 M. FRANÇOIS CRÉPEAU :

12 R. Donc, on n’a pas fait d’analyse dans le passé, là,

13 donc on ne pourrait pas répondre à cette question-

14 là. Mais à notre connaissance, c’était un fait

15 assez nouveau.

16 Q. [58] Et pour ces sept occasions-là, est-ce qu’on a

17 une idée du volume qui y était associé?

18 R. On n’a pas l’ensemble des transactions. Donc, on a

19 pu constater que certaines transactions... pour au

20 moins sept journées, mais ça pourrait être plus de

21 journées. Puis, l’ensemble des... de l’information

22 sur l’ensemble des transactions n’est pas connue de

23 notre part.

24 Q. [59] Et vous n'avez aucune idée du volume que ça

25 peut représenter?
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1 R. C'est...

2 Q. [60] En ordre de grandeur?

3 R. Bien en fait, là-dessus, je pense qu'on a donné,

4 là, dans la preuve, des indications sur les volumes

5 qui, pour lesquels on est des intermédiaires dans

6 le cas du gaz d'appoint interruption, donc, les

7 sept journées constatées, c'est sûr où est-ce qu'il

8 y a eu des ententes à prix supérieurs à des

9 retraits interdits, puis, là, ça ne veut pas dire

10 qu'il n'y en a pas eu d'autres dans d'autres

11 journées, c'est sur les volumes qui sont passés par

12 Énergir, puis je pense que de mémoire, là, faudrait

13 que je regarde la preuve, sinon, mais je pense

14 qu'environ quarante pour cent (40 %) des volumes de

15 GAI était passé par Énergir pour l'hiver dernier,

16 donc, ça serait une partie de ces quarante pour

17 cent (40 %)-là, mais on n'a pas le chiffre de

18 combien de pour cent de GAI a été au-delà des prix

19 de retraits interdits.

20 Q. [61] Dans le plan d'approvisionnement, à la pièce

21 B-0041, à la page 22, vous indiquez, puis peut-être

22 que je vais vous lire l'extrait, puis vous me

23 l'indiquerez, si vous voulez que madame la

24 greffière le montre à l'écran, mais je voulais vous

25 le lire :
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1 Dans le but de bien évaluer les

2 prévisions des volumes, les

3 représentants fournissent à leurs

4 clients des historiques de

5 consommation auxquels sont ajoutés les

6 volumes d’interruption. Cette

7 consommation devient le point de

8 départ de leur prévision de livraison.

9 Ma question, c'est : est-ce que je comprends bien

10 que les représentants d'Énergir contactent

11 notamment, là, les grands clients industriels pour

12 faire leurs prévisions et que cela inclut les

13 interruptions? Je devrais dire : et que cela inclut

14 les volumes d'interruption.

15 M. FRANÇOIS CRÉPEAU :

16 R. Peut-être que si on sortait la pièce, juste...

17 Q. [62] D'accord, je n'ai pas de problème, alors, je

18 vais répéter pour madame la greffière, c'est la

19 pièce B-0041, à la page 22. En tout cas, c'est

20 autour de la ligne 7.

21 Alors, je vous référais plus

22 particulièrement à la ligne... de la ligne 7 à la

23 ligne 10, mais je vous laisse le soin de la lire.

24 Vous me direz quand vous serez prêt à ma question.

25 Je peux redire la question.
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1 R. Oui. On va être prêts pour la question.

2 Q. [63] Alors, ma question, c'est de dire : à la

3 lumière de cet extrait-là, est-ce que je comprends

4 que les représentants d'Énergir contactent les

5 grands clients industriels pour faire leurs

6 prévisions et que cela inclut également les volumes

7 d'interruption?

8 R. Ce que je comprends, c'est que les représentants

9 contactent les clients pour prévoir les livraisons

10 et il y a un estimé de volume d'interruption basé

11 sur le plan d'appro pour ajuster ces livraison-là.

12 Mais ce n'est pas une partie, cette partie-là,

13 c'est un peu moins dans ma cour, je pourrais dire.

14 Q. [64] Mais en fait, ma question, c'était juste de

15 confirmer avec vous que les volumes, parce que je

16 vois avec la phrase suivante :

17 Cette consommation devient le point de

18 départ de leur prévision de livraison.

19 Ma question à vous, c’est : est-ce que je comprends

20 donc que les volumes d’interruption font partie de

21 la prévision de livraison?

22 M. MARC-ANTOINE BELLAVANCE :

23 R. Les volumes d’interruption font partie de l’analyse

24 de consommation globale prévue par le client pour

25 l’année en cours. Après ça donc, ça passe
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1 évidemment au traitement d’approvisionnement, donc

2 comment ces volumes-là sont traités dans le cadre

3 des approvisionnements. Et, là, je vais laisser mon

4 collègue répondre.

5 LE PRÉSIDENT :

6 Maître Hamelin, juste pour qu’on saisisse bien.

7 Lorsque vous parlez des volumes d’interruption,

8 voulez-vous dire des volumes d’interruption non

9 interrompus ou ceux interdits ou ceux qui sont -

10 comment dire- interrompus?

11 Me PAULE HAMELIN :

12 Bien, je pense qu’on prévoit, puis peut-être que je

13 vais demander aux témoins de confirmer ce qu’ils

14 entendent ici comme volumes d’interruption. Mais ma

15 compréhension, c’était les interruptions qui sont

16 prévues au cours de l’année. 

17 LE PRÉSIDENT :

18 Ça va.

19 M. FRANÇOIS CRÉPEAU :

20 R. Mais en fait, les interruptions, ce n’est pas une

21 donnée qu’on vient saupoudrer en fonction... pour

22 atteindre les prévisions. Donc, je pense que...

23 Puis ces chiffres-là, c’est des chiffres qui sont

24 donnés par les représentants des clients à leurs

25 clients pour ajuster la livraison quotidienne sur
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1 l’ensemble de l’année. Après ça, au réel, ce qui se

2 passe, c’est, on interrompt basé sur les besoins

3 opérationnels en fonction des outils disponibles.

4 Donc, il y a peu d’impact. Et il n’y a pas de lien

5 direct entre cette prévision-là pour ajuster les

6 livraisons et les interruptions réelles pour

7 assurer l’approvisionnement de la clientèle. Je ne

8 sais pas si ça aide à votre compréhension. 

9 Me PAULE HAMELIN :

10 Q. [65] Plus ou moins. En fait, je veux juste essayer

11 de comprendre. Est-ce que, au départ, avant que ça

12 passe au Plan d’approvisionnement, on établit

13 possiblement par année certains volumes qui

14 pourraient faire l’objet de... qui seraient des

15 volumes d’interruptions, donc de retraits interdits

16 et pour lesquels il va falloir pallier avec

17 d’autres livraisons?

18 M. SYLVAIN TREMBLAY :

19 R. O.K. Je vais répondre à la globalité par rapport,

20 entre autres, à ce qui est écrit pour essayer de

21 rendre ça clair pour tout le monde qui nous écoute.

22 Dans le fond, quand on fait le Plan d’appro puis la

23 prévision de la demande, ce sont des volumes

24 mensuels qui sont utilisés pour les clients. Ce ne

25 sont pas des volumes quotidiens. Et il y a des
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1 pourcentage qui sont donc évalués, à savoir quelle

2 va être l’interruption du client. Ça, c’est basé

3 souvent sur le volume souscrit du client. Je

4 m’engage loin, là, parce que c’est de mon passé de

5 tarification. 

6 Ici, quand on parle qu’il y a des va-et-

7 vient entre les clients puis les gens, le personnel

8 administratif, c’est pour établir la livraison

9 mensuelle du client. Parce que le client, lui, il

10 fournit sa propre fourniture. Il doit faire des

11 livraisons à chaque mois. Et c’est dans ce

12 processus-là qu’il y a une espèce d’échange. 

13 Au niveau de la prévision de la demande, on

14 fait seulement un... on vient établir les volumes

15 qui sont au service continu, donc la portion qui

16 passe sous le volume souscrit. Puis on vient

17 établir séparément les volumes interruptibles. Les

18 volumes interruptibles, une fois qu’ils rentrent

19 dans le Plan d’appro, ils sont considérés

20 interrompus à cent pour cent. Et il n’y a aucun

21 outil qui est contracté ou qui est acheté pour eux

22 en journée de pointe. Donc, il n’y a rien pour du

23 retrait interdit à ce niveau-là.

24 M. MARC-ANTOINE BELLAVANCE :

25 R. Si vous me permettez, juste encore une fois, juste
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1 simplifier à son maximum, encore là dans le

2 contexte de la phrase que vous avez pointée dans le

3 document. Ce qu’on vient établir ici, là, ce que la

4 phrase dit c’est : dans le but de faire un exercice

5 prévisionnel pour les conseillers et les

6 représentants, donc ce qu’on fournit dans la

7 prévision de la demande, on fournit l’historique de

8 consommation de la clientèle, incluant ce que les

9 clients auraient consommé en journée

10 d’interruption, pour avoir un portrait total de :

11 voici ce que vous avez consommé, Monsieur le

12 Client, durant l’année dernière et l’année

13 précédent. Donc, voici... c’est ce qu’on dit, que

14 ça, ça devient la base pour effectuer la prévision

15 de livraison.

16 Maintenant, à ça, donc la déduction a été

17 passée pour le représentant. Se sont ajoutés des

18 historiques sur le nombre moyen de journées

19 d’interruption, auquel on pourrait... qui pourrait

20 venir affecter puis ajuster la prévision de cette

21 façon-là. Puis après ça : est-ce qu’on va

22 évidemment transférer au niveau des besoins

23 d’approvisionnement?

24 Donc, ce que la ligne 7 vient dire ici

25 c’est uniquement : qu’est-ce qu’on fournit comme
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1 outils aux conseillers et aux clients pour évaluer

2 le mieux possible leurs prévisions de consommation

3 dans l’année en cours, incluant des journées

4 froides. S’il y avait eu vingt (20) jours

5 d’interruption, bien on va dire : bien vous avez

6 consommé tant pendant ces journées d’interruption-

7 là. Donc, dépendamment comment on en prévoit

8 l’année prochaine, donc ajustez votre prévision.

9 Mais c’est... c’est pas dans le but de prévoir le

10 nombre de retraits comme tels. C’est la base de la

11 prévision. 

12 Q. [66] Mais je comprends de ce que vous me dites que

13 c’est quand même... le client a une idée à ce

14 moment-là d’un volume qui est lié à... à ce qui

15 étaient des volumes des retraits interdits. Donc,

16 ça fait partie de la... de la livraison ou de

17 l’évaluation que vous faites des prévisions de

18 livraison pour ce client-là.

19 R. Ce que je viens de dire c’est : on essaye de

20 fournir aux clients le portrait le plus juste de sa

21 consommation annuelle. Donc, en donnant : voici,

22 donc du début de l’année jusqu’à la fin de l’année

23 la consommation totale que vous avez faite, autant

24 au service continu qu’au... que les journées pour

25 lesquelles il a été interrompu puis qu’il aurait
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1 consommé.

2 Donc, voici le portrait pour les trois cent

3 soixante-cinq (365) jours de consommation.

4 Maintenant après ça pour établir... lorsqu’on dit :

5 ça, c’est la base pour établir la prévision.

6 Maintenant à la base, après ça, on la travaille, on

7 peut dire : bien à ça... bon. Si on prévoyait qu’il

8 va y avoir toujours l’interruption en fonction de

9 l’historique des trois dernières années, bien voici

10 : si on rajoute ça, voici comment votre

11 consommation quotidienne et mensuelle va évoluer

12 puis comment... Les besoins devraient s’établir

13 comment? Mais c’est juste ça ici qu’on dit, donc il

14 n’y a pas de notion évidemment d’un retrait

15 interdit ou quoi que ce soit. On est uniquement

16 dans un exercice de prévision de consommation

17 annuelle.

18 Q. [67] O.K. Mais quand vous dites « ça comprend les

19 interruptions », donc ça... on prend en

20 considération les interruptions historiques

21 passées, là, pour établir les besoins... en fait la

22 prévision de livraison. 

23 M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY : 

24 R. Écoutez, peut-être qu’on peut se réessayer avec une

25 autre personne, là. Il y a plusieurs concepts qui
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1 sont amenés, là, puis... nous-mêmes nous rend un

2 peu confus, là, dans la question. Le principe de

3 base c’est que les clients interruptibles doivent

4 s’interrompre. Donc, ça c’est le principe de base.

5 Évidemment, les clients qui sont en combinaison

6 tarifaire, les D3, D4, avec l’interruptible. Bon,

7 évidemment ils doivent fixer leur partie ferme,

8 continue, et la différence c’est de l’interruption.

9 Maintenant au niveau des approvisionnements

10 on ne tient pas compte soit des clients

11 interruptibles à cent pour cent (100 $) en période

12 d’interruption au niveau des volumes et autant au

13 niveau des clients qui sont en combinaison.

14 Évidemment, c’est uniquement la partie qui est

15 interruptible.

16 La ici évidemment il y a un autre volet que

17 la prévision. C’est que le client - plusieurs de

18 ces clients-là - achètent leur propre molécule.

19 Donc, ils doivent fournir un volume quotidien, là,

20 journalier au niveau des livraisons de gaz. 

21 Donc, évidemment ils doivent faire aussi

22 cet exercice-là. Donc, ce qu’on va leur donner

23 comme information, c’est qu’on va leur dire : bien

24 s’il n’y avait eu aucune interruption durant

25 l’hiver, bien évidemment vous auriez consommé un
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1 petit peu plus que s’il y a eu cinq, dix (10) ou

2 vingt (20) jours d’interruption. Donc ça, c’est une

3 information qu’on peut leur donner. Par la suite,

4 on leur donne différents jours d’interruption. On

5 va leur donner, par exemple, la moyenne des X

6 dernières années c’était dix (10) jours. Si on est

7 dans un hiver très froid ça va être trente (30)

8 jours. Si on interrompt le maximum, qui est le

9 nombre de jours maximum fixé au tarifs, ça va être

10 Y jours.

11 Donc ça, avec toutes ces informations-là

12 évidemment, on est capable avec les clients de

13 faire différents scénarios. Donc ça, c’est... c’est

14 vraiment... il n’y a aucune... aucun volume qui est

15 projeté en retrait interdit. Il n’y a aucun volume

16 interruptible qui est prévu dans la prévision. Il

17 n’y a aucun volume de retrait interdit. Donc, si un

18 client doit s’interrompre, ne s’interrompt pas,

19 marginalement parlant on utilise des outils qui

20 sont pour la clientèle continue pour les desservir

21 et on n’a pas ces outils-là. Donc, évidemment il y

22 a un effet de chaîne, là, qui peut... qui peut

23 s’amplifier, là. Soit, comme Sylvain l’expliquait

24 tantôt, dans la journée très froide ou un effet

25 multiplicateur de plusieurs journées d’interruption
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1 où est-ce que ces clients-là vont en retrait

2 interdit? Puis on n’a effectivement pas d’outil

3 pour eux.

4 Donc, on doit travailler avec ce qu’on a,

5 puis il y a des impacts pour la clientèle en

6 continue. L’ultime, c’est d’aller chercher des

7 outils, qui sont très chers, durant des périodes

8 très froides. Évidemment, ça fait augmenter les

9 coûts pour la clientèle continue.

10 Q. [68] Puis cet exercice-là qu’on voit. Puis on vous

11 relira, chacune de vos réponses, parce que ce n’est

12 pas nécessairement très clair pour moi. Mais cette

13 démarche-là, quant à l’évaluation...

14 Puis je relis tout simplement la phrase,

15 les historiques de consommation auxquels sont

16 ajoutés les volumes d’interruption. Cette démarche-

17 là, elle est faite, j’imagine, avant que vous

18 déposiez votre dossier tarifaire?

19 M. MARC-ANTOINE BELLAVANCE :

20 R. C’est exact.

21 Q. [69] O.K. Est-ce que vous avez discuté avec vos

22 clients de la modification proposée qui a été

23 déposée récemment dans le présent dossier

24 relativement aux retraits interdits?

25
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1 M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

2 R. Bon, oui il y a eu deux types de communication. En

3 fait, il y en a une qui date depuis évidemment

4 plusieurs mois, bien plusieurs années. C’est

5 qu’évidemment, dans tout le lot de dossiers de la

6 vision tarifaire, on a discuté de cette pénalité-là

7 qui, pour l’instant, évidemment, n’est pas encore

8 applicable parce que le nouveau tarif super

9 interruptible n’est pas encore en vigueur.

10 Mais ça a été effectivement discuté. Ça a

11 fait l’objet de plusieurs consultations, de

12 discussions, avec nos clients, soit en

13 « one to one », rencontres individuelles ou lors de

14 consultations, de rencontres avec des grands

15 clients.

16 Donc, cette information-là que la pénalité

17 sur les retraits interdits allait être modifiée,

18 éventuellement, elle a fait l’objet de plusieurs

19 discussions. Évidemment, plus récemment, il y a eu

20 des discussions avec les clients.

21 Et là, il est supposé y avoir une

22 communication, « Le Bulletin bleu ». Normalement,

23 il aurait dû être envoyé. Là, je ne sais pas si ça

24 a été fait ou si ça devrait être fait dans les

25 prochains jours. Mais il y a un lien de
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1 communication, si ce n’est pas déjà fait, qui est

2 éminente pour informer la clientèle, évidemment,

3 sujette aux conditions des décisions favorables de

4 la Régie qui aurait des nouvelles pénalités de

5 retraits interdits qui seraient en vigueur au

6 premier (1er) décembre deux mille vingt-deux

7 (2022), pour l’hiver prochain.

8 Q. [70] Juste pour être bien certaine de comprendre

9 votre réponse. Ma question, elle portait seulement

10 sur les modifications que vous proposez dans le

11 présent dossier.

12 Alors, la première communication dont vous

13 avez parlé, ça, c’était dans le dossier, si je ne

14 m’abuse, 3867, la question de la pénalité qui vient

15 avec toutes les autres modalités qui sont à venir

16 et à étudier dans le cadre du dossier 3867, c’est

17 exact?

18 R. Oui. Donc, effectivement, ça c’était le premier

19 volet. Donc, les clients sont informés depuis

20 longtemps que les retraits interdits avec le cinq

21 dollars (5 $), ça va être éventuellement une

22 réalité.

23 Évidemment, la réalité s’accélère. Donc, on

24 accélère l’application pour l’hiver prochain. Et ça

25 aussi, d’autres communications qui doivent avoir
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1 lieu ou qui ont déjà eu lieu. Vous me pardonnerez

2 de ne pas avoir l’information précise,

3 actuellement.

4 R. Peut-être que je pourrais ajouter... Pendant votre

5 question, on m’a confirmé que ça a été envoyé il y

6 a environ une semaine et demie, à la clientèle,

7 dans une communication qu’on appelle « Le Bulletin

8 bleu ».

9 Q. [71] O.K.

10 R. La clientèle, évidemment, Grande entreprise...

11 Q. [72] D’accord.

12 R. ... concernée.

13 Q. Je reviens à votre pièce B-0220 à la page 5. Vous

14 avez indiqué qu’au moment où vous avez déposé la

15 preuve relative à la Phase 2, vous espériez que la

16 situation tendue sur le marché des outils

17 d’approvisionnement allait s’améliorer durant l’été

18 et que c’était juste une situation temporaire au

19 niveau des prix observés pour l’hiver vingt, vingt

20 et un, vingt-vingt-deux (2021-2022).

21 Donc, vous êtes d’accord avec moi qu’au

22 niveau du moment où vous avez déposé le dossier de

23 la cause tarifaire, vous étiez au fait qu’il y

24 avait des tensions sur le marché?

25
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1 M. FRANÇOIS CRÉPEAU :

2 R. Oui.

3 Q. [73] Et... Il y avait peut-être une ambivalence,

4 tout à l’heure, au niveau des réponses, sur la

5 question du... de la... du passage dont je vous ai

6 fait part, au niveau des... de la question des

7 prévisions. Mais, est-ce que vous seriez d’accord

8 avec moi pour dire que les clients, à votre avis,

9 considèrent les volumes d’interruptions dans leurs

10 prévisions?

11 R. Bien, ce que je comprends, c’est que les clients

12 considèrent les prévisions d’interruptions pour

13 ajuster leurs livraisons quotidiennes sur une base

14 annuelle. 

15 Par la suite, ils peuvent faire leurs

16 prévisions, leurs propres prévisions basées sur les

17 différents chiffres qui sont présentés par les

18 forces... les équipes de vente, que ce soit sur

19 l’historique, sur aussi la moyenne, aussi les

20 prévisions météo.

21 Puis il y a également, ce qu’il ne faut pas

22 oublier, dans le... en fonction de chaque tarif

23 interruptible, en fonction de chaque sous-

24 catégorie, il y a un maximum de jours. Donc, le

25 client sait qu’il peut être interrompu entre zéro
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1 et ce maximum de nombre de jours là, puis peut

2 faire ses propres prévisions sur la façon dont il

3 va l’alimenter, que ce soit avec du gaz naturel ou

4 leurs énergies alternatives.

5 Q. [74] Sachant qu’il y avait déjà des tensions sur le

6 marché, puis que... comme vous l’avez mentionné,

7 là, que les clients prennent ça en considération au

8 niveau des volumes d’interruptions, là, pourquoi ne

9 pas attendre trois mois avant le début de la saison

10 hivernale pour tenter de trouver des... des

11 solutions pour pallier à votre manque d’outils

12 d’approvisionnements?

13 R. Je ne pense pas que la proposition, c’est pour

14 pallier au manque d’outils d’approvisionnements. La

15 solution qu’on propose, c’est pour s’assurer que

16 les... le coût pour un retrait interdit continue

17 d’être plus élevé que le coût dans le marché.

18 Dans le passé, comme on l’a dit tout à

19 l’heure, on a mis en place un mécanisme, par

20 exemple Iroquois plus le cinquante sous (50 ¢) par

21 mètre cube, qui permettait de s’assurer dans le

22 contexte où on a fait cette proposition-là que les

23 retraits interdits seraient toujours plus chers.

24 Là, la situation de l’année dernière, on

25 s’est rendu compte que ce n’était pas le cas, à



R-4177-2021 - Phase 2
7 septembre 2022

 - 164 -

PANEL 2 - ÉNERGIR
Contre-interrogatoire

Me Paule Hamelin

1 cause de ce qui se passe dans le marché du Nord-

2 Est, on voit un décrochage entre le marché iroquois

3 et le marché algonquin. Puis c’est les prix

4 algonquins qui... qui dictent le prix du GAI.

5 Donc, on a proposé quelque chose qui avait

6 déjà été discuté avec la Régie, puis ça, c’est mes

7 collègues de la tarification qui vont pouvoir

8 répondre à vos questions si vous... si vous en avez

9 sur le... la proposition, là, le cinq dollars par

10 mètre cube. Mais ce qu’on propose, c’est juste de

11 s’assurer que le retrait interdit soit un retrait

12 interdit, et que le prix soit suffisamment élevé

13 pour que les... les clients cherchent une

14 alternative réelle et que ça ne devienne pas,

15 justement, une alternative.

16 Q. [75] O.K. Est-ce que vous êtes en mesure de nous

17 indiquer c’est quoi les volumes interruptibles qui

18 sont nécessaires à Énergir pour rencontrer ses

19 besoins? Est-ce qu’on... on a fait cette

20 évaluation-là?

21 M. SYLVAIN TREMBLAY :

22 R. En fait... Bon, peut-être prendre un pas en

23 arrière, là, mais quand on fait le plan

24 d’approvisionnement - puis, entre autres, là,

25 c’est... je pourrais vous référer à notre pièce...
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1 en fait, la pièce B-0139, qui est le plan

2 d’approvisionnement.

3 À l’annexe 5, on vient calculer comment on

4 vient planifier nos outils. Puis, dans ce cas-ci,

5 pour cette année, on a une planification où est-ce

6 qu’on va chercher des outils de pointe. Et puis,

7 dans la considération des outils à acheter, bien,

8 il n’y a pas de considération pour la clientèle

9 interruptible, parce qu’elle est considérée comme

10 étant interrompue, donc n’ayant aucune

11 consommation.

12 Alors, quand on vient faire la

13 planification des outils, bien, les besoins de la

14 clientèle interruptible ne sont pas considérés.

15 C’est un petit peu ça, là, qu’on a dit aussi dans

16 la présentation tout à l’heure. 

17 Et si jamais les clients consomment en

18 retraits interdits, bien, c’est de la consommation

19 additionnelle, pour laquelle Énergir ne détient pas

20 d’outils en entrant dans l’hiver. Puis ce n’est pas

21 lié... puis le fait de détenir... de ne pas détenir

22 d’outils pour la clientèle interruptible, ce n’est

23 pas un... lié à la condition de marché, c'est tout

24 simplement lié à la condition du client qui est

25 interruptible. Donc, c'est deux choses différentes.
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1 Q. [76] Si je comprends bien, donc, il n'y a pas de,

2 il n'y a jamais de volume qui est associé par

3 Énergir à ces clients-là, bien pour les retraits

4 interdits? J'ai bien compris?

5 R. Pas au niveau des approvisionnements. En fait, non,

6 pas au... il n'y a aucun volume de retrait interdit

7 dans la cause tarifaire. Cependant, il y a des

8 volumes d'interruptibles qui sont inclus à la

9 prévision de la demande pour des fins de

10 distribution. Et ici, on parle vraiment pour des

11 fins d'outils d'approvisionnement gazier, donc,

12 pour répondre à la demande de pointe, il n'y a

13 aucun outil, il n'y a rien de... il n'y a pas de

14 retrait interdit pour la clientèle interruptible.

15 Q. [77] Et au niveau des solutions dont vous avez

16 parlé, juste avant, là, de parler des incitatifs à

17 limiter les retraits interdits, est-ce qu'il y a

18 des solutions, dans celles-ci qui touchent

19 également les retraits interdits, comme par

20 exemple, le quatrième élément, là, l'entente

21 particulière avec un client VGE pour un service de

22 pointe, équivalent à un service de pointe en

23 franchise, est-ce que ça, ça fait partie des

24 solutions possibles, autres que ce que vous

25 proposez, en termes de pénalité?
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1 R. En fait, pour la base du plan d'appro, étant donné

2 les conditions de service de la clientèle

3 interruptible, il n'y a vraiment aucun outil qui va

4 être à... qu'Énergir va aller chercher. 

5 Donc, dès qu'on parle d'un outil

6 additionnel, on parle automatiquement de déboursé

7 additionnel. Il n'y a pas de déboursé en termes

8 d'outils d'approvisionnement, ce qui est la base,

9 là, du fait qu'ils ont un rabais au tarif

10 interruptible.

11 Ceci dit, ça ne veut pas dire qu'on ne va

12 pas travailler à d'autres mesures potentiellement

13 pour aider cette clientèle-là, mais ça va être des

14 mesures s'il y a lieu, qui seraient en-dehors du

15 plan d'appro et qui ne seraient pas, là, reliées à

16 la cause d'affaire puis aux demandes pour les

17 tarifs de cette année.

18 M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

19 R. Dans la présentation tantôt que mon collègue a

20 faite, là, disons, on voyait qu'on avait de besoin

21 comme outil d'approvisionnement en pointe, là, ce

22 qu'on avait actuellement, puis ce qui nous

23 manquait, là, de deux millions et quelques unités,

24 donc, évidemment toutes les solutions ici, c'est

25 uniquement pour alimenter la clientèle continue.
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1 La clientèle interruptible n'est pas dans

2 ce tableau-là au niveau de la demande. Donc, ici,

3 c'est comme si vous étiez, ce que vous dites, c'est

4 comme si on interrompait un client pour alimenter

5 un autre client qui, lui, ne s'interrompt pas.

6 C'est un peu ce que ça devenait à dire, là. 

7 Donc, ce n'est pas... ce n'est pas l'idée

8 ici, ce n'est pas aller ajouter des outils pour ne

9 pas interrompre des clients. Les clients

10 interruptibles sont interrompus, ce qu'on alimente,

11 c'est les clients continus.

12 Q. [78] J'aimerais, en terminant, vous référer à la...

13 toujours votre preuve, la pièce B-0220, à la page

14 4. On peut peut-être le mettre cette fois-ci à

15 l'écran, madame la greffière. Donc, c'est la pièce

16 B-0220, page 4. À la ligne 11, en fait, de la ligne

17 11 à 14, alors, on peut lire :

18 L’article 15.4.2.6 des CST a pour

19 objectif de dissuader la clientèle

20 interruptible de continuer à consommer

21 lors d’avis d’interruption. Afin de

22 remplir son rôle, le coût associé aux

23 retraits interdits défini à cet

24 article doit être plus élevé que le

25 prix du marché en franchise, et ce, en



R-4177-2021 - Phase 2
7 septembre 2022

 - 169 -

PANEL 2 - ÉNERGIR
Contre-interrogatoire

Me Paule Hamelin

1 tout temps.

2 J'imagine que vous avez pris connaissance

3 de la preuve de l'ACIG au présent dossier?

4 R. Oui, évidemment, oui.

5 Q. [79] Est-ce que vous êtes d'accord avec moi pour

6 dire que la recommandation subsidiaire, là, de

7 l'ACIG dans son dossier, dans le présent dossier,

8 remplit aussi ce rôle, en ce qu'il est plus élevé

9 que le prix de marché en franchise et ce, en tout

10 temps?

11 M. FRANÇOIS CRÉPEAU :

12 R. En fait, au niveau approvisionnement puis vigie de

13 marché, ce qu'on constate, c'est que la liquidité

14 au point Énergir EDA n'étant pas super grande, la

15 proposition d’utiliser Énergir/EDA n'est peut-être

16 pas la meilleure option, là, parce que ça ne sera

17 pas nécessairement représentatif, mais

18 effectivement, une option dans laquelle on aurait

19 un indice utilisé avec un « adder » ou un facteur

20 multiplicateur et c’est un indice qui serait

21 représentatif... répondrait à cet objectif-là. Mais

22 on va laisser peut-être le prochain panel de

23 tarifs, peut-être donner un éclairage plus

24 tarifaire sur la question. Ça pourrait peut-être

25 vous donner une vue plus complète. Peut-être... ah,
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1 excuse-moi, vas-y Sylvain.

2 M. SYLVAIN TREMBLAY : 

3 R. Juste pour ajouter certains éléments, là. Ce que

4 mon collègue dit, dans le fond, c’est qu’il n’y a

5 pas d’indice à Énergir EDA, donc il faudrait

6 probablement compiler des transactions à partir de

7 ce qui est fait par l’intermédiaire d’Énergir.

8 Selon nous, c’est pas une solution qui est

9 souhaitable. Puis mon collègue a évoqué, là, un

10 autre point. Cependant, il faut se rappeler que peu

11 importe le point qu’on choisit le marché pourra

12 toujours décider d’être au-dessus de ce point-là

13 parce que comme il n’est pas liquide les prix

14 peuvent diverger des différents marchés qui sont à

15 proximité.

16 Q. [80] Donnez-vous juste deux petites secondes, je

17 vous reviens. Voir si ça complète mes questions.

18 Peut-être dernière question. Je pense que c’est

19 monsieur Bellavance qui a parlé d’un indice

20 représentatif plus premium. Quel serait l’indice...

21 ah pardon, monsieur Crépeau, excusez-moi. Quel

22 serait un indice représentatif quant à vous?

23 M. FRANÇOIS CRÉPEAU : 

24 R. Personnellement ce que j’ai vu l’année dernière

25 c’est... c’était Algonquin, où il y a une
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1 alternative que TransCanada utilise pour sa

2 situation, où ils prennent l’indice le plus élevé

3 pour les points d’exportation. C’est ce qu’ils

4 utilisent pour les retraits interdits de leur côté.

5 Donc, ils regardent l’ensemble, ils monitorent

6 l’ensemble des indices, ils prennent le plus élevé,

7 avec un facteur multiplicatif, puis ça devient ça

8 le... l’indice à utiliser ou la prime.

9 Q. [81] Puis le facteur multiplicatif qui est utilisé

10 est-ce que vous avez une idée de ce que c’est?

11 R. Non, mais c’est... c’est probablement quelque chose

12 de public, là, disponible sur le site Web de

13 TransCanada. 

14 Q. [82] Je vous remercie. Alors ça complète mes

15 questions.

16 LE PRÉSIDENT :

17 Merci bien, Maître Hamelin. Donc, nous allons

18 revenir après le dîner avec l’ACEFQ. Donc, il est

19 midi trente (12 h 30), nous reviendrons à treize

20 heures trente (13 h 30). Alors bon dîner à tous.  

21 (13 h 38)

22 SUSPENSION

23 _______________________

24

25
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1 REPRISE DE L’AUDIENCE

2 LE PRÉSIDENT :

3 Alors, nous sommes prêts à reprendre l’audience

4 avec vous, Maître Sicard. Et je vous avais dit que

5 je vous reviendrais avec... Nous avons discuté du

6 sujet que vous avez soulevé préalablement. Alors,

7 voici ce que nous avons dégagé, conclu au sein de

8 la formation. C’est que, Maître Sicard, dans le

9 dossier R-4076-2018, la Régie a approuvé les

10 modalités d’application de chacun des indices de

11 qualité de service dont celles, les modalités,

12 celles relatives à la procédure de recouvrement et

13 d’interruption. 

14 Alors, les modalités ont été clairement

15 discutées, notamment le point que vous avez soulevé

16 dans votre mémoire et dans votre question. La

17 révision de ces modalités n’a pas été identifiée

18 comme étant un enjeu au présent dossier. Lorsqu’on

19 regardait la décision procédurale, ce n’était pas

20 indiqué, outre la question de la révision de la

21 pondération des indices de qualité de service qui

22 était un suivi en fait à une des décisions passées

23 dans le 4076, R-4076. 

24 Nous avons également noté que l’ACEFQ

25 n’avait pas identifié cet enjeu dans sa demande
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1 d’intervention. Oui, il y a des... L’enjeu est

2 discuté dans votre mémoire, mais pas dans votre

3 demande d’intervention. Donc, nous ne l’avons pas

4 identifié dans notre décision procédurale. Il n’y a

5 pas eu d’échange dans les demandes de

6 renseignements. Toutefois, l’ACEFQ peut faire ses

7 représentations, lorsque vous présenterez votre

8 preuve, en vue d’un examen dans un prochain dossier

9 tarifaire, le cas échéant. Alors voici ce que nous

10 avons pris comme décision ce midi.

11 Me HÉLÈNE SICARD :

12 Je vous remercie.

13 LE PRÉSIDENT :

14 Alors, vous pouvez commencer votre interrogatoire

15 dans la mesure où il reste quelques questions.

16 Me HÉLÈNE SICARD :

17 Ah oui, oui.

18 LE PRÉSIDENT :

19 C’est bien. Alors allons-y!

20 Me HÉLÈNE SICARD :

21 Est-ce que vous m’entendez bien?

22 LE PRÉSIDENT :

23 Très bien.

CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :24

25 O.K. Merci.
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1 Q. [83] Alors, le sujet, je ne sais pas qui va pouvoir

2 répondre à ces questions, va toucher le taux

3 d’effritement des nouvelles ventes. Alors, je ne

4 sais pas à qui je m’adresse. Mais dans votre pièce

5 B-0067 à la page 6, on voit des chiffres pour

6 partenariat affaires et partenariat résidentiel où

7 il y a un taux d’effritement de vingt-sept point

8 cinq pour cent (27,5 %) et vingt-neuf point un pour

9 cent (29,1 %). En suivi de cette preuve, et vous

10 n’avez pas à l’afficher, mais, Madame la Greffière,

11 si vous pouvez afficher la pièce B-0180 à la page

12 13. C’est la demande... les réponses à la demande

13 de renseignements numéro 5 de la Régie. Je vais

14 continuer quand même ma question. Et vous pourrez

15 vous arrêter pour lire, la personne qui répondra

16 aux questions plus tard. Alors...

17 LE PRÉSIDENT :

18 Vous avez dit quelle page, s’il vous plaît?

19 Me HÉLÈNE SICARD :

20 À la page 13. Il s’agit de la réponse à la question

21 9.2. 

22 Q. [84] Alors, vous répondez à la Régie :

23 Énergir entend revoir...

24 je suis à la fin du premier paragraphe de la

25 réponse,
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1 ... les étapes du processus

2 d'estimation des volumes afin

3 d'identifier d'autres pistes

4 d'explications des écarts.

5 Alors, est-ce que je peux commencer les questions

6 là-dessus maintenant ou vous voulez relire

7 questions et réponses avant?

8 M. MARC-ANTOINE BELLAVANCE :

9 R. Je pense qu’on peut y aller avec la ligne de

10 questions.

11 Q. [85] O.K. Alors, doit-on comprendre que, pour le

12 moment, vous avez constaté des écarts importants,

13 puis vous en faites état dans votre preuve, mais

14 vous n’en connaissez pas toutes les causes?

15 R. C’est exact. Au moment de fournir ces réponses-là,

16 on était en suivi d’une demande de la Régie, donc

17 sur le suivi du taux d’effritement. Donc, on a fait

18 des analyses et constaté les résultats. Maintenant,

19 à la lumière de ce résultat-là donc, évidemment, on

20 constate qu’il y a du travail à faire, des

21 explications à fournir. Er c’est ce qu’on s’affaire

22 à faire présentement.

23 Q. [86] O.K. Donc, il serait juste de penser que, pour

24 le moment, vous ne savez pas encore si les causes

25 que vous cherchez, vous nous dites maintenant, à
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1 identifier, ce sera des causes temporaires ou des

2 causes permanentes?

3 R. Voulez-vous reformulez, Maître Sicard? Je ne suis

4 pas certain de comprendre quand vous parlez de

5 causes temporaires ou permanentes.

6 Q. [87] Bien, en fait, ce que vous dites, là, c’est :

7 Énergir entend revoir les étapes du

8 processus d’estimation des volumes

9 afin d’identifier d’autres pistes

10 d’explication des écarts.

11 Ensuite quand je vous ai posé la question « pour le

12 moment », vous ne connaissez pas... et vous avez

13 répondu, là, ce qui m’indique que pour le moment

14 vous ne connaissez pas toutes les causes de ces

15 écarts. Alors, moi, ce que je demande : est-ce que

16 c’est bien de la part de l’ACEFQ ou de la Régie

17 plus tard, de penser que les causes que vous êtes

18 encore en recherche pour les identifier, vous ne

19 pouvez pas savoir si ça va être des éléments qui

20 sont temporaires ou qui vont être permanents. Par

21 exemple, si c’était la COVID on peut se dire que

22 c’est temporaire, mais sur le pourcentage qui est

23 temporaire il pourrait peut-être y avoir un

24 pourcentage permanent parce que les gens vont faire

25 du travail à domicile et du travail au bureau. Je
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1 vous donne un exemple, là, c’est pas nécessairement

2 ça la solution, mais est-ce... d’où ma question :

3 est-ce que vous pouvez... est-ce que vous savez ou

4 est-ce qu’il n’est pas juste de comprendre que vous

5 ne savez pas en fait si les causes que vous allez

6 identifier ça va être des éléments qui sont

7 temporaires ou qui sont permanents?

8 R. Alors premièrement bonjour, Monsieur le Président,

9 Messieurs et Madame les Régisseurs, j’ai oublié de

10 faire les introductions auparavant. Donc, juste

11 pour essayer de refaire l’histoire, là. Encore une

12 fois, en suivi demandé par la Régie on a constaté

13 les écarts, certains étaient importants, au niveau

14 de l’évaluation de nos volumes. Maintenant ce qu’on

15 dit c’est qu’il y a certaines pistes qui sont

16 évaluées et certains éléments qui vont être ajustés

17 rapidement pour essayer de venir diminuer l’écart

18 constaté. Donc, on a certaines pistes, on est en

19 évaluation et en discussion avec nos partenaires,

20 les représentants internes, des conseillers

21 techniques pour raffiner évidemment l’évaluation...

22 les mécaniques d’évaluation, les méthodes

23 d’évaluation de volume des différents bâtiments

24 qu’on dessert. 

25 Donc, maintenant est-ce que... donc l’idée
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1 c’est évidemment de se rapprocher évidemment le

2 plus possible du réel. Et quand on effectue les...

3 quand on va effectuer les modifications qu’on va

4 suggérer, c’est pour refermer le plus possible

5 l’écart qu’on constate. Donc, à travers les

6 différentes simulations qu’on va effectuer puis les

7 ajustements qu’on va apporter aux différents... par

8 exemple, je vous donne un exemple. Le mètre cube au

9 pied carré qui est considéré pour un bâtiment, bien

10 évidemment on va s’assurer que cette évaluation-là

11 nous rapproche le plus possible de la réalité du

12 volume... du volume qui va être réellement

13 constaté... réellement constaté. Maintenant est-ce

14 qu’il va... une fois que ces mécaniques-là vont

15 être implantées est-ce qu’il va rester d’autres

16 écarts par la suite ou est-ce qu’on va avoir réduit

17 de façon trop importante l’écart ou qu’on s’en

18 vient trop bons dans l’évaluation des volumes, là,

19 ou qu’on devient en positif, donc là on pourra

20 dire : bien notre évaluation était peut-être

21 surestimée puis il y avait peut-être un contexte

22 autre qui vient expliquer les variations de volume.

23 Évidemment, c’est... on parle beaucoup de COVID

24 évidemment, mais qu’on évalue les besoins, c’est

25 principalement les besoins de chauffage. Outre les
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1 besoins de chauffage on a constaté avec déjà notre

2 historique qu’on a vu de la COVID, qu’ils sont

3 assez stables dans le temps à ce niveau-là. 

4 Donc, on est assez convaincus que c’est

5 beaucoup au niveau des mécaniques d’évaluation des

6 volumes, là, comme je disais, un taux au pied carré

7 qui est utilisé, qui devrait peut-être diminué ou

8 d’autres... d’autres éléments. Donc, on va

9 s’affairer à s’assurer qu’on fasse le tour,

10 s’assurer que les mécaniques qu’on veut modifier et

11 mettre en place viennent combler l’écart qu’on a

12 constaté et après ça, ce sera au niveau des

13 prochains suivis qu’on fera. Donc, on a un suivi a

14 posteriori qu’on fait... qu’on dépose à chaque

15 année, où qu’on vient constater les écarts de

16 volume. Bien ce sera à ce moment-là qu’on verra si

17 on s’améliore dans nos prévisions. Puis comme on le

18 dit à chaque année, on est en processus

19 d’amélioration continue, donc dès qu’il y a des

20 écarts constatés on s’affaire à y travailler puis à

21 améliorer nos prévisions. 

22 Q. [88] O.K. Monsieur Bellavance, je comprends, là, de

23 votre réponse que vous avez amorcé votre processus

24 de révision. Le sténographe ne peut pas prendre...

25 O.K. Maintenant vous prévoyez le compléter quand?
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1 R. Oui.

2 Q. [89] Avez-vous un calendrier, là, de...?

3 R. Évidemment, c’est toujours le plus tôt possible,

4 là, dès qu’on est en mesure évidemment d’être clair

5 sur les ajustements à apporter. Je vous dirais que

6 c’est des travaux qu’on est en train de... qu’on

7 espère finaliser cet automne, là, pour que le plus

8 possible... le plus rapidement possible on parte

9 avec les bonnes évaluations de volume. Donc, je

10 dirais... sans trop m’avancer, je vais dire que...

11 avant... avant la fin de l’année calendaire on

12 aimerait bien avoir nos... nos évaluations de

13 volume, là, remises à niveau.

14 Q. [90] O.K., mais de la réponse que vous avez donnée

15 à la Régie qui dit :

16 Énergir entend revoir les étapes du

17 processus d’estimation des volumes

18 afin d’identifier d’autres pistes

19 d’explication des écarts.

20 L’ACEFQ a compris de votre réponse que votre

21 processus de révision vise avant tout à expliquer,

22 et donc à identifier les causes des écarts. Est-ce

23 qu’on a bien compris? Puis ça, c’est le processus

24 que vous faites à l’heure actuelle?

25 R. Évaluation et évidemment correction, là. Donc, on
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1 veut s’assurer de bien comprendre, donc de corriger

2 la bonne chose. Donc, on évalue les écarts puis on

3 essaie de trouver les solutions à apporter pour

4 réduire ces écarts-là et de les implanter. Donc,

5 tout ça, donc cet ensemble d’éléments-là, donc on

6 veut avoir des nouvelles mécaniques d’évaluations

7 des volumes en place, le plus rapidement possible.

8 Q. [91]O.K. Alors, ce n’est pas trois processus? Vous

9 faites, en même temps, les explications pour les

10 causes, les processus de corrections, et donc on

11 arrive aux nouveaux volumes? Vous ne le faites pas

12 en étapes, d’abord identifier puis après ça étudier

13 pour trouver les meilleurs correctifs? Tout se fait

14 d’un seul morceau?

15 R. D’un seul morceau, mais en séquences. Évidemment,

16 on respecte les bonnes pratiques d’amélioration

17 continue. Donc, on constate le problème, en

18 premier, puis après ça on évalue les solutions

19 potentielles. Après ça, on vient tester les

20 solutions potentielles. Et si ça nous satisfait,

21 bien, on va les implanter. Puis après ça, on re-

22 constate les écarts. Donc, on suit la fameuse bonne

23 pratique, au niveau de l’amélioration continue.

24 Q. [92] O.K. Alors, combien de temps avant qu’on ait

25 au dossier tarifaire, un résultat concret sur
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1 l’évaluation de la demande et les volumes, et les

2 taux d’effritement puis les prévisions qui vont en

3 découler? L’étude que vous faites, en ce moment, je

4 comprends que c’est pour le partenariat affaires et

5 partenariat résidentiel. Pour corriger les écarts,

6 on aura un résultat concret où ces écarts seront

7 corrigés et expliqués, ce qui se passait puis que

8 vous aurez une nouvelle formule pour les évaluer,

9 peut-être. Quand est-ce qu’on va le voir? Dans quel

10 dossier, celui de l’année prochaine, celui de

11 l’année d’après?

12 R. Donc, il y a plusieurs éléments. Donc, parlons des

13 dates. Disons qu’au premier (1er) décembre, on

14 vient implanter les nouvelles mécaniques dans nos

15 systèmes, d’où l’évaluation des volumes. Donc, pour

16 que les nouvelles ventes seraient évaluées avec des

17 nouveaux paramètres.

18 Donc, au premier (1er) décembre, à partir

19 de ce moment-là. Donc, la nouvelle vente qui va

20 être effectuée, donc va être calculée par les

21 systèmes avec des nouveaux paramètres.

22 Donc, maintenant, je ne pose pas de

23 question c’est à quel moment on va le constater

24 voir si on est bon ou non. Bon, évidemment, là, au

25 premier (1er) décembre, on fait les correctifs. Si
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1 c’est un bâtiment qui est, peut-être, déjà existant

2 bien, il va se convertir vers le gaz, vers de

3 nouveaux bâtiments ou autres.

4 Donc, il y a un délai pour que ce bâtiment-

5 là commence à consommer du gaz. Et après ça, c’est

6 ce qu’on explique souvent dans nos dossiers. Donc,

7 il y a un certain délai avant que la consommation

8 mature pleinement. Donc, le...

9 Q. [93] À peu près trois ans?

10 R. Donc, un peu après trois ans, on constate une

11 pleine maturation. Donc, à ce moment-là, dans le

12 suivi de dossiers, a posteriori, qu’on fait

13 annuellement ou qu’on regarde les trois dernières

14 années, bien, on va voir...

15 Donc, l’évaluation des volumes est beaucoup

16 plus précise qu’elle ne l’était plus tôt ou

17 auparavant, au même titre que dans le prochain

18 dossier qu’on va déposer, le prochain rapport

19 annuel qu’on va déposer aussi, a posteriori.

20 Et il y a des améliorations qu’on a

21 apportées en continu, par exemple le marché

22 résidentiel. Puis on espère à chaque année de voir

23 une amélioration de la précision de l’évaluation

24 des volumes.

25 Mais ce qu’on implanterait, dans l’exemple
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1 que je vous ai donné, au premier (1er) décembre,

2 bien, force est de constater qu’il va sans doute y

3 avoir de l’amélioration qui se faire au fil des

4 années, parce qu’il y a des ventes qui maturent

5 plus vite que d’autres, mais le plein effet qui

6 devrait se faire ressentir, au dossier suivi a

7 posteriori, dans trois ans.

8 Mais entre-temps, toutes les nouvelles

9 ventes, transactions, qui vont être signées vont se

10 faire avec les nouveaux paramètres.

11 Q. [94] O.K. Que vous êtes en train d’évaluer?

12 R. Tout à fait. Évaluer, trouver des solutions.

13 Q. [95] O.K.

14 R. Tester des solutions et implanter rapidement.

15 Q. [96] O.K. Je vous remercie. Ça complète mes

16 questions, Monsieur le Président.

17 LE PRÉSIDENT :

18 Alors, oui, merci bien, Maître Sicard.

19 Me HÉLÈNE SICARD :

20 Merci.

21 LE PRÉSIDENT :

22 Alors, nous procédons maintenant avec l’AHQ-ARQ,

23 maître... je m’en allais dire David, mais c’est

24 maître Cadrin, c’est ça.

25
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CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :1

2 Donc, vous m’avez en image et en son, devant vous.

3 LE PRÉSIDENT :

4 On vous a, effectivement.

5 Me STEVE CADRIN :

6 Bonne nouvelle, j’ai réussi à régler le problème

7 d’image. Alors, bonjour à tous, bonjour à la Régie

8 également. Steve Cadrin pour l’AHQ-ARQ. 

9 Alors, nos questions iront... en suivi,

10 d’abord, des demandes de renseignements. La demande

11 de renseignements numéro 3, dans un premier temps,

12 qui est la pièce B-0184. Et plus spécifiquement aux

13 pages 4 et 5, réponse 2.2.

14 LE PRÉSIDENT :

15 Est-ce que vous avez dit que vous vouliez l’avoir

16 en ligne ou...

17 Me STEVE CADRIN :

18 Oui, ce serait bien de l’avoir en ligne. Je

19 m’excuse.

20 LE PRÉSIDENT :

21 Je pose la question parce que, parfois, lorsque

22 c’est juste une phrase à lire puis que les témoins

23 l’ont en tête, c’est plus rapide d’y aller direct.

24 Me STEVE CADRIN :

25 Il y aura plusieurs phrases à lire...
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1 LE PRÉSIDENT :

2 Excellent.

3 Me STEVE CADRIN :

4 ... dans ce cas-ci, alors ce sera utile, je pense,

5 de recadrer la question.

6 LE PRÉSIDENT :

7 B-0184.

8 Me STEVE CADRIN :

9 Q. [97] B-0184, pages 4 et 5, réponse 2.2. Alors, la

10 question était - je peux la lire pendant que tout

11 le monde s’y rend :

12 Veuillez détailler, avec hypothèses et

13 chiffres à l’appui, le passage des

14 valeurs du tableau de la référence

15 (iii) aux valeurs du tableau de la

16 référence (ii) pour les « Transferts

17 vers l’électricité attribuables à la

18 biénergie » de chaque année.

19 Alors, pour le sujet, donc... pour les transferts

20 d’électricité attribuables à la biénergie à chaque

21 année, puis on avait des références qui avaient été

22 mentionnées. 

23 Alors, il y a la réponse à 2.2, plus

24 spécifiquement, juste un peu plus bas. Oui, elle

25 commence là. Alors, on a ici différents éléments
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1 qui ont été... qui ont changé, là, si je peux me

2 permettre de résumer comme suit, dans la réponse.

3 Alors :

4 Bien que les hypothèses relatives à la

5 biénergie utilisées dans la présente

6 cause tarifaire soient fidèles à

7 celles de la référence (iii), la

8 variation de certains paramètres entre

9 le dossier R-4169-2021 et la cause

10 tarifaire 2022-2023 fait en sorte

11 qu’il n’y a pas d’arrimage possible

12 entre les données de la référence

13 (iii) et celles de la référence (ii),

14 notamment...

15 Alors, vous mentionnez toute une série de

16 commentaires pour la suite des choses, alors

17 commençons par : 

18 Les paramètres de la référence (iii),

19 [...] sont basés sur les données

20 moyennes des années deux mille seize,

21 deux mille dix-sept (2016-2017)...

22 jusqu’à deux mille dix-huit, deux mille dix-neuf

23 (2018-2019), je paraphrase.

24 ... alors que les données de la

25 référence (ii) ont pour point de
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1 départ la révision 4/8 de deux mille

2 vingt et un, deux mille vingt-deux

3 (2021-2022).

4 Ensuite, on mentionne :

5 Les valeurs de la référence (ii)

6 supposent un lancement en séquence de

7 l’offre biénergie pour les marchés

8 résidentiel ainsi que commercial et

9 institutionnel aux années deux mille

10 vingt et un, deux mille vingt-deux

11 (2021-2022) et deux mille vingt-deux,

12 deux mille vingt-trois (2022-2023),

13 alors que le lancement de l’offre

14 biénergie dans la référence (iii)

15 débute au 1er janvier deux mille

16 vingt-deux (2022) pour tous les

17 segments. Les valeurs de la référence

18 (ii) utilisent une progression

19 différente du taux de pénétration

20 atteignant cent pour cent (100 %) en

21 deux mille vingt-quatre, deux mille

22 vingt-cinq (2024-2025), alors que

23 celles de la référence (iii) supposent

24 un taux de pénétration constant de

25 cent pour cent (100 %) dès la première
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1 année de mise en place de l’offre

2 biénergie.

3 On voit qu’ici, vous avez utilisé une nouvelle

4 terminologie ou différentes terminologies. On

5 essaie de comprendre la différence entre... au tout

6 début de paragraphe qu’on a vu tout à l’heure - on

7 peut peut-être le remonter un petit peu, Madame la

8 Greffière, s’il vous plaît. Alors, on recommence :

9 Bien que les hypothèses relatives à la

10 biénergie utilisées dans la présente

11 cause tarifaire soient fidèles à

12 celles de la référence...

13 mais après ça, vous parlez de « paramètres », alors

14 des paramètres qui vont changer, et on en voit tout

15 de suite au paragraphe juste un petit peu plus

16 loin, puis on descend dans la question de

17 paramètres. 

18 Alors, j’essaie de comprendre la différence

19 que vous faites entre les « paramètres », les

20 « hypothèses », pour mieux comprendre ce qui a

21 changé, là, d’abord, mais aussi la terminologie que

22 vous utilisez.

23 M. MARC-ANTOINE BELLAVANCE :

24 R. Peut-être, formuler une question peut-être plus

25 précise, au niveau des paramètres. Vous voulez
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1 qu’on explique la différence de nomenclature...

2 Q. [98] Bien, est-ce qu’on doit comprendre quelque

3 chose de particulier du changement de nomenclature

4 qui, au début, était des « hypothèses » que vous

5 aviez utilisées, relatives à la biénergie comme je

6 le mentionnais en début de phrase, qu’on voit à

7 l’écran en tout haut de page? 

8 Puis par la suite, vous dites : « Bien, il

9 y a des paramètres qui changent. » Alors nous, on

10 pensait que c’était des hypothèses que vous mettiez

11 à chaque fois, et là vous parlez de « paramètres ». 

12 On essaie de comprendre, est-ce qu’on doit

13 comprendre quelque chose de ce changement de

14 terminologie là ou c’est simplement un autre choix

15 de mot qui dit la même chose?

16 R. Bien, je vous dirais qu’on est pas mal dans la

17 sémantique, là, c’est pas mal le même choix de mot.

18 Là, ce qu’on dit, c’est qu’il y a des intrants,

19 autant dans la référence (ii) que la référence

20 (iii), qui sont différents l’un de l’autre, là,

21 donc... c’est ça. 

22 Au niveau des hypothèses, donc, les

23 hypothèses sous-tendent certains paramètres. Donc,

24 les hypothèses peuvent être une série de paramètres

25 qui sont... qui ont été en vigueur pour établir...
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1 au sein de la référence (ii). Puis après ça, il y a

2 d’autres paramètres différents, donc une série

3 d’hypothèses différentes pour la référence (iii)

4 qui ont été utilisées.

5 Et quand on dit « paramètres », aussi ça

6 inclut... C’est peut-être là qu’il y a peut-être

7 une notion plus spécifique au mot « paramètres »,

8 là, je... t’sais, on s’est basé sur... le

9 paramètre... bien, la référence (ii), on se base

10 sur les années deux mille seize, deux mille

11 dix-sept (2016-2017), deux mille dix-sept, deux

12 mille dix-huit (2017-2018). 

13 Ce n’est pas une hypothèse comme telle, là,

14 je veux dire, le paramètre de point de référence,

15 bien, c’est ces années-là. Maintenant, le paramètre

16 de la référence (iii), bien, c’est la plus récente

17 révision qui était faite à ce moment-là. 

18 Donc, c’est... ce ne sont pas des

19 hypothèses, c'est des paramètres, c'est les volumes

20 en vigueur en ce moment-là qu'on a utilisés. Mais

21 tout ça, ça fait partie de la série d'hypothèses

22 qu'on a posées, là.

23 Q. [99] D'accord, parfait. Exemple, là, la date de

24 lancement, par exemple, là, qui était peut-être un

25 des paramètres que vous aviez utilisé. Bien en
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1 fait, dans ce cas-ci, c'est une hypothèse, même,

2 que vous avez mise en place, là, comme dès le

3 départ, là, pour les fins de l'exercice. Je donne

4 cet exemple-là pour les fins... regardez, vous le

5 voyez à l'écran, au deuxième point, deuxième

6 boulet.

7 R. Oui, donc, la date de départ est une hypothèse, un

8 paramètre qui a changé, là.

9 Q. [100] D'accord. Que vous aviez utilisé au départ,

10 puis qui a changé depuis la discussion, là, depuis

11 le départ de la discussion. Ensuite, quel est

12 l'impact que les quantités de transferts vers

13 l'électricité, attribuables à la biénergie du

14 premier boulet? On voit toujours à l'écran, encore

15 une fois, soit le fait de baser les paramètres avec

16 comme point de départ, la révision 4-8 de deux

17 mille vingt et un-deux mille vingt-deux (2021-

18 2022), au lieu de les baser sur les années moyennes

19 des années deux mille seize (2016) jusqu'à deux

20 mille... deux mille seize-deux mille dix-sept

21 (2016-2017), jusqu'à deux mille dix-huit-deux mille

22 dix-neuf (2019). Alors, quel est l'impact sur les

23 quantités de transferts? Qu'est-ce que ça a comme

24 impact?

25 R. Alors, quand même, si vous demandez de faire un
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1 calcul très détaillé de l'impact, t'sais, je ne

2 peux pas le faire présentement. Évidemment,

3 l'impact, c'est que les volumes, je peux résumer,

4 donc, des volumes moyens de consommation des

5 différents segments de clientèle ou, par exemple,

6 mon volume total du segment résidentiel, si je

7 prends l'année deux mille seize-deux mille dix-sept

8 (2016-2017) n'est pas égal au volume qu'on a, qui a

9 été fait à la révision 4-8 de vingt vingt et un-

10 vingt vingt-deux (2021-2022).

11 Donc, si mon volume de point de départ est

12 différent, donc, si on prend, par exemple, qu'il y

13 a un effacement de soixante-dix pour cent (70 %) de

14 la consommation de gaz résultant de la biénergie,

15 bien ce soixante-dix pour cent (70 %)-là, malgré

16 qu'il reste le même, n'est pas appliqué sur le même

17 chiffre de départ. Donc, la quantité de transferts

18 va varier, là, en fonction du point de départ.

19 Donc, là, malheureusement, devant vous

20 aujourd'hui, je ne peux pas faire un calcul

21 détaillé, tout ça, mais dans la philosophie, c'est

22 ça, l'impact.

23 Q. [101] Bien, c'est ce qu'on avait demandé à la

24 demande de renseignements, là, dans le fond, avec

25 chiffres à l'appui, nous expliquer le passage de un
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1 vers l'autre, là, dans le fond. Alors, je vous

2 repose la question peut-être de façon sans rentrer

3 dans un détail micro, là, mais est-ce qu'on a un

4 ordre de grandeur? Est-ce que vous pouvez nous

5 expliquer combien en hausse, combien en baisse, de

6 cet élément-là, parce que c'est ça que je

7 demandais, dans les demandes de renseignements, de

8 le chiffrer également.

9 Alors, vous nous avez répondu un peu plus

10 empiriquement, ou enfin sans mettre de valeur

11 spécifique.

12 R. Bien encore une fois, ce qu'on expliquait au niveau

13 de la réponse, c'est que ça, c'est un paramètre,

14 d'ailleurs, ce qui est compliqué, c'est d'isoler

15 les différents paramètres quand on vient faire

16 l'analyse. Nous c'est d'arrimer les différentes

17 méthodes, là, parce qu'il y a différents éléments

18 qui ont changé.

19 Encore une fois, là, il faudrait faire

20 l'exercice. J'oserais croire que les volumes, je ne

21 peux pas vous répondre présentement, là, Maître

22 Cadrin, là, donc, faudrait vraiment avoir les

23 chiffres, fichiers Excel devant nous pour essayer

24 même de tenter une réponse, mais je pense que ce

25 qu'on exprimait à la réponse 2.2 explique la
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1 complexité de faire cet arrimage-là.

2 Donc, je pense que, là, ce qu'on a

3 effectué, c'est on a une nouvelle prévision de la

4 biénergie basée sur des nouveaux paramètres, une

5 nouvelle série d'hypothèses, puis c'est ce qu'on

6 présente dans la preuve, là.

7 Q. [102] D'accord. Non, mais ce qu'en fait, ce que

8 vous avez mentionné à 2.2, c'est qu'il ne vous est

9 pas possible d'arrimer les données de la référence

10 (ii) avec la référence (iii), là. Je ne pensais pas

11 que ce n'était pas possible d'arrimer les

12 modifications qui découlaient de (ii) versus (iii),

13 là. 

14 Alors, je comprends que les deux ne sont

15 pas la même chose, vous n'êtes pas partis du même

16 point, on s'entend là-dessus, là, on est d'accord,

17 on a compris la différence. Mais vous n'êtes pas

18 capables d'établir l'impact des quantités, sur les

19 quantités, pardon, de transfert d'électricité

20 attribuable à la biénergie, dans le fond, entre les

21 deux boulets, là?

22 Entre prendre une hypothèse, si vous voulez

23 et l'autre hypothèse, qu'est-ce que ça change, vous

24 n'avez pas d'idée?

25 R. Je veux dire, l'exercice, sans doute, peut être
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1 fait, là. Donc, évidemment, si on part de

2 différents volumes de référence, je donne cet

3 exemple-là, là. Donc, si on prend une autre série

4 de volumes de référence attribuable à un marché ou

5 qu'on vient dire qu'on prend une proportion de ce

6 marché-là puis qu'on le convertit à la biénergie,

7 bien il pourrait y avoir une évaluation qui est

8 faite, là.

9 Q. [103] D'accord. Si on prend la référence qu'on voit

10 un peu plus haut, vous pourriez remonter jusqu'à la

11 référence (iii). Dans le fond, que le lancement de

12 l'offre biénergie débuterait le premier (1er)

13 janvier deux mille vingt-deux (2022) pour tous les

14 segments, même commercial et institutionnel pour

15 lesquels elle aussi n'est pas encore déposée à ce

16 jour.

17 Alors, comment on pouvait supposer, là, à

18 l'époque de quand on a pris cet exercice-là,

19 comment on pouvait faire cette prémisse-là ou ce

20 paramètre-là ou cette hypothèse-là d’emblée alors

21 qu’on savait qu’on avait un dossier qui ne pouvait

22 pas toucher tous les segments en partant? Peut-être

23 remonter peut-être, Madame la Greffière, s’il vous

24 plaît à la référence 3.

25 R. Donc, évidemment, au départ, au départ du dossier
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1 biénergie, on vous l’a dit, c’est un dossier

2 biénergie, c’est un dossier qui s’est étalé sur de

3 nombreux mois, voire années. Et au départ,

4 évidemment, l’intention était toujours de lancer

5 l’offre de façon simultanée à travers l’ensemble

6 des marchés. Donc, évidemment, quand on est venu

7 déposer la version du dossier biénergie, on a fait

8 état qu’on voulait lancer le programme résidentiel

9 avant, bien qu’on avait exposé dans la preuve que

10 l’ensemble des impacts pour l’ensemble des clients. 

11 Donc, on a constaté au moment de déposer la

12 preuve que c’était plus sage d’y aller. Puis on a

13 fait état de cette situation-là au courant des

14 audiences, mais c’était plus sage d’y aller avec le

15 marché résidentiel en premier dû évidemment, vous

16 le savez, avec la maturité du tarif biénergie déjà

17 existant d’Hydro-Québec. Et une clientèle d’un

18 point de vue technologique est plus facile à

19 convertir. Donc, à ce moment-là, il y avait

20 d’autres hypothèses qui ont été mises à niveau.

21 Puis c’est ce qu’on représente dans le nouvel

22 exercice qu’on vous présente. Donc, on tient compte

23 de cette nouvelle réalité-là qui n’était pas celle

24 du début où que l’idée de base du programme

25 biénergie était de tout lancer en même temps. 
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1 Q. [104] Alors, dès vos discussions avec Hydro-Québec,

2 malgré tout, la loi, la modification des tarifs,

3 c’est d’autres éléments que vous n’avez pas

4 mentionnés aussi étaient des intrants à prendre en

5 considération, vous pensez quand même lancer les

6 deux marchés en même temps?

7 R. Au départ du dossier de la biénergie. Puis je pense

8 que la preuve en fait état. On présentait

9 l’ensemble des impacts pour l’ensemble des marchés

10 avec un impact de réduction de GES jusqu’en deux

11 mille trente (2030). Donc, l’offre biénergie fait

12 état de la même hypothèse qui avait été faite dans

13 ce temps-là, que l’ensemble des marchés se

14 convertisse en même temps et se fait à un rythme de

15 un quinzième par année, ça s’étale pour les

16 prochaines années. Et c’est seulement en section 2

17 après ça qu’on vient dire, bien, malgré ça, on va

18 commencer avec le secteur résidentiel. Donc, l’idée

19 de base, oui, je vous rassure, était toujours de

20 lancer l’ensemble du dossier en même temps. 

21 Q. [105] O.K. Si on peut redescendre un petit peu la

22 même citation, Madame la Greffière. Et je vous

23 amène plus spécifiquement dans le deuxième boulet.

24 Descendez plus bas dans le deuxième boulet, s’il

25 vous plaît. Merci beaucoup. Alors, on voit dans la
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1 dernière partie du boulet, la dernière phrase :

2 Les valeurs de la référence (ii)

3 utilisent une progression différente

4 du taux de pénétration atteignant

5 100 % en 2024-2025 alors que celles de

6 la référence (iii) supposent un taux

7 de pénétration constant de 100 % dès

8 la première année de mise en place de

9 l’offre biénergie.

10 Alors, comment pouvez-vous expliquer, justifier

11 d’avoir utiliser une progression différente du taux

12 de pénétration en ayant cent pour cent (100 %) en

13 vingt-quatre, vingt-cinq (2024-2025) alors que

14 celles de la référence III supposent un taux de

15 pénétration constant de cent pour cent (100 %) dès

16 la première année de mise en place de l’offre

17 biénergie?

18 R. Je ne veux pas refaire le dossier biénergie ici.

19 Donc, ça a été exposé que les hypothèses qui

20 avaient été prises pour établir... La progression

21 de la biénergie dans le temps était de... On

22 s’assurait de convertir un quinzième de la

23 clientèle, donc cent pour cent (100 %) de cette

24 clientèle-là, à chaque année, sur la durée du

25 programme biénergie. Donc, ça, c’était dans la
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1 prémisse de base avec laquelle on travaillait au

2 niveau du dossier biénergie et au niveau des

3 dossiers précédents. 

4 Maintenant, au fur et à mesure que le

5 dossier avançait et... je vais utiliser le mot

6 « amélioration continue », partant de notre

7 connaissance aussi du marché et du timing

8 évidemment qu’on allait communiquer,

9 commercialiser, parler de l’offre. Évidemment, avec

10 nos discussions, aussi avec le gouvernement sur le

11 déploiement des aides financières et de la

12 communication de la clientèle, on a établi un taux

13 de pénétration qui était différent, toujours dans

14 la même optique d’atteindre un taux de conversion

15 de cent pour cent (100 %), donc à court terme, donc

16 à l’horizon vingt vingt-quatre, vingt vingt-cinq

17 (2024-2025). Mais d’ici là, on s’est permis de

18 faire une progression de pénétration dans le marché

19 pour dire que ce n’est pas au jour 1 une fois que

20 la décision de la Régie a été rendue que l’ensemble

21 des clients vont être convertis, justement avec

22 l’apprentissage qu’on a fait et les questionnements

23 additionnels qu’on s’est fait au courant du

24 dossier. 

25 Par contre, évidemment, on travaille
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1 toujours avec cet objectif-là d’atteindre le plus

2 haut taux de pénétration possible, là. C’est pas...

3 ce qu’on a mis n’est pas une cible ultime, c’est

4 plus une prévision de taux de pénétration. On

5 travaille toujours avec l’objectif et l’espoir et

6 l’ambition d’atteindre le plus haut taux de

7 pénétration possible. 

8 Q. [106] J’en doute pas un instant. C’est plutôt une

9 question de choix de l’hypothèse de départ. Alors

10 ne pensez pas que je remets en question votre

11 volonté de vous l’exprimer. Alors donc, je vais

12 aller maintenant sur la DDR numéro 4 de la Régie,

13 c’est la pièce B-0137 en page 2. Un autre sujet

14 bien sûr, nous nous y rendons. Alors c’est la

15 question 1.1 ou la réponse 1.1 également. Alors : 

16 1.1 Veuillez élaborer sur la

17 possibilité qu’Énergir ne soit pas en

18 mesure de contracter l’ensemble des

19 volumes prévus de 1715 [...]

20 Bon, alors enfin bref je vous fais grâce des

21 chiffres, là, parce que je vais le dire tout à

22 l’envers. 

23 en service de pointe,

24 Vous le voyez à l’écran.

25  telle que mentionnée en référence
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1 (i), et sur le risque de mettre en

2 péril la capacité du Distributeur de

3 rencontrer la demande lors de la

4 journée de pointe.

5 Merci de l’avoir mis à l’écran pendant ce temps-là.

6 Alors donc, on a mentionné puis on en a reparlé

7 également plus tard, là, ou plus tôt aujourd’hui,

8 en discutant avec les différents fournisseurs afin

9 d’obtenir des capacités fermes. On parle de l’usine

10 LSR afin d’augmenter, vous avez ça dans la réponse,

11 là. Je paraphrase plus rapidement.

12 [...] afin d’augmenter la capacité

13 garantie de retrait en journée de

14 pointe et celle de mettre en place un

15 service de pointe en franchise de type

16 « super-interruptible ».

17 Pouvez-vous élaborer davantage, là? Vous avez dit

18 tout à l’heure, là, je pense qu’on en a un peu

19 parlé dans les outils d’approvisionnement, là, mais

20 en termes des autres solutions envisagées, là, donc

21 les « discussion avec différents fournisseurs afin

22 d’obtenir des capacités fermes ». Plus précisément,

23 là, où en sommes-nous rendus au niveau de

24 l’avancement de ces discussions?

25
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1 M. FRANÇOIS CRÉPEAU : 

2 R. Bien ces discussions-là vont bien. La réalité c’est

3 qu’on évalue un bouquet d’options pour répondre à

4 ces besoins. Donc, au niveau des discussions avec

5 le marché, comme c’est pas des capacités sur le

6 marché primaire, donc avec un tarif qui est

7 réglementé par la Régie de l’énergie du Canada,

8 c’est un tarif de marché, donc on évalue les

9 options disponibles en ce moment, on les compare

10 avec l’ensemble des autres options qu’on a...

11 auxquelles on a fait référence plus tôt, là, dans

12 la présentation. Que ce soient les travaux à

13 l’usine LSR ou le... le service de pointe en

14 franchise de type super-interruptible auquel vous

15 faites référence.

16 Q. [107] Bien en fait là je fais référence à ce que

17 vous faites référence, là, effectivement, mais

18 quand vous parliez de l’usine LSR j’ai pas suivi

19 votre réponse. Quelle est la possibilité que les

20 travaux soient réalisés à l’usine LSR, par exemple,

21 afin d’augmen... d’augmenter la capacité garantie

22 de retrait en journée de pointe?

23 R. Les travaux sont en cours actuellement, donc c’est

24 des travaux qu’on... qui vont de l’avant puis selon

25 toute vraisemblance les travaux vont être complétés
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1 dans les prochaines semaines, voire mois, mais

2 avant la saison hivernale. 

3 Q. [108] Pendant donc la saison hivernale qui s’en

4 vient.

5 R. Exactement.

6 Q. [109] C’est un peu ça le...

7 R. Oui.

8 Q. [110] ... la question. Puis est-ce que de tels

9 travaux permettent d’augmenter la capacité de

10 garantie... garantie, pardon, de retrait en journée

11 de pointe de façon permanente ou est-ce que ce sont

12 des travaux plutôt de type temporaire ou solution

13 palliative?

14 R. Les travaux en cours... il y a les travaux

15 temporaires, donc une unité de vaporisation

16 temporaire, mais il y a aussi une portion des

17 travaux qui sont prévus pour le remplacement des

18 regazéificateur, qui a été devancée pour permettre

19 justement d’augmenter la capacité ferme. Donc,

20 cette portion-là va être permanente puis l’autre...

21 l’autre portion, les premiers travaux, là, pour la

22 regazéification temporaire, eux, vont être jusqu’au

23 remplacement des nouveaux regazéificateurs.

24 Q. [111] D’accord. Et la mise en place d’un service de

25 pointe en franchise de type super-interruptible,
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1 là, pouvez-vous élaborer un petit peu plus, là,

2 qu’est-ce que ça signifie exactement?

3 R. Bien en fait on... on regarde avec un client en ce

4 moment pour une option, donc on est en discussion à

5 savoir la possibilité. Puis dès qu’on va avoir un

6 peu plus d’informations sur... sur l’offre puis la

7 façon dont ça va fonctionner on va pouvoir revenir

8 à la Régie. Mais effectivement la... la trame pour

9 débuter ces discussions-là est alignée avec un peu

10 le... l’offre super-interruptible qui a été faite

11 dans le cadre de la décision tarifaire.

12 Q. [112] Alors ce que je comprends c’est que la

13 discussion super-interruptible, dans le fond, c’est

14 avec un seul client. En ce moment, il n’y a pas

15 d’autres clients qui sont en discussion avec vous.

16 C’est ce que j’ai compris?

17 R. De ce que... ce dont je suis au courant, il y en a

18 au moins un.

19 Q. [113] Oui. C’est bon, vous nous mettez au courant

20 de cette discussion donc que vous connaissez. C’est

21 bien, merci. Je vous amène un peu plus loin,

22 toujours dans la même demande de renseignements, B-

23 0137, donc à la page 3 à la réponse à 1.4. Alors,

24 ici, on mentionne spécifiquement qu’on présente :

25 Les trois scénarios retenus aux fins
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1 de réaliser l’analyse de rentabilité

2 de l’option retenue pour le présent

3 plan d’approvisionnement.

4 Alors, je vous fais grâce des différents éléments

5 qui sont mentionnés. Je vais dans la réponse :

6 Au moment du dépôt de la cause

7 tarifaire, l’analyse de rentabilité

8 présente la meilleure estimation des

9 coûts disponibles. Il est possible que

10 l’analyse économique de chacun de ces

11 scénarios évolue après le dépôt de la

12 cause tarifaire, selon l’évolution des

13 marchés.

14 Alors, la réponse que vous aviez fournie, à

15 l’époque, bien, la DDR numéro 4 de la Régie, vous y

16 avez répondu le treize (13) mai deux mille vingt-

17 deux (2022). Est-ce que vous avez observé une

18 évolution de l’analyse économique de chacun des

19 scénarios depuis ou est-ce qu’on peut déjà avancer,

20 un peu, cette discussion qui date déjà de mai,

21 maintenant?

22 M. SYLVAIN TREMBLAY :

23 R. Oui, mais en fait dans l’analyse de rentabilité, il

24 y a trois scénarios. Un scénario où est-ce qu’on va

25 chercher du transport à cent pour cent (100 %) à
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1 partir du point d’Empress. Un scénario dans lequel

2 on va chercher du transport à cent pour cent

3 (100 %) à partir de Dawn.

4 Puis il y avait le scénario qui

5 représentait les hypothèses de la cause tarifaire

6 dans lesquelles on avait une portion prépondérante

7 en service de pointe qui n’est pas du transport en

8 tant que tel.

9 Puis on avait une certaine partie, environ

10 vingt pour cent (20 %), qui était en transport de

11 Dawn à la franchise. Donc, ça, c’était les trois

12 scénarios économiques qui étaient présentés.

13 Malheureusement, en fonction des

14 circonstances, les scénarios de s’approvisionner à

15 Dawn en transport ou Empress en transport, ne sont

16 tout simplement pas possible dans le contexte

17 gazier actuel.

18 Puis quant au scénario qui a été présenté à

19 la cause tarifaire, comme on l’a mentionné dans la

20 présentation, pour l’instant, en fonction des

21 discussions, on se retrouve à des coûts qui sont

22 similaires à ce qui avait été produit au moment de

23 la cause.

24 Donc, évidemment, on est encore en

25 négociations pour faire une sorte de super-
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1 interruptible. On est encore en négociations pour

2 conclure un contrat potentiel de service de pointe

3 en redirigeant des capacités d’Iroquois vers

4 Montréal.

5 Donc, on n’a pas rien conclu encore, mais

6 pour l’instant, dans l’état de nos négociations,

7 les coûts ressemblent principalement à ce qu’on

8 avait déposé dans notre scénario de cause

9 tarifaire.

10 Q. [114] D’accord, merci. Vous avez évoqué la

11 question, encore une fois, du super-interruptible.

12 Je vais y revenir, mais je ne vous emmènerai pas à

13 la pièce spécifiquement,  vous pourriez y aller au

14 besoin. Il s’agissait de la demande de

15 renseignement numéro 5 où la Régie s’interrogeait

16 davantage sur la mise en place de cette solution de

17 super-interruptible. Et vous demandait...

18 Vous vous en souviendrez peut-être, c’est

19 la pièce B-0180, pour les fins des notes

20 sténographiques. On se demandait si ça donnerait

21 lieu à une proposition de modification aux

22 conditions de service et tarif qui seraient

23 déposées dans le cadre d’une Phase 4, donc dans le

24 dossier.

25 Alors, dans la négative, veuillez
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1 commenter.

2 C’était ce qui était mentionné par la Régie. Alors,

3 vous aviez répondu, à l’époque que :

4 Si Énergir devait mettre en place un

5 service de pointe auprès de la

6 clientèle pour l’Hiver deux mille

7 vingt-deux, deux mille vingt-trois

8 (2022-2023), cette offre viserait

9 uniquement cet hiver et pourrait ne

10 pas être la même que celle qui sera

11 déposée dans la Phase 4 du dossier

12 3867-2013. Le cas échéant, Énergir

13 veillerait à déposer une proposition

14 dans le cadre du présent dossier

15 tarifaire.

16 Alors, tout à l’heure, on a discuté que vous

17 aviez... Tout à l’heure... Je reviens, ici, à votre

18 présentation, B-0236 où à la page 8, vous nous

19 parlez de...

20 Vous nous avez parlé des négociations qui

21 étaient en cours. On vient de le faire encore. Et

22 on parle de, peut-être, avoir un résultat. À moins

23 que j’ai fait erreur dans mes notes, un résultat

24 avec ce client-là de super-interruptible qui serait

25 à la fin septembre.



R-4177-2021 - Phase 2
7 septembre 2022

 - 210 -

PANEL 2 - ÉNERGIR
Contre-interrogatoire

Me Steve Cadrin

1 Alors, on est d’accord sur ce bout-là? Est-

2 ce que j’ai bien compris ce que vous avez mentionné

3 tout à l’heure, lors de la présentation, pour la

4 fin des négociations à venir avec le client VGE

5 identifié à la page 8 de la pièce B-0236 de votre

6 présentation?

7 R. Oui. Bien, en fait, dans le meilleur des mondes, on

8 aurait déjà conclu les ententes, en date

9 d’aujourd’hui. Et donc, on aurait pu vous les

10 présenter. Malheureusement, on est encore en

11 négociations.

12 Cependant, on vise effectivement de

13 conclure avant la fin du mois de septembre. Je ne

14 peux pas vraiment donner plus de détails sur les

15 négociations, mais on essaie de clore une

16 transaction pour avoir, pour aller chercher ces

17 outils-là, en ce moment.

18 Puis au niveau de la forme, là, c’est sûr

19 que nous, ici, on est dans le pannel Appro, donc,

20 on peut plus vous répondre sur l’outil, sur... On

21 peut vous donner une impression d’où est-ce qu’on

22 est rendu, si on est proche d’une conclusion. Mais

23 au niveau de comment ça va être présenté, par

24 exemple si ça va être dans les CST, ça serait au

25 panel tarifaire.
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1 M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

2 R. C’est ce que j’allais... j’allais... additionner,

3 oui... ajouter, pardon, le bon terme. Donc,

4 effectivement, là, demain il va y avoir une

5 présentation de la tarification, qui va vous donner

6 un peu plus d’informations, justement, là, sur

7 l’entente spécifique. Et si la Régie le juge

8 nécessaire, là, une modification aux conditions de

9 service et tarif. Donc, ça va vous être présenté

10 demain par le panel tarifaire.

11 Q. [115] Bon, j’avais des questions qui allaient plus

12 loin, effectivement, je vais les retenir, alors,

13 pour demain. Alors, merci. Ça complète mes

14 questions pour le panel, je vous remercie de vos

15 réponses.

16 LE PRÉSIDENT :

17 Merci, Maître Cadrin. Maître Turmel, je vois que

18 vous êtes déjà apparu.

CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :19

20 Oui, j’apparais. Alors, bonjour à tous, bon après-

21 midi. André Turmel pour la FCEI. 

22 Madame la Greffière, on avait déjà mis la

23 pièce B-0184 de l’AHQ-ARQ, on va l’utiliser encore.

24 Ça sera une des seules pièces qu’on va utiliser,

25 mais B-0184, cette fois-ci à la page 6. Si on veut
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1 l’afficher aux questions et réponses 3.1 et 3.2,

2 donc page 6, B-0184. On veut juste descendre un

3 petit peu... oui... descendre, descendre, pour

4 qu’on voie 3.1 et 3.2. Voilà.

5 Et donc, sans surprise, on parlait un peu

6 de la difficulté... Bien, Énergir parlait de la

7 difficulté d’obtenir plus de service de pointe, et

8 ça vaut la peine, peut-être, de lire 3.1 et 3.2,

9 parce que j’ai des questions en lien. 3.1, donc, on

10 vous demandait :

11 Veuillez expliquer pourquoi Énergir ne

12 prévoit-elle pas contracter un outil

13 de pointe pour plus de mille sept cent

14 quinze dix trois mètre cube

15 1715 10³m³) par jour de fourniture

16 directement sur le territoire

17 d’Énergir, tel qu’indiqué à la

18 référence. En d’autres mots, pourquoi

19 ce montant est-il un maximum? La

20 réponse donnée par Énergir est la

21 suivante :

22 Les conditions du marché secondaire

23 (sans marché fluide) peuvent changer

24 dans le temps. Au moment du dépôt de

25 la cause tarifaire deux mille vingt-
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1 deux, deux mille vingt-trois (2022-

2 2023), la capacité de mille sept cent

3 quinze (1715) représentait le maximum

4 qu’Énergir estimait être en mesure

5 d’aller chercher sur le marché

6 secondaire. Cependant, comme indiqué

7 par Énergir, il était déjà anticipé

8 qu’une capacité inférieure aux mille

9 sept cent quinze (1715) serait

10 disponible sur le marché.

11 Et 3.2, et après ça je vous... je m’arrête :

12 Veuillez expliquer en quoi l’hiver

13 froid de deux mille vingt et un, deux

14 mille vingt-deux (2021-2022)

15 influence-t-il l’anticipation

16 d’Énergir, citée à la référence, selon

17 laquelle...

18  les services de pointe ne permettraient 

19 ... pas de couvrir l’ensemble du

20 déficit pour l’année deux mille vingt-

21 deux, deux mille vingt-trois (2022-

22 2023).

23 Si on peut descendre, Madame la Greffière, juste

24 pour voir la réponse. Alors, on répond, et je

25 cite :
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1 L’hiver froid de deux mille vingt et

2 un, deux mille vingt-deux (2021-2022) 

3 a fait en sorte que les prix des

4 marchés connexes à celui d’Énergir

5 (par exemple, celui du Nord-Est

6 américain) ont été élevés et soutenus

7 pendant l’hiver. Cette situation,

8 combinée à une expectative de niveaux

9 d’entreposage plus bas à la suite de

10 l’hiver froid laisse croire à Énergir

11 que le service de pointe sera plus

12 difficile d’accès puisque les

13 fournisseurs trouveront des occasions

14 d’optimiser leurs outils différemment

15 et à de meilleures conditions

16 financières...

17 bien sûr,

18 ... (que le service de pointe).

19 Bon. Fin de citation. On peut garder ça affiché,

20 Madame la Greffière. Alors, mes questions au panel,

21 que je salue. En réponse à la question 3.2, vous

22 évoquez donc deux facteurs qui justifient votre

23 anticipation d’une moins grande disponibilité d’un

24 service de pointe, soit le prix des marchés

25 connexes de l’hiver deux mille vingt et un, deux
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1 mille vingt-deux (2021-2022), l’hiver passé, et le

2 faible entreposage anticipé.

3 Ma première question : peut-être,

4 réexpliquer ou expliquer - vous en avez parlé ce

5 matin un peu, mais davantage, pourquoi ces facteurs

6 vous laissent croire que moins de service de pointe

7 sera disponible?

8 M.  FRANÇOIS CRÉPEAU : 

9 R. Donc, en fait, actuellement, un des... j’ai fait

10 référence au... à la disponibilité et au prix du

11 gaz naturel liquéfié, du GNL, dans le Nord-Est un

12 peu plus tôt aujourd’hui. 

13 Une des choses qui était possible dans le

14 passé pour les courtiers qui nous offraient un

15 service de pointe, c’était d’utiliser leurs

16 capacités de transport qui, généralement, amènent

17 du gaz vers le marché du Nord-Est. Et les journées

18 où on avait besoin de ce service de pointe là

19 alimentait notre besoin et venait remplacer la

20 molécule qui ne se rendait pas dans le marché du

21 Nord-Est, par exemple par du GNL. Ils achetaient

22 dans le marché à un prix de marché.

23 Cette année, ce qu’on voit, c’est que le

24 prix du GNL est tellement élevé que ce qu’on a vécu

25 dans les trois, quatre dernières années, où
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1 quelqu’un qui avait un cargo, un méthanier, il

2 l’amenait, soit sur la côte Est des États-Unis ou

3 dans les Maritimes, pour vaporiser avec les

4 capacités à Canaport, entre autres.

5 Bien, on voit que ces compagnies-là ne font

6 pas appel au GNL, ils n'ont pas accès, le GNL est

7 trop cher. Donc, les différents courtiers qui

8 auraient autrement utilisé du GNL pour compenser

9 n'auront pas accès à une alternative, donc, ils ne

10 sont pas intéressés à offrir à Énergir un service

11 de pointe. 

12 La majorité des courtiers ne sont plus

13 intéressés. Ceux qui le sont, bien, ils ont besoin

14 d'un engagement financier beaucoup plus grand, pour

15 s'assurer que leur alternative va être disponible.

16 Donc, dans le passé, cogner à la porte d'un des

17 courtiers en GNL, payait le prix de marché, c'était

18 fait, donc, il nous offrait une prime variable en

19 fonction du marché et une prime fixe assez faible.

20 Là, ce qu'on a vu, dans nos discussions,

21 c'est qu'il exigeait une prime fixe qui était très

22 très très élevée, dans certains cas, cinquante (50)

23 fois plus élevée, mais dans d'autres cas aussi, on

24 a eu des offres qui voulaient qu'on préachète

25 finalement du gaz pour l'hiver et que eux allaient
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1 le revendre dans le marché des journées où on n'en

2 avait pas besoin. C'étaient plusieurs dizaines de

3 millions de dollars, là. Donc, c'est une des

4 principales raisons qui rend la... qui réduit la

5 disponibilité et augmente les prix.

6 Q. [116] Merci, c'est assez clair et vous m'avez un

7 peu devancé, parce que ma question suivante était :

8 dans les contrats de service de pointe, j'imagine

9 qu'on le fait déjà, on prévoit des compensations

10 variables qui sont basées sur le prix du marché,

11 donc, qui pourraient vous protéger.

12 En quoi est-ce que le service de pointe

13 pourrait être moins avantageux pour les

14 fournisseurs, quand il y a des espèces de balises

15 financières ou de compensations comme ça?

16 R. Bien, en fait, un peu comme on discutait un peu

17 plus tôt aujourd'hui, là.

18 Q. [117] Oui.

19 R. Le prix du marché est une représentation de la

20 moyenne des transactions pour la journée. Donc, le

21 courtier, si la prime variable n'est pas suffisante

22 pour couvrir son risque, donc, s'assurer qu'il

23 puisse trouver l'alternative, il va vouloir des

24 frais fixes, donc, avoir beaucoup plus d'argent en

25 amont pour pouvoir acheter différentes garanties,
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1 là, qu'il y a sur le marché financier et autres.

2 Q. [118] Et tout à l'heure, donc, vous avez peut-être

3 élaboré sur les autres possibilités, que, t'sais,

4 qui s'offrent aux autres fournisseurs, aux

5 fournisseurs qui seraient plus intéressantes pour

6 elle que le service de pointe. Vous avez parlé, je

7 comprends, des autres marchés, mais ces

8 alternatives pour les autres fournisseurs, elles

9 vont où finalement, au lieu de venir chez nous, là,

10 c'est quoi, le...

11 R. En fait, la majorité des compagnies, des courtiers

12 avec qui on a fait affaire dans les dernières

13 années, on a échangé pour les services de pointe,

14 c'étaient des compagnies qui eux, via un... ils

15 appellent ça un AMA, là, une entente dans laquelle

16 ils flairent des capacités de transport, d'un

17 distributeur dans le Nord-Est. 

18 Donc, eux, leur rôle principal, c'est

19 d'alimenter le détenteur principal de la capacité

20 de transport. Donc, c'est... ça, c'est son rôle

21 principal, mais là, lui, il peut faire... monétiser

22 finalement cet actif-là puis... par exemple,

23 générer de l'argent pour le courtier, des revenus

24 pour le détenteur principal du contrat, en venant

25 desservir le marché d'Énergir. Mais ça, c'est la
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1 deuxième option, c'est un peu l'extra qu'il peut

2 faire avec son contrat.

3 Dans une situation où il n'a pas la

4 certitude de pouvoir avoir accès à l'alternative,

5 il ne prend pas de recul, réduit son risque, son

6 exposition au risque financier, puis ce qu'il fait,

7 c'est qu'il va alimenter de façon ferme, via le

8 chemin primaire, le Distributeur.

9 Q. [119] O.K. Et dans la réponse 3.2 qu'on voit à

10 l'écran, là, à un moment donné, il est indiqué

11 cette situation combinée à l'expectative plus bas,

12 tout ça, laisse croire à Énergir que le service de

13 pointe sera plus difficile d'accès, j'arrête là. Je

14 m'attarde sur les mots « laisse croire ». 

15 Donc, à ce moment-là, quand vous avez

16 répondu, c'était votre analyse que ça a été un peu

17 le... comme le comportement attendu à l'égard de la

18 disponibilité.

19 Est-ce que je prends pour acquis que vous

20 avez validé la disponibilité auprès des

21 fournisseurs potentiels? Vous leur avez parlé?

22 R. Oui, effectivement, on a parlé à... on n'a pas fait

23 un processus d'appel d'offres « at large », dans le

24 contexte actuel parce que nos premiers échanges

25 nous ont fait clairement réaliser que la
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1 disponibilité était très faible, puis pour

2 s'assurer de ne pas être dans une position faible

3 de négociation, on ne voulait pas dire partout dans

4 le marché, Énergir est à la recherche de plusieurs

5 milliers de mètres cubes. 

6 Q. [120] Je comprends. C’est une approche de... Il ne

7 faut pas envoyer un message trop clair et qui va...

8 Donc, avec combien de fournisseurs... Donnez-nous

9 un ordre de grandeur. Est-ce que c’est deux, trois

10 fournisseurs sur vingt (20) potentiels ou plutôt la

11 moitié?

12 R. On a parlé aux principaux fournisseurs qui

13 détiennent la majorité des capacités de transport. 

14 Q. [121] Vous ne les avez pas tous contactés, mais la

15 majorité?

16 R. Exact. 

17 Q. [122] D’accord. Est-ce que vous leur avez demandé

18 de vous indiquer, bon, j’imagine à quel prix ou les

19 conditions qu’ils auraient été prêts à vous offrir

20 plus de pointe, au-delà de dire qu’il n’y en avait

21 pas, là?

22 R. Hum, hum. 

23 Q. [123] Avez-vous obtenu des prix?

24 R. On a eu des prix. Mais la majorité des gens qui

25 nous ont déjà fait des prix dans le passé ne
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1 voulaient même pas... étaient aucunement

2 intéressés.

3 Q. [124] O.K. 

4 M. SYLVAIN TREMBLAY :

5 R. Puis juste peut-être ajouter que, même au niveau

6 des volumes qu’ils étaient prêts à nous offrir, il

7 y avait des limites qui étaient en deçà de ce qu’on

8 a écrit d’ailleurs dans les réponses aux demandes

9 de renseignements.

10 Q. [125] Ce que vous me dites, c’est que c’est comme

11 quelqu’un qui met des conditions et un prix tel

12 qu’il ne veut vraiment pas le vendre. Mais si le

13 client est intéressé à acheter, il va le vendre?

14 C’est un peu ça que vous nous dites?

15 R. En fait pour cette année, les fournisseurs nous ont

16 fait savoir que, pour eux, c’était trop risqué.

17 Donc, ils n’étaient même pas prêts à nous offrir le

18 volume même si on était prêt à n’importe quelle

19 condition variable. 

20 Q. [126] O.K. Et donc, je comprends que, avec une

21 telle réponse, vous n’avez pas tenté de négocier

22 par

23 ailleurs. Ça s’est arrêté assez vite?

24 M. FRANÇOIS CRÉPEAU :

25 R. En fait, on demeure en communication. Mais c’est là
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1 qu’on a débuté les travaux avec TransCanada pour...

2 parce que, là, ça nous donne un avantage, comme on

3 fait l’optimisation du réseau, donc, c’est nous

4 qui... On amène quelque chose à la table

5 finalement. Donc, en faisant cette optimisation-là,

6 ça rend des capacités disponibles qui ne seraient

7 pas disponibles pour un autre besoin ou pour

8 quelqu’un d’autre qu’Énergir. Puis, là, ça nous

9 permet d’avoir une option avantageuse pour la

10 clientèle. 

11 Q. [127] Et quand vous dites qu’ils vous ont dit que

12 c’était trop risqué pour eux, pour que je comprenne

13 bien, là, leur risque à eux qu’est-ce que c’est,

14 purement financier, un risque physique?

15 R. C’est principalement des risques financiers. C’est

16 sûr que le risque, il y a toujours le risque

17 physique de ne pas avoir la molécule. Donc, ce

18 qu’ils vont faire, c’est qu’ils vont offrir quelque

19 chose jusqu’à ce que ce soit uniquement finalement

20 le risque financier qui demeure. Mais c’est

21 principalement ça. 

22 Q. [128] Et juste pour bien m’assurer qu’on comprenne

23 bien pour fermer ce volet-là. Donc, finalement ce

24 que vous dites, c’est que les fournisseurs vous

25 disent qu’ils ont des meilleures occasions -
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1 comment dire - ailleurs pour optimiser leurs outils

2 différemment et à de meilleures conditions

3 financières qu’un service de pointe?

4 R. Non. En fait ce que je dis, c’est que le risque

5 financier associé au revenu marginal associé à la

6 transaction avec nous n’en vaut pas la chandelle. 

7 Q. [129] Et, vous, est-ce que vous étiez prédéterminé

8 un prix et des conditions minimales en approchant

9 ces fournisseurs ou vous les avez approchés de

10 manière, je dirais, ouverte, c’est quoi ton prix,

11 tes conditions? 

12 R. On est dans une situation assez avantageuse en ce

13 moment. Énergir a accès, compte tenu de l’entente

14 qu’elle a signée avec TransCanada pour

15 l’optimisation de son réseau. Donc, on n’est pas

16 dans une situation où on va prendre les offres à

17 n’importe quel coût. Donc, on n’arrivera pas dans

18 une position, on va prendre n’importe quelle offre,

19 offrez-nous quoi que ce soit. Donc, on regarde

20 différentes options. Ils sont au courant qu’on a

21 des alternatives. Donc, on veut des offres

22 compétitives. Puis actuellement même, même avec les

23 offres qu’on a, on les regarde, mais c’est beaucoup

24 plus élevé que l’ensemble des autres options dont

25 on a discuté dans la présentation plus tôt
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1 aujourd’hui.

2 Q. [130] Mais l’entente que vous avez avec

3 TransCanada, c’est venu après cette difficulté-là?

4 Je veux dire, vous êtes maintenant plus, entre

5 guillemets, « picky » parce que vous n’avez pas un

6 autre choix, comme vous dites, mais cette offre-là

7 est venue après, au moment où vous les avez

8 approchés, vous n’aviez pas l’entente avec

9 TransCanada ou... juste pour bien comprendre la

10 chronologie des choses?

11 R. Donc, si on y va chronologiquement, on a déposé en

12 disant qu’on cherchait environ mille sept cent

13 quinze (1715) dix trois (10(3)) d’outil de pointe.

14 On avait une idée de ces coûts-là qu’on était prêt

15 à... qu’on pensait payer basé sur l’historique. Les

16 prix auxquels on a fait face étaient beaucoup plus

17 élevés. Donc, nous, ce n’était pas notre seule

18 alternative, c’était notre première... notre

19 première option telle qu’on l’avait présentée.

20 Donc, on a pris un pas de recul, on a regardé c’est

21 quoi les autres options. Est venue l’option avec

22 TransCanada puis là dans nos discussions avec les

23 différents... les différents fournisseurs on a

24 cette carte-là supplémentaire qui nous permet

25 d’arriver à nos fins à plus faible coût. 
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1 Q. [131] O.K. Et le prix que vous étiez disposé à

2 payer, l’avez-vous déterminé, l’avez-vous rendu...

3 bien pas rendu public, mais l’avez-vous... comment

4 dire... indiqué à ces fournisseurs-là?

5 R. Non.

6 Q. [132] O.K. Mais vous me dites que ce prix-là, il

7 est... il est plus cher que ce que vous avez obtenu

8 avec TCPL, si je comprends bien.

9 R. En fait, ce que je dis c’est que les offres

10 obtenues étaient beaucoup plus élevées que ce à

11 quoi Énergir s’attendait. Donc, c’est pour ça qu’on

12 regarde d’autres options.

13 Q. [133] O.K. Et donc vous n’avez pas... bien vous

14 avez fait des... ma question, puis je termine là-

15 dessus, si vous avez fait des calculs économiques

16 pour établir, là, les poids, mais ce que vous me

17 dites c’est que l’analyse... si je comprends bien

18 l’analyse était relativement facile parce que ce

19 n’était pas économique, selon ce que vous me dites,

20 d’aller avec les fournisseurs. 

21 R. Je suis désolé, je ne sais pas si c’est seulement

22 moi, mais ça... l’ensemble de mes caméras...

23 M. SYLVAIN TREMBLAY : 

24 R. Oui, donc bien effectivement pour répondre à votre

25 question, là, c’est que les coûts étaient
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1 effectivement difficilement soutenables au niveau

2 économique et donc les... quand on a regardé les

3 nouvelles options puis l’entente... puis juste pour

4 vous mentionner, l’entente avec TCPL c’est sur les

5 volumes. Ça nous permet d’acheminer, de réacheminer

6 des volumes à partir d’Iroquois, ce qu’on n’aurait

7 pas pu faire sans cette entente-là. Mais il reste

8 que les négociations, il nous reste... on peut soit

9 prendre... il y a les capacités latentes, là, d’un

10 contrat, qu’on peut prendre directement avec TCPL.

11 Ou sinon l’autre option c’est de quand même prendre

12 un service avec un... un tiers qui, lui, possède du

13 transport jusqu’à Iroquois puis à ce moment-là

14 viendrait amener ce transport-là pendant l’hiver en

15 franchise plutôt que de l’envoyer à Iroquois. Puis

16 là, on est en négociation de qu’est-ce que ça

17 aurait l’air comme structure. Puis tout

18 dépendamment de la négociation, bien on peut

19 toujours se retourner encore pour prendre la

20 portion de contrat de... de transport, là, qu’on...

21 à laquelle on aurait accès entre Iroquois puis

22 Montréal. 

23 Donc, tout ça... c’est pour ça que ça prend

24 du temps un petit peu puis qu’on a essayé de

25 répondre au mieux... au meilleur de notre
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1 connaissance au moment où on recevait les demandes

2 de renseignements. Mais évidemment tout ça, ça a

3 pris du temps, entre autres l’entente de pression

4 ça nécessitait des calculs d’ingénierie, donc c’est

5 pas... c’est un... Comme l’a expliqué monsieur

6 Crépeau, là, c’était un processus et puis là on est

7 rendu dans les dernières négociations. Comme on l’a

8 mentionné à l’ouverture, on espère pouvoir arriver

9 à des transactions d’ici la fin septembre pour

10 sécuriser les volumes.

11 Q. [134] O.K. Et en terminant là-dessus, au-delà de ce

12 qui vient de se passer puis de l’hiver qui s’en

13 vient, si on regarde un peu prospectivement est-

14 ce... c’est quoi vos anticipations quant à la

15 disponibilité du service de pointe au cours des

16 prochaines années? Ce matin monsieur Goyette

17 parlait, bon... parlait du prix du gaz naturel

18 qu’il voyait à la baisse, est-ce que le service de

19 pointe c’est quelque chose... sa disponibilité

20 c’est que vous entrevoyez... comment dire... un

21 espèce de statu quo, une difficulté maintenue

22 d’année en année? Juste pour voir un peu votre

23 boule de cristal où ça vous amène.

24 R. Bien je dirais que pour l’instant c’est difficile

25 de se projeter dans le temps parce que... pour
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1 plusieurs raisons, là, mais entre autres la... il y

2 a de la congestion, là, dans le Nord-Est américain

3 proche de Boston puis c’est principalement là où...

4 ce que monsieur Crépeau mentionnait tantôt, là, où

5 est-ce qu’il y a de la gestion de capacité c’est

6 vers là que ça mène. Donc, c’est... c’est

7 différents tiers qui détiennent ces contrats de

8 gestion-là, mais ils ont besoin d’avoir des

9 alternatives solides puis au niveau de la région de

10 Boston la capaci... ils sont déjà à capacité

11 maximale, donc c’est pas possible d’en amener plus

12 nécessairement non plus là-bas en hiver. Alors dans

13 le passé ils se fiaient à recevoir des navires de

14 GNL et puis là avec la... avec la condition de

15 l’Ukraine et la majorité des navires de GNL ne sont

16 pas cédulés pour venir en Amérique du Nord pour

17 l’hiver prochain.

18 Donc, nous, dans notre position

19 actuellement, c’est très difficile. Ça devient un

20 petit peu spéculatif d’y aller plus loin que

21 l’hiver à cause du contexte global.

22 Q. [135] O.K. Et dernière question, vraiment là...

23 Puis je sais qu’on va parler de l’outil de maintien

24 dans le panel suivant. C’est plus l’outil de

25 maintien dans le cadre du Plan d’approvisionnement.
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1 Même chose, quelle est votre anticipation

2 quant au besoin d’un outil de maintien dans les

3 prochaines années? Pris globalement au sein du Plan

4 d’appro, est-ce que vous avez un peu la même

5 réponse?

6 R. Je vais faire partie du panel pour l’outil de

7 maintien, mais je vous inviterais à re-poser la

8 question dans le panel de l’outil de maintien, puis

9 on va être en mesure de vous répondre.

10 Q. [136] D’accord. Je consulte collègue. O.K.,

11 parfait. Si on veut revenir à votre présentation de

12 ce matin. J’ai quelques questions en lien avec la

13 page 6. Madame la Greffière, la pièce B-0236.

14 Me VINCENT LOCAS :

15 Si vous me le permettez, Monsieur le Président,

16 pendant que madame la greffière cherche la pièce,

17 je vois que monsieur Crépeau n’est plus en ligne.

18 Ah, il y a un petit problème technique d’ordinateur

19 qui est en train de se recharger ou se mettre à

20 jour. Donc...

21 LE PRÉSIDENT :

22 Est-ce que c’est monsieur Crépeau qui doit répondre

23 à la prochaine question?

24 Me VINCENT LOCAS :

25 Euh... ça va dépendre de la question.
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1 Me ANDRÉ TURMEL :

2 Bien, en attendant, on peut le mettre à la page 6,

3 s’il vous plaît. Mais pendant...

4 Q. [137] Juste avant, je me rencontre que sur

5 l’effritement, la question de l’effritement, tout à

6 l’heure, maître Sicard a posé quelques questions

7 qui méritent de passer un cinq (5), dix (10)

8 minutes là-dessus.

9 Mais si j’ai bien compris ses questions et

10 surtout la réponse que vous avez donnée, vous avez

11 indiqué à maître Sicard que vous allez identifier

12 des solutions et que vous allez tester des

13 solutions.

14 Est-ce que je comprends que ces solutions

15 vont être testées en refaisant les estimations de

16 volume des raccordements passés et que vous allez

17 vérifier si les prévisions correspondent bien avec

18 les ventes réellement observées? C’est ça qu’on a

19 compris.

20 M. MARC-ANTOINE BELLAVANCE :

21 R. À travers le processus de tests, évidemment, on

22 fait un petit peu de « backtesting », évidemment,

23 avec les données qu’on a de disponibles.

24 Évidemment, il y a certains paramètres qu’on ne

25 contrôle pas. Donc, on ne peut pas repasser chaque
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1 membre dans la machine.

2 Mais oui, donc, l’idée est pour s’assurer

3 qu’on soit le plus précis possible à travers cette

4 notion de « backtesting »-là, sur un historique de

5 ventes pour voir si on s’améliore. De cette façon,

6 on est capable de constater.

7 A priori, du moins, ici, on devrait

8 s’améliorer de cinq (5 %), dix (10 %), quinze

9 (15 %), vingt pour cent (20 %). Et c’est en

10 fonction de ces résultats-là qu’on va choisir la

11 solution à implémenter.

12 Q. [138] Et comme d’habitude, comme de manière

13 générale, en transparence, allez-vous être disposé

14 à partager ces analyses lors du prochain cadre du

15 dossier tarifaire pour qu’on vous aide à les

16 améliorer?

17 R. Bien, évidemment, c’est sûr que c’est un autre

18 suivi qui s’ajouterait à la liste déjà longue de

19 suivis à effectuer.

20 Bien, si on pense que le jeu des mécaniques

21 en place qui sont quand même assez bien rodées,

22 avec le suivi a posteriori de trois ans qui est

23 déposé à chaque année et puis qui demande un

24 travail déjà assez fastidieux pour constater déjà

25 les écarts.
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1 Puis quand on a des écarts importants,

2 bien, on vous revient avec des propositions

3 d’amélioration. Donc, je pourrais seulement plaider

4 la lourdeur administrative, mais je ne suis pas

5 avocat, donc ça serait... Ça serait ce que je...

6 Q. [139] Mais ma question, si vous me le permettez, ce

7 n’est pas de vous faire travailler plus. Vous avez

8 dit que vous allez travailler, faire ces analyses.

9 Le seul ajout additionnel, c’est de peser sur un

10 piton, il est partagé, c’est juste ça, lors du

11 prochain dossier tarifaire.

12 M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

13 R. Bien, je vous dirais que ce n’est pas la

14 proposition d’Énergir. Donc, nous, on avait un

15 suivi de la Régie. On l’a déposé. On va poser des

16 actions. On espère que ça soit dans le bon sens,

17 évidemment, puis qu’on réduise de beaucoup l’écart.

18 Ensuite de ça, bien, vous pourrez faire vos

19 représentations devant la Régie.

20 Q. [140] Tout à fait.

21 R. Et si la Régie le juge à propos, elle pourra nous

22 exiger un suivi, mais clairement ici, nous, on

23 considère que ce n’est pas quelque chose qui est

24 nécessaire pour la suite des choses.

25 Q. [141] O.K. On y reviendra, peut-être, en preuve ou
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1 en argumentation. O.K., dernière ligne de questions

2 sur la présentation de ce matin. La page 6, là,

3 dans le... dans l’approvisionnement, le contexte

4 gazier. Le titre, c’est le suivant, c’est presque

5 un titre d’un film d’horreur : « Saturation du

6 Triangle de l’Est. »

7 Vous avez trois affirmations, là, puis j’ai

8 quelques questions. La première, c’est :

9 Aucune capacité de transport

10 supplémentaire disponible vers Énergir

11 EDA...

12 Quand vous dites « EDA », ça signifie quoi, déjà,

13 excusez-moi? « EDA » c’est pour? Excusez, j’ai un

14 blanc.

15  M. SYLVAIN TREMBLAY :

16 R. C’est pour « Eastern Delivery Area ».

17 Q. [142] Merci.

18 ... (réseau de TCPL).

19 Le deuxième :

20 Marché non liquide : aucun tiers

21 (courtiers) n’est en mesure d’offrir

22 de la capacité de transport vers

23 Énergir Eastern Delivery Area.

24 Et la troisième :

25 En raison d’une forte demande à East
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1 Hereford...

2 East Hereford, j’ai compris que ça, c’était dans...

3 aux États-Unis, dans le Nord-Est, Massachusetts?

4 Est-ce que... quelque chose... ou c’est au Québec?

5 R. Oui, exactement...

6 Q. [143] Oui. Parfait.

7 R. ... ça connecte avec le réseau du Nord-Est aux

8 États-Unis.

9 Q. [144] O.K.

10 ... difficultés à parvenir à une

11 entente pour du service de pointe :

12 prix élevés (plus de cinquante (50) 

13 plus élevés que l’estimé) et faible

14 disponibilité.

15 Sur ces trois points-là, considérant que le prix

16 est cinquante (50) plus élevé que l’estimé, est-ce

17 qu’on parle ici de la portion fixe ou de la portion

18 variable du prix du service de pointe?

19 R. On parle de la portion fixe.

20 Q. [145] Merci. À l’égard du dernier point mentionné à

21 la page 6, que je lis :

22 Possibilité limitée de rediriger de la

23 capacité vers d’autres points (c’est-

24 à-dire East Hereford) en raison de

25 contraintes d'options limitées
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1 (disponibilité et prix du GNL).

2 Pouvez-vous me... donc... oui... la question,  nous

3 confirmer que la raison pour laquelle on ne va pas

4 chercher plus de service de pointe, ce n’est pas

5 opérationnel, bien sûr, on en a parlé, mais c’est

6 économique. C’est bien ça, hein? On peut résumer

7 notre discussion de tout à l’heure, là...

8 R. Bien, il y a un petit peu des deux, là. Comme je

9 vous mentionnais, les capacités qui... Nous autres,

10 on a demandé qu’ils nous fassent... 

11 En fait, on a demandé à plusieurs, là,

12 qu’on... comme l’a mentionné monsieur Crépeau tout

13 à l’heure, plusieurs marketeurs de nous faire des

14 offres, puis on leur disait : « Faites-nous

15 n’importe quelle offre, on est ouvert à n’importe

16 quoi. » Puis on cherchait les capacités maximales.

17 Et suite à ça, on... les capacités avec

18 lesquelles ils nous sont revenus sont des capacités

19 qui étaient quand même très faibles, là, puis qui

20 ne rencontraient même pas ce qu’on avait prévu au

21 dossier tarifaire.

22 Et donc, on a poussé la conversation, à

23 savoir pourquoi est-ce qu’ils n’étaient pas prêts à

24 nous en offrir plus, puis ça revient un petit peu à

25 la discussion de tantôt, comme quoi que dans leur
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1 saine gestion, ils trouvaient ça trop risqué de

2 réduire leurs volumes qui pourraient aller vers

3 leurs points, là, de... qui est selon leurs

4 ententes avec d’autres distributeurs. 

5 Et ils n’étaient juste pas prêts à nous en

6 offrir plus, peu importe, même si on était prêt à

7 offrir plus au niveau de la prime fixe ou plus au

8 niveau de la prime variable.

9 Q. [146] D’accord. Considérant la rareté du transport

10 dans le Triangle de l’Est, avons-nous raison de

11 penser que le prix du transport sur le marché

12 secondaire doit être relativement élevé? L’est-il?

13 R. Oui, il est élevé.

14 M. FRANÇOIS CRÉPEAU :

15 Q. [147] Est-ce qu’il est supérieur... est-ce qu’il

16 est beaucoup plus élevé qu’aux tarifs de TCPL?

17 R. Bien, comme en ce moment, il n’y en a pas de

18 disponible, on n’a pas un... on n’a pas le prix...

19 Mais effectivement, ce serait plus élevé que le

20 tarif de TCPL.

21 Q. [148] O.K. Et dernière... dernier point là-dessus.

22 Est-ce que vous avez déjà considéré la possibilité

23 de céder une partie de votre transport pour en

24 faire du service de pointe?

25 R. Oui, on l’a déjà fait dans le passé.
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1 Q. [149] C’est-à-dire... là, on donne comme exemple,

2 par exemple, « céder du transport avec un droit de

3 rappel de cinq jours par année ». Un exemple.

4 R. Effectivement.

5 Q. [150] D’accord. 

6 R. C’est une bonne idée puis ça a déjà été appliqué.

7 Q. [151] O.K. Et donc... Ça a déjà été appliqué par

8 vous et vous pourriez le refaire dans le futur,

9 c’est ce que je comprends?

10 R. Effectivement.

11 Q. [152] O.K. Excusez-moi, donc, on me dit que j’avais

12 oublié... Sur le taux d’effritement, j’aurais juste

13 une... deux mini questions. Permettez-moi de

14 revenir.

15 LE PRÉSIDENT :

16 Ça va compléter par la suite, Maître...

17 Me ANDRÉ TURMEL :

18 Oui.

19 LE PRÉSIDENT :

20 ... Turmel?

21 Me ANDRÉ TURMEL :

22 Oui.

23 LE PRÉSIDENT :

24 Je suis inquiet pour mon calendrier.

25
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1 Me ANDRÉ TURMEL :

2 O.K. Je vais essayer de répondre à vos inquiétudes.

3 Donc, sur l’effritement... bon, on en a discuté un

4 peu, là, vous avez établi... il y a un processus

5 qui est mis en place. 

6 La question, c’est : est-ce que vous avez

7 fait des validations a posteriori des analyses de

8 rentabilité soumises par les PCGN? Par exemple,

9 êtes-vous allé valider l'évaluation des superficies

10 ou valider que la présence de chauffage d'appoint

11 est bien prise en compte? Est-ce que c'est pris en

12 compte, ces questions-là?

13 M. MARC-ANTOINE BELLAVANCE :

14 R. Donc, juste pour... ce qu'on a fait dans

15 l'évaluation des dommages, il y a des discussions

16 qui ont eu lieu avec des PCGN, entre autres, pour

17 voir, est-ce qu'il y a des difficultés à évaluer la

18 superficie d'un bâtiment? Est-ce qu'il y a de la

19 difficulté à évaluer s'il y a du chauffage de

20 périphérie ou non, dont il n'y a pas eu de

21 déplacement physique, là, qui a été fait sur site

22 pour valider ces informations-là de façon « at

23 large », là. Évidemment, il y a certains cas de

24 figure qui ont été regardés. On ne peut pas dire

25 que c'est une évaluation, là, systématique, là, ni
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1 même représentative qui a été effectuée. 

2 Donc, c'est seulement qu'il y a certains

3 paramètres dans nos mécaniques de calcul qui

4 tiennent compte, entre autres, de la présence ou

5 non de chauffage en périphérie. Avec les

6 discussions, on peut se rendre compte que ça peut

7 être une problématique dans la détection ou non, si

8 c'est présent. Donc, ça, par exemple, c'est une

9 piste qu'on est en train d'évaluer, voir comment on

10 pourrait corriger cette situation-là pour remédier

11 au manque de précisions sur l'évaluation de ce

12 paramètre-là, là, par exemple.

13 Donc, mais il n'y a pas eu un survey de

14 terrain qui a été fait, là, pour recenser les cas

15 de figure à ce niveau-là.

16 Q. [153] Et vous n'anticipez pas en faire d'autres?

17 C'est une approche un peu, pas paramétrique, mais

18 un peu, comment dire, comment dire, sur la base,

19 là, de critères préétablis, c'est ça?

20 R. Le rôle d'Énergir, c'est de mettre les outils les

21 plus simples et précis, là, pour... entre les mains

22 de nos PCGN, là, pour justement réduire la

23 possibilité, là, d'erreurs ou du moins,

24 d'imprécisions quant à l'évaluation des volumes,

25 là. Donc, c'est pour ça qu'avec le feedback qu'on a
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1 du terrain, là, on est en train de mettre n place

2 des ajustements, des paramètres, des mécaniques de

3 contrôle pour s'assurer que les intrants qui sont

4 entrés dans le système soient les bons et qu'il n'y

5 ait pas de place, du moins le moins de place

6 possible à l'erreur.

7 Q. [154] Parfait et en terminant, donc, est-ce que

8 vous avez analysé des écarts de prévisions pour

9 chacun des PCGN individuels, puis vu des

10 différences entre les prévisions PCGN ou il est

11 encore trop tôt? Est-ce que vous avez fait ça?

12 R. Pour l'instant, on n'est pas dans la micro-analyse

13 au niveau de PCGN par PCGN. C'est un constat assez

14 généralisé qu'on fait au niveau de l'écart pour le

15 marché qui est desservi par les PCGN. Donc, là, ce

16 qu'on est de regarder c'est évidemment : est-ce que

17 certains sous-segments qui ont été plus affectés

18 qu'un autre, mais si le constat c'est que ça n'est

19 pas un problème généralisé qui vient des hypothèses

20 de calculs sous-jacentes à l'évaluation du volume,

21 on pense qu'on a tout en main présentement pour

22 réduire cet écart-là, là, pour s'assurer d'avoir

23 une précision significativement plus haute, là,

24 pour le futur.

25 Q. [155] Je vous remercie. Ça termine mes questions,
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1 Monsieur le Président.

2 LE PRÉSIDENT :

3 Merci, Maître Turmel. Maître Cloutier pour le ROEÉ?

4 Me CAMILLE CLOUTIER :

5 Oui. Vous m'entendez bien?

6 LE PRÉSIDENT :

7 Maintenant, oui.

CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CAMILLE CLOUTIER :8

9 O.K. O.K. C'est parfait. Bien bonjour, rebonjour à

10 la Régie, aux intervenants, bonjour aux témoins.

11 Les questions que je vais poser sont dérivées de

12 celles que j'ai posées un petit peu plus tôt à

13 monsieur Goyette, dans le panel 1. 

14 Mais évidemment, là, c'est surtout au

15 niveau de la prévision de la demande, puis de la

16 position concurrentielle du gaz naturel que

17 j'aimerais vous entendre, là, mais toujours

18 relativement au contexte de décarbonation.

19 Q. [156] Donc, je vais répéter évidemment, là,

20 certains passages de mes questions de ce matin pour

21 les témoins, puis je vais référer à quelques

22 pièces, là, qu'on n'aura pas besoin de projeter, à

23 part si c'est nécessaire. 

24 Donc, dans la demande de renseignements que

25 la Régie a faite au ROEÉ, bien tout récemment, là,
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1 en fait, la Régie demandait des précisions sur les

2 positions du ROEÉ quant au choix de scénarios de

3 précision des livraisons, puis dans la réponse du

4 ROEÉ qui est sous la cote C-ROEÉ-0017, on réfère à

5 un article du journal Le Devoir, daté du six (6)

6 août dernier, dont j'ai parlé ce matin. 

7 Un article qui rapporte une baisse du

8 nombre de branchements résidentiels, dans les cinq

9 dernières années. Plus particulièrement depuis

10 octobre deux mille vingt-deux (2022), on parle

11 d’une baisse du tiers de raccordements

12 comparativement à la même période l’année dernière.

13 Donc, je vous demanderais, Madame la Greffière, de

14 peut-être projeter directement cette pièce-là en

15 question, l’article du Devoir déposé sous la cote

16 C-ROEÉ-0017.

17 LE PRÉSIDENT :

18 C’est bien ça, 17.

19 Me CAMILLE CLOUTIER :

20 Parfait.

21 M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

22 R. On l’a vu ce matin. Vous pouvez y aller.

23 LE PRÉSIDENT :

24 C’est ce que je me disais. Probablement qu’on a

25 bien compris ce matin le contenu de la pièce. Puis
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1 ce n’est pas la 17. J’ai été induit en erreur. 

2 M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

3 R. Vous pouvez. On la connaît. 

4 LE PRÉSIDENT :

5 ... celui qu’on a vu ce matin?

6 Me CAMILLE CLOUTIER :

7 Oui, tout à fait, c’est le même.

8 LE PRÉSIDENT :

9 ...... ce matin, pour les pièces, quand c’est juste

10 une référence qu’on a tous en tête le contenu, si

11 le témoin le demande, allons-y, sinon, à moins que

12 vous me dites que c’est des grandes lectures qu’on

13 a à faire dedans, mais je présume que tout le monde

14 a vu celui-là du Devoir. 

15 Me CAMILLE CLOUTIER :

16 Parfait. C’est noté. 

17 Q. [157] Donc, dans cet article-là, on parle, bien,

18 comme vous l’avez entendu ce matin, on parle des

19 résultats des efforts visant à effectuer moins de

20 branchements par Énergir. Puis on parle de

21 l’engagement chez Énergir de viser la

22 carboneutralité dans les bâtiments qu’on dessert en

23 deux mille quarante (2040). Donc, ma première

24 question, rapidement, est-ce que vous confirmez les

25 propos de madame Houde quant à l’objectif de
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1 carboneutralité pour deux mille quarante (2040)?

2 Puis juste pour les notes sténographiques, la pièce

3 en question, c’était plutôt 0026 l’article du

4 Devoir. Mais on en parle dans 0017 aussi. Elle est

5 citée dans ce document-là.

6 Me VINCENT LOCAS :

7 Si je peux me permettre. Je pense que, finalement,

8 ce serait utile de projeter la pièce juste pour

9 qu’on s’assure qu’on a la même compréhension de

10 carboneutralité deux mille quarante (2040). 

11 LE PRÉSIDENT :

12 Ça sera fait. C’est la 0026.

13 Me VINCENT LOCAS :

14 Super. Merci beaucoup. 

15 Me CAMILLE CLOUTIER :

16 Q. [158] On peut descendre un petit peu au paragraphe

17 qui commence par « le bilan pour l’exercice en

18 cours ».

19 LE PRÉSIDENT :

20 La page s’est égarée, mais elle va revenir. Nous

21 avions, Madame la Greffière, il y a deux minutes

22 l’article du Devoir C-0... Oui, c’est ça. 0026.

23 Me CAMILLE CLOUTIER :

24 Bon. Il y avait eu une confusion avec la réponse du

25 ROEÉ dans laquelle l’article était cité, qui était
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1 0017. 

2 Q. [159] Donc, on peut voir dans le milieu de la page

3 le paragraphe qui commence par « le bilan », dont

4 je vous parlais, c’est tout d’abord les efforts

5 visant à effectuer moins de branchements. Mais

6 aussi la citation de madame Catherine Houde où on

7 parle de la carboneutralité dans les bâtiments en

8 deux mille quarante (2040). Ça fait que ma question

9 rapide, c’était par rapport à cet objectif-là. Est-

10 ce que vous le confirmez?

11 M. MARC-ANTOINE BELLAVANCE :

12 R. Donc, ce que je peux commencer par dire, c’est,

13 l’objectif d’Énergir, je pense que monsieur Goyette

14 l’a exposé ce matin, c’est les carboneutralités

15 d’ici vingt cinquante (2050). Donc, ça, ça reste

16 notre ambition corporative si on peut le

17 positionner comme ci. Par contre, évidemment, on

18 n’est pas... on ne fait pas la sourde oreille aux

19 volontés de la Ville de Montréal. Et notre but,

20 évidemment, c’est être capable de répondre aux

21 objectifs que la Ville de Montréal se fixe en

22 mettant les moyens nécessaires en place. Donc,

23 encore là, si on parle de... On vise la

24 carboneutralité pour répondre le plus possible à ce

25 que la Ville de Montréal s’est mise comme propre
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1 objectif. Mais ce n’est pas nécessairement notre

2 position à ce que notre objectif corporatif de

3 carboneutralité en vingt cinquante (2050). Donc, ce

4 qu’on dit c’est qu’on va faire... tout ce qu’on est

5 en mesure de faire évidemment pour accompagner la

6 Ville de Montréal dans ses objectifs puis

7 décarboner les bâtiments, là, d’ici vingt quarante

8 (2040), là. Avec, comme on le mentionnait ce matin,

9 notre offre en biénergie, efficacité énergétique et

10 GNR entre autres.

11 Q. [160] O.K. Donc, je comprends...

12 M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY : 

13 R. Peut-être juste pour compléter ce que monsieur

14 Goyette a dit ce matin, c’est... l’objectif pour

15 Énergir c’est deux mille cinquante (2050). Par

16 contre, il a aussi dit qu’on essayait d’accélérer

17 pour les bâtiments. Donc, c’est ce qui a été dit ce

18 matin puis je pense que pour ce qui est de la

19 stratégie globale ça résume bien la position

20 corporative. Maintenant pour ce qui est de l’impact

21 tarifaire sur la cause tarifaire qu’on est en train

22 d’évaluer présentement, deux mille cinquante (2050)

23 c’est un peu loin. Même deux mille quarante (2040),

24 donc ça a peu d’impact à court terme.

25 Q. [161] Donc, ma question je reviens sur le terme
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1 « effort », là, dont on parle dans cet article-là.

2 Monsieur Goyette ce matin lors du panel 1 nous a

3 principalement parlé de la promotion du GNR comme

4 un effort important. Puis il a également informé...

5 il nous a également informés, là, que la

6 décarbonation ça constitue une pression sur les

7 prix du gaz naturel. Du point de vue plus du plan

8 d’approvisionnement est-ce que vous pourriez peut-

9 être, Monsieur Bellavance, me fournir davantage de

10 détails sur comment ces efforts de décarbonation

11 qui sont déployés ou prévus par Énergir sont pris

12 en compte dans l’analyse de la position

13 concurrentielle du gaz naturel et de la prévision

14 des ventes?

15 M. MARC-ANTOINE BELLAVANCE : 

16 R. Ce que je pourrais dire d’emblée... plusieurs

17 choses aussi parce qu’évidemment la position du

18 ROEÉ, là, qui était vers un scénario disons plus

19 bas que ce qu’on présentait, juste peut-être j’en

20 profite pour rappeler évidemment, Monsieur le

21 Président, puis aux intervenants, que quand on

22 effectue une prévision évidemment on tient compte

23 des éléments connus, on tient compte des tendances

24 historiques, on tient compte de la situation à

25 laquelle on fait face et aux différents éléments
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1 connus. Donc, évidemment bien qu’on mentionne dans

2 l’article qu’il y a une tendance à la baisse au

3 niveau des nouvelles constructions par rapport à

4 des nouveaux branchements dans le secteur

5 résidentiel, c’est de l’information qui est déjà

6 intégrée au sein... au sein de la prévision de la

7 demande dans son scénario de base. Donc, c’est pas

8 un scénario défavorable. Donc, scénario de base ça

9 ne veut pas dire que c’est un scénario joyeux et

10 qu’il n’y a aucun problème dans la société, je veux

11 dire c’est un scénario qui tient compte des

12 éléments connus avec des hypothèses raisonnables de

13 ce qu’on voit puis les hypothèses sont déterminées,

14 comme je l’expliquais, avec des historiques, des

15 données... des données externes et autres. Donc ça,

16 c’est le premier point que je vais me permettre de

17 placer parce que je pense que c’est important pour

18 la suite des questions qui pourraient venir.

19 Maintenant au niveau des différents efforts

20 on a mentionné, là, on a la biénergie, là, qui est

21 incluse au niveau de la prévision de la demande et

22 aussi on a la prévision du GNR qui est aussi au

23 sein de l’exercice que l’on fait. Donc, quand on

24 dit nous qu’on veut se... qu’on met des efforts

25 pour la décarbonation, bien c’est à travers
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1 l’efficacité énergétique, la biénergie, le GNR, qui

2 viennent s’assurer qu’on reste pertinent évidemment

3 dans les différents marchés qu’on dessert. Donc,

4 pour éviter d’être trop impacté évidemment pour...

5 par les différentes initiatives qui sont... et la

6 réglementation et le positionnement public qui...

7 auquel on fait face. Donc, c’est avec ces éléments-

8 là évidemment qu’on en tient compte. Donc, je pense

9 qu’on a déjà exprimé ce matin les différents

10 éléments qu’on... sur lesquels on travaille pour la

11 décarbonation et on pense que ces éléments-là,

12 comme le disait monsieur Goyette, nous permettent

13 de rester pertinents pour les clients pour éviter

14 d’avoir justement une pression... une pression à la

15 hausse, la fameuse spirale, la spirale tarifaire,

16 là, qui vient nous sortir du marché. Donc, c’est de

17 cette façon-là que c’est intégré au niveau de la

18 prévision de la demande.

19 Q. [162] Merci. Je demanderais maintenant à madame la

20 greffière d’afficher la pièce B-0178, donc la

21 section « Prévision des livraisons » du plan

22 d’approvisionnement. Justement en fait on vient

23 juste de parler des scénarios, là, du scénario de

24 base particulièrement. Puis... je vais attendre un

25 petit peu, là, mais ce serait à la page 30 de la
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1 pièce, où on parle justement des scénarios haut et

2 bas. Parfait. Donc là, on vient tout juste de

3 parler du scénario de base qui prend en compte vous

4 dites pas juste ce qui va bien dans la société, là,

5 donc aussi des risques. Est-ce que je comprends

6 bien que quand on parle de scénario haut et de

7 scénario bas ce sont les extrêmes que peuvent

8 atteindre les livraisons, là, autrement dit le

9 maximum et le minimum de gaz naturel évalués par

10 Énergir dans les ventes?

11 R. Les scénarios favorables et défavorables ne

12 représentent pas des extrêmes. Ça représente des

13 variations d’hypothèses, à la fois être défavorable

14 ou non.

15 Puis je prendrais l’exemple, l’élément du

16 PIB. Bien, on a un PIB plus bas. Donc, un pour cent

17 (1 %) de moins pour le scénario défavorable. On a

18 un pour cent (1 %) de plus pour le scénario

19 favorable par rapport au scénario de base.

20 Donc, ce n’est pas nécessairement des cas

21 qu’on pourrait dire extrêmes, c’est des cas qui ont

22 moins d’occurrence de se produire, donc, en

23 réalité.

24 Donc, nous, on est avec notre scénario de

25 base. Pour nous, ça reste le scénario avec les
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1 hypothèses les plus réalistes au moment qu’on fait

2 la cause, avec les données qu’on voit justement de

3 l’externe.

4 Encore là, sur l’exemple du PIB, c’est la

5 fameuse mécanique que vous connaissez bien. Donc,

6 on prend la moyenne des prévisions de ventes pour

7 établir le PIB utilisé dans le scénario de base.

8 Maintenant, on fait varier ce paramètre-là à la

9 hausse, à la baisse d’un pour cent (1 %), donc pour

10 le scénario favorable et défavorable.

11 Donc, va de même pour les positions

12 concurrentielles et une autre série de différents

13 paramètres. Donc, je ne voudrais pas qualifier

14 d’extrêmes ces scénarios-là, mais c’est des

15 scénarios forts et bas si on peut dire.

16 Q. [163] O.K., parfait. Bien, en fait, avec le mot

17 « extrême », je référais à ce qui était dans le

18 Plan d’approvisionnement. Mais on peut s’entendre,

19 j’imagine, c’est plus un minimum, maximum ou

20 favorable, défavorable, c’est ce que vous dites?

21 R. Oui, bas et fort, là. Donc, je pense que c’est...

22 Q. [164] O.K., merci. Puis justement, ici, à la page

23 30, on présente le scénario haut de prévision de la

24 demande. Puis ce scénario-là s’appuie notamment sur

25 un maintien du prix du gaz naturel à un faible
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1 niveau, puis sur une hausse des mises en chantier

2 résidentielles de dix pour cent (10 %).

3 Plus bas, un peu plus loin, à la page 33.

4 On peut descendre un petit peu. On présente

5 maintenant le scénario bas qui s’appuie, pour sa

6 part, sur une baisse des mises en chantier

7 résidentielles de dix pour cent (10 %).

8 Puis dans le scénario bas, Énergir

9 indique la détérioration de la situation

10 concurrentielle du gaz naturel et la diminution des

11 mises en chantier et des permis de bâtir auraient

12 un impact négatif sur les nouvelles ventes.

13 Considérant, en fait, les chiffres relatifs

14 à la baisse des raccordements résidentiels, on en

15 parlait tout à l’heure, des nouvelles constructions

16 qui sont davantage de l’ordre de trente-trois pour

17 cent (33 %), du moins pour deux mille vingt-deux

18 (2022).

19 Est-ce que vous seriez d’accord que la

20 tendance à la décarbonation est enclenchée et que

21 ce n’est pas seulement dû à la hausse de prix?

22 R. Peut-être une petite différence d’éléments. Peut-

23 être remettre ça en contexte les chiffres du

24 Devoir. Évidemment, avec une année non complétée,

25 donc, c’est très difficile de faire des
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1 comparaisons.

2 Donc, évidemment, on fait plus de cinquante

3 pour cent (50%) de nos ventes dans les deux

4 derniers mois de l’année. Donc, vous comprendrez

5 que quand on regarde au chiffre au mois d’août,

6 donc ça peut mettre un peu fausse route.

7 Et même si on compare par l’année

8 précédente, il y a toute une question de timing, de

9 saisie de dossiers et d’activité de ventes qui

10 peuvent rendre l’exercice un peu périlleux, si on

11 veut essayer de comparer année sur année.

12 Donc, c’est toujours l’idéal d’attendre une

13 année complète. Mais somme toute, on le mentionne

14 dans l’article. On l’a cité qu’on observe une

15 tendance à la baisse. Je n’irais pas jusqu’à dire

16 trente pour cent (30 %), mais il y a une tendance à

17 la baisse, clairement, qui, encore une fois, est

18 incluse au sein d’un scénario de base.

19 Donc, évidemment, quand on regarde nos

20 prévisions de nouvelles ventes, principalement dans

21 le marché de la nouvelle construction

22 résidentielle. Donc, il y a une tendance à la

23 baisse qui est constatée et qui est prise en

24 compte, évidemment, dans l’établissement des

25 prévisions.
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1 Je veux aussi en profiter pour rappeler que

2 la portion « nouvelles ventes », donc au sein du

3 Plan d’approvisionnement, est quand même, somme

4 toute, très marginale. Donc, c’est moins d’un pour

5 cent (1 %) de la demande globale qui provient des

6 nouvelles ventes.

7 Et monsieur Goyette l’a même mentionné, ce

8 matin, dans son historique de la prévision de la

9 demande, qu’une nouvelle vente qui va être

10 constatée cette année, donc au niveau des volumes.

11 Donc, les volumes vont maturer sur plusieurs

12 années. Donc, ce qu’on commence à voir aujourd’hui,

13 même en terme de moins de raccordements.

14 Donc, l’impact sur les volumes, il y a un

15 petit décalage qui se fait dans le temps, aussi.

16 Donc, ce n’est pas pour la prochaine année du

17 dossier tarifaire dans lequel on regarde

18 présentement.

19 Donc, l’impact de cette tendance à la

20 baisse-là, l’impact n’est que marginal dans la

21 proposition qu’on fait devant vous, des tarifs.

22 Donc, c’est aussi à garder en tête.

23 Q. [165] Parfait, merci. Puis est-ce qu’on serait

24 d’accord que, minimalement, dans le secteur

25 résidentiel, c’est davantage le scénario bas que le
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1 scénario haut qui s’appliquerait?

2 R. Bien, ce serait encore là... Notre proposition,

3 évidemment, c’est le scénario de base, là, les

4 autres... on va faire des scénarios d’encadrement,

5 c’est pour marquer la sensibilité de notre scénario

6 de base par rapport à différentes hypothèses.

7 Donc, encore une fois, notre proposition,

8 c’est... sur laquelle est établi les tarifs, c’est

9 vraiment le scénario de base.

10 Q. [166] O.K. Je vous demanderais juste une petite

11 minute, je vais consulter mes collègues. Ça ne sera

12 pas bien long. 

13 Bon, merci beaucoup pour votre patience.

14 Dernière question sur ce sujet-là, là, de la baisse

15 des raccordements. Je voulais demander si le

16 nombre... à votre connaissance, là, selon les

17 observations, est-ce que le nombre de raccordements

18 suit le nombre de mises en chantier... selon vos

19 observations?

20 R. Je vous dirais qu’au niveau résidentiel, ce qu’on

21 constate, c’est une baisse du taux de pénétration.

22 Donc, c’est-à-dire le nombre de raccordements par

23 rapport au nombre de mises en chantier. 

24 Évidemment, si... Donc, on pourrait, donc,

25 percevoir une augmentation du nombre de
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1 raccordements si les mises en chantier se met à

2 doubler, parce que notre taux de pénétration, il

3 n’est pas la moitié moins de ce qu’il était l’année

4 dernière. 

5 Mais donc, oui, le nombre de raccordements

6 dépend grandement du nombre de mises en chantier.

7 Et on a... 

8 Mais l’effet principal... ce qu’on vient

9 suivre, c’est vraiment le taux de pénétration.

10 Donc, si avant on était à dix pour cent (10 %) de

11 taux de pénétration, donc on va dire une maison sur

12 dix (10), disons-le comme ça, puis aujourd’hui on

13 est rendu à neuf pour cent (9 %). Donc, avec un

14 même nombre de mises en chantier, on verrait une

15 diminution du nombre de raccordements.

16 Mais évidemment, c’est tous des paramètres

17 qui sont déjà tenus en compte dans l’établissement

18 de scénarios de base.

19 Q. [167] Merci. Merci pour votre réponse. Vous savez

20 probablement un peu où je m’en vais, là, je vous

21 amènerais sur le sujet des efforts de réduction de

22 GES, de la tendance à la décarbonation au niveau

23 plus municipal.

24 Je ne referai pas l’exposé des mesures

25 mises en place par la Ville de Montréal. Vous me
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1 confirmez que vous êtes bien au courant de la

2 feuille de route, de la cible de bâtiments zéro

3 émission pour deux mille quarante (2040) par la

4 Ville de Montréal?

5 R. Oui.

6 Q. [168] O.K. Parfait, merci. Puis, comme je le

7 mentionnais aussi ce matin, là, l’annonce de la

8 Ville de Montréal n’est pas isolée. 

9 C’est une tendance qu’on voit dans d’autres

10 municipalités au Québec, qui l’envisagent de plus

11 en plus, mais aussi des mesures qui ont déjà été

12 adoptées dans d’autres villes en Amérique du Nord,

13 puis ailleurs, en Europe, entre autres.

14 Dans sa demande de renseignements numéro 2

15 à Énergir, sous la pièce C-ROEÉ-0012 - pour

16 l’instant, pas besoin de l’afficher, je crois - le

17 ROEÉ demandait si Énergir a pris en compte le

18 contexte politico-climatique à l’encontre du gaz

19 naturel dans l’établissement des prévisions des

20 livraisons. En sachant, là, que la présente demande

21 a eu lieu avant l’annonce de la Ville de Montréal,

22 en mai deux mille vingt-deux (2022), mais qu’à ce

23 moment-là, la tendance, au moment du dépôt de la

24 demande, la tendance à la décarbonation était tout

25 de même déjà observable.
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1 Donc, je demanderais d’afficher la réponse

2 d’Énergir à la DDR, qui est cotée sous la pièce B-

3 0189. Et c’est à la page 5, là, que j’aurais des

4 questions pour vous.

5 LE PRÉSIDENT :

6 Dans l’attente, Maître... Madame... non, pardon,

7 Maître Cloutier, pour rentrer à l’intérieur de

8 votre temps, est-ce qu’il vous en reste long?

9 Me CAMILLE CLOUTIER :

10 Il me reste deux questions.

11 LE PRÉSIDENT :

12 Merci.

13 Pouvez-vous lire la réponse, peut-être? On cherche

14 la pièce, il y a un petit problème, ici.

15 Me CAMILLE CLOUTIER :

16 Oui...

17 LE PRÉSIDENT :

18 Là, vous référez à la réponse?

19 Me CAMILLE CLOUTIER :

20 Oui, c’est ça. Donc, la pièce B-0189.

21 LE PRÉSIDENT :

22 Oui.

23 Me CAMILLE CLOUTIER :

24 À la page 5 - je vais juste y retourner moi-même,

25 une seconde... Donc...
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1 LE PRÉSIDENT :

2 Peut-être...

3 Me CAMILLE CLOUTIER :

4 Oui?

5 LE PRÉSIDENT :

6 Peut-être qu’en posant la question, ça va

7 rafraîchir la mémoire de... des témoins.

8 Me CAMILLE CLOUTIER :

9 Q. [169] Oui. Donc...

10 R. C’est beau, bon, j’ai la pièce devant les yeux,

11 merci.

12 LE PRÉSIDENT :

13 Q. [170] Oui.

14 Me CAMILLE CLOUTIER :

15 Q. [171] Parfait. Donc, c’est la question 2.1. Et dans

16 la réponse d’Énergir, on dit :

17 Il faut rappeler que le processus

18 d’élaboration du plan

19 d’approvisionnement commence bien

20 avant son dépôt. [Puis que]

21 l’établissement des prévisions des

22 livraisons a été réalisé avant

23 l’annonce de la Ville de Montréal... 

24 Donc, que

25 ... l’impact potentiel de cette
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1 nouvelle politique

2 n’était pas inclus dans les prévisions d’Énergir. 

3 Tantôt, toutefois, vous mentionniez que

4 vous étiez bien au courant de la cible deux mille

5 quarante (2040), par exemple, de la Ville de

6 Montréal, puis du contexte de décarbonation des

7 municipalités de manière générale. Puis, vous avez

8 parlé de l’aspect très marginal des nouvelles...

9 des nouveaux branchements, là, dans votre plan

10 d’approvisionnement.

11 Est-ce que vous pouvez fournir un peu plus

12 de détails sur les impacts qu’anticipent Énergir,

13 qu’ils soient marginaux ou non, là, sur les ventes

14 qui pourraient découler des mesures et de la

15 réglementation, tant de la Ville de Montréal que

16 potentiellement d’autres municipalités, dans le

17 même sens?

18 R. D’emblée, je pourrais vous dire que... je vais me

19 répéter, mais sur l’horizon du plan

20 d’approvisionnement, l’impact est marginal. Donc,

21 on s’entend que les politiques de la Ville de

22 Montréal qui vont entrer en vigueur en deux mille

23 vingt-quatre (2024) et en deux mille vingt-cinq

24 (2025) sont loin, au niveau du plan. 

25 Puis, une fois que la politique est en
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1 vigueur, évidemment, comme je vous le disais, avant

2 que l’effet sur les volumes les dépenses se fasse

3 sentir, on va être sorti de l’horizon du plan qui

4 est présentement devant nous aujourd’hui, à l’étude

5 aujourd’hui. Ça, c’est le premier point.

6 L’autre point, c’est évidemment... puis

7 monsieur Goyette l’a mentionné ce matin, puis

8 évidemment je n’ai pas les notes sténographiques

9 encore devant moi, mais il a dit quelque chose du

10 genre : qu’on voit ça venir, puis c’est pour ça,

11 évidemment, qu’on a mis en place les éléments comme

12 la biénergie, le GNR, qui vont nous aider à rester

13 présent avec les clients, avec une offre

14 carboneutre.

15 Donc, on l’a dit, nous, ce qu’on veut,

16 c’est être prêt avec une offre carboneutre pour

17 accompagner, évidemment, les municipalités, dont la

18 Ville de Montréal, dans ses... dans ses ambitions

19 de décarbonation. Donc, on veut être présent, et au

20 niveau des choix de la clientèle pour justement

21 continuer à valoriser notre réseau.

22 Donc, c’est pour ça qu’évidemment, malgré

23 tout ça, ce qu’on voyait... ce qu’on tient compte

24 dans le plan d’approvisionnement et dans la

25 prévision de la demande, c’est cette fameuse
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1 tendance à la baisse au niveau du taux de

2 pénétration. T’sais, qui vient, t’sais, encore là,

3 différentes années, il y a une réduction graduelle

4 venant de la position concurrentielle qui se fait

5 au niveau des plus petits volumes, là, donc

6 principalement du petit marché résidentiel et on

7 est capable de sentir qu’il y a un effet.

8 Mais cet effet-là est déjà capté évidemment

9 dans des... comme je mentionnais, dans des

10 prévisions de scénarios de base. Après ça, donc,

11 est-ce que... est-ce que l’ensemble de la pression,

12 t’sais, politico-environnementale va s’accentuer et

13 accélérer le processus dans le futur, peut-être. 

14 Puis évidemment, à chaque année, on dépose

15 devant vous une nouvelle prévision quatre ans, un

16 nouveau plan d’approvisionnement, puis on tiendra

17 compte des plus dernières... des dernières

18 informations disponibles devant nous puis des

19 dernières analyses qu’on aura faites.

20 Mais pour l’instant, avec l’information

21 disponible aujourd’hui, et surtout dans l’horizon

22 du plan qu’on regarde aujourd’hui, bien je peux

23 encore affirmer que l’effet est marginal, là.

24 Q. [172] Merci. C’est assez clair. Donc, ma dernière

25 question... En fait, comme solution pour continuer
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1 à effectuer des raccordements dans une municipalité

2 qui limiterait ses GES dans les nouvelles

3 constructions, je ramène ce que monsieur Goyette

4 nous a répondu au panel 1, soit que ça passerait

5 grandement par la promotion du GNR en pointe. Puis,

6 qu’est-ce... comment... 

7 J’aimerais vous entendre, en fait, sur la

8 situation concurrentielle de cette solution de GNR

9 en pointe, là, comparativement à l’électricité, en

10 termes de coûts d’opération. Puis ce serait ma

11 dernière question.

12 R. J’imagine que ce que vous faites référence, par GNR

13 en pointe, c’est le combo biénergie/gaz naturel.

14 Q. [173] Exactement. 

15 R. Gaz naturel renouvelable. Monsieur Goyette l’a

16 mentionné ce matin. Donc, on a encore un avantage

17 compétitif sur de nombreux cas de figure, cas type

18 au niveau de la biénergie, GNR, en comparaison avec

19 l’électricité. Je vous dirais que c’est peut-être

20 plus serré au niveau du plus petit, beaucoup plus

21 petit bâtiment, mais dès qu’on arrive avec disons

22 notre... un type de maison moyenne ou autre, on

23 s’en vient quand même compétitif avec notre

24 biénergie, biénergie/GNR. En plus évidemment

25 d’aider aux enjeux de pointe qu’on connaît tous au
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1 niveau électrique. Donc, notre solution était...

2 est toujours... est compétitive. C’est ce que je

3 veux dire. 

4 Q. [174] Merci. Puis je terminerais juste avec vous

5 pour tout ce qui serait les impacts potentiels de

6 cette tendance-là à la décarbonation dont on parle.

7 Ce serait davantage l’objet de mesures dans la

8 prochaine cause tarifaire minimalement donc deux

9 mille vingt-trois, deux mille vingt-quatre (2023-

10 2024)?

11 R. À chaque jour qui passe on voit de nouveaux

12 éléments qui arrivent. Donc, si la Ville va de

13 l’avant puis dépose... met de l’avant des solutions

14 puis la réglementation en vigueur pour que... une

15 nouvelle construction de telle grosseur, bien,

16 qu’il y a aucun permis qui soit octroyé à moins que

17 ce soit carboneutre. Et après ça, nous, on va faire

18 l’adéquation avec des solutions qu’on a disponibles

19 à ce moment-là, la compétitivité de nos offres, et

20 tout ça. On sera capable de juger, t’sais, du

21 succès qu’on aura avec notre offre commerciale

22 devant la clientèle. Et ça sera tenu en compte

23 évidemment dans la prochaine prévision.

24 Q. [175] Merci pour vos réponses. 

25



R-4177-2021 - Phase 2
7 septembre 2022

 - 265 -

PANEL 2 - ÉNERGIR
Contre-interrogatoire
Me Dominique Neuman

1 LE PRÉSIDENT :

2 Merci, Maître Cloutier. Maître Neuman, SÉ-AQLPA.

3 Juste en attendant que maître Neuman se présente.

4 Monsieur le Sténographe, vous êtes toujours présent

5 avec nous. Si on étirait un petit peu vers...

6 dites-moi si c’est faisable, seize heures quinze

7 (16 h 15), seize heures trente (16 h 30)? 

8 LE STÉNOGRAPHE :

9 Il n’y a rien d’impossible. 

10 LE PRÉSIDENT :

11 Oui, mais je veux... Vous avez dit « rien n’est

12 impossible »?

13 LE STÉNOGRAPHE :

14 Oui, c’est ça. C’est possible. On peut le faire. 

15 LE PRÉSIDENT :

16 Ça va. Merci. Donc, nous reprenons avec vous,

17 Maître Neuman. 

CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :18

19 Oui. Alors, comme certains disaient, si c’est

20 possible, c’est déjà fait; si c’est impossible, ce

21 sera fait bientôt. 

22 Q. [176] Mes questions portent sur le déficit

23 d’approvisionnement sur la pièce qui a été déposée

24 tout à l’heure qui est... C’est donc B-0236

25 (Énergir-H, Document 11). S’il est possible
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1 d’afficher la page 4 s’il vous plaît, Madame la

2 Greffière. Alors, pour que vous puissiez voir où je

3 m’en vais dans différentes questions, mes questions

4 visent principalement à déterminer si les problèmes

5 qui sont à l’origine du déficit d’approvisionnement

6 si ce sont des problèmes temporaires ou permanents

7 et aussi si les solutions envisagées sont des

8 solutions temporaires ou permanentes. D’abord,

9 cette page 4, est-ce que vous pouvez me confirmer

10 qu’il s’agit de la représentation de l’hiver deux

11 mille vingt-deux tiret deux mille vingt-trois

12 (2022-2023)?

13 M. FRANÇOIS CRÉPEAU :

14 R. Oui.

15 Q. [177] D’accord. Deux questions de définition. La

16 deuxième ligne, il est indiqué « transport par

17 échange (EMP-Énergir) ». Et excusez notre grande

18 ignorance, mais que signifie EMP? C’est quel point

19 de...

20 R. Empress.

21 Q. [178] O.K. D’accord. O.K. Et un peu plus loin

22 « volet C ». Est-ce que c’est le volet C à venir

23 d’Intragaz pour ses sites d’entreposage futurs ou

24 est-ce que c’est volet C d’autres choses?

25
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1 M. SYLVAIN TREMBLAY :

2 R. Enfin, volet C, c’est la vielle appellation, mais

3 c’est pour le super interruptible qui était inclus

4 certaines années dans le Plan d’approvisionnement.

5 Mais en ce moment on n’en inclut pas jusqu’à...

6 jusqu’à la phase 4 de la révision tarifaire, je

7 crois.

8 Q. [179] O.K. D’accord. O.K. Par ailleurs, vous avez

9 mentionné tout à l’heure en réponse à une question

10 que vous avez déjà considéré et que vous avez même

11 déjà effectué... convertir du service de transport

12 en service de pointe. Or, je vois dans... dans ce

13 tableau qu’il n’y a pas... qu’il y a le chiffre

14 zéro comme étant indiqué sous contrat. Est-ce que

15 c’est parce que vous ne l’avez pas encore fait et

16 que vous considérez le faire pour aller chercher le

17 un million sept cent quinze mille mètres... mètres

18 cubes (1 715 m3) ou est-ce que c’est déjà inclus

19 quelque part et je devrais le voir?

20 M. FRANÇOIS CRÉPEAU : 

21 R. Non, en fait mon point c’était : Énergir l’a déjà

22 fait dans le passé. Pour cette année, comme on est

23 en déficit d’approvisionnement on ne peut pas se

24 départir d’un outil pour en créer un qui va venir

25 supplémenter. Donc, dans tous les cas on pourrait
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1 le faire... on pourrait le faire au zéro douze si

2 les outils détenus à ce moment-là nous permettent

3 de le faire pour optimiser la structure de coûts,

4 mais actuellement il n’y en a pas de prévu pour cet

5 hiver.

6 Q. [180] D’accord. Et toujours sur ce déficit

7 d’approvisionnement quant au transport, achat dans

8 le territoire c’est du transport... bien j’imagine

9 que c’est... c’est lié à des sites de production de

10 GNR dans le territoire, mais c’est le transport de

11 quel endroit vers quel endroit? C’est...

12 M. SYLVAIN TREMBLAY : 

13 R. On ne sera pas en mesure de vous répondre

14 précisément, là, c’est des tout petits volumes.

15 C’est principalement, là, du GNR, mais de quel

16 site...

17 Q. [181] Ou est-ce que c’est Sainte-Sophie tout

18 simplement?

19 R. Non, bien en fait il faut comprendre aussi que le

20 chiffre qui est là c’est pour la pointe parce

21 que...

22 Q. [182] Oui.

23 R. ... les volumes... pour la pointe, on prend des

24 volumes basés sur deux ans auparavant, et on prend

25 pas les volumes prévus, donc il faudrait regarder,
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1 là, mais c’est probablement au moins en partie avec

2 Saint-Hyacinthe.

3 Q. [183] Du transport.

4 R. Bien c’est... en fait, c’est de l’achat dans le

5 territoire.

6 Q. [184] Oui. Ah oui, c’est...

7 R. Le transport est déjà inclus.

8 Q. [185] O.K. Mais parce que le volume de production,

9 même en deux mille vingt-deux-deux mille vingt-

10 trois (2022-2023), est beaucoup plus élevé que

11 onze... que onze mille mètres cubes (11 000 m3).

12 R. Bien en fait c’est sûr qu’on regarde l’hiver puis

13 étant donné, là, qu’il y a certains problèmes de

14 production avec le site de Saint-Hyacinthe, bien

15 les volumes sont quand même encore bas, là, dans la

16 prévision. Bien en fait quand on l’évalue basé sur

17 il y a deux ans.

18 Q. [186] Oui. Parce qu’on est presque à soixante mille

19 (60 000)... je veux dire soixante millions (60 M).

20 C’est ça que j’essaye de comprendre.

21 M. FRANÇOIS CRÉPEAU : 

22 R. Mais le soixante millions (60 M) est-ce que

23 c’est... vous parlez d’un apport annuel ou de...

24 Q. [187] Oui.

25 R. ... quotidien?
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1 Q. [188] O.K. Oui, d’accord. Ah non. O.K. D’accord.

2 Oui. O.K. Ça va. O.K. C’est correct. O.K. O.K.

3 Alors s’il est possible, Madame la Greffière, de

4 passer à la page suivante. Bien en fait une autre

5 page s’il vous plaît, une page suivante encore. Si

6 vous pouvez descendre... je vais vous dire... si

7 vous pouvez continuer à descendre dans les

8 solutions potentielles. O.K. Cette page-là à la

9 page 8. Avant d’aller plus loin, la situation de

10 déficit dans laquelle vous vous trouvez est-ce que

11 vous considérez que c’est une situation de déficit

12 que je dirais pérenne, c’est-à-dire que c’est un

13 problème à plus long terme que vous avez à régler

14 ou est-ce que c’est juste pour l’hiver deux mille

15 vingt-deux-deux mille vingt-trois (2022-2023) ou

16 c’est en partie l’un, en partie l’autre? Et si vous

17 pouviez nous préciser la chose.

18 R. En fait, je peux débuter puis mon collègue Sylvain

19 pourra continuer. En fait, la situation actuelle,

20 comme vous le voyez dans la cause tarifaire, on a

21 les quatre années du plan, donc le déficit cette

22 année c’est une situation ponctuelle. J’appellerais

23 pas nécessairement ça un problème. C’est une

24 situation qu’on a déjà vue dans le passé. C’est sûr

25 que dans les dernières années on était... on a
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1 souvent été en situation d’excédent de transport,

2 on a revendu des capacités, mais au début des

3 années deux mille dix (2010) on a eu quelques

4 situations où on était en déficit

5 d’approvisionnement vers la fin de l’été, puis on

6 allait chercher les capacités requises pour... pour

7 combler nos outils, là, au début de l’hiver. Donc,

8 je dirais que c’est une situation qui est tout de

9 même ponctuelle parce qu’il y a des projets...

10 comme les projets qui ont déjà été approuvés à

11 Intragaz, entre autres. Puis si vous... si vous

12 jetez un oeil dans les prochaines années, on

13 revient à une situation avec un plus faible

14 déficit.

15 Q. [189] D’accord. Donc, c’est dans cet esprit-là que

16 je vois à la page 8, que plusieurs des solutions

17 envisagées sont des solutions où vous employez le

18 mot « temporaire ». Puis lorsque vous employez le

19 mot « temporaire », est-ce que « temporaire » est

20 égal à un an ou c’est égal à quelques années, comme

21 deux, trois ans? Qu’est-ce que vous entendez par

22 « temporaire », dans les deux cas où le mot

23 « temporaire » est employé?

24 R. Au niveau des capacités à l’usine LSR, c’est

25 temporaire parce qu’il y a un projet pour remplacer
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1 les capacités de vaporisation. Puis lorsque ce

2 projet-là va avoir été mené à termes, cent pour

3 cent (100 %) des capacités qu’il est possible

4 d’injecter dans le réseau vont être disponibles.

5 Donc, ça...

6 Q. [190] C’est pour quelle année?

7 R. Ça, c’est pour cet hiver. Et en fonction de

8 l’avancement des travaux de remplacement de la

9 vaporisation, ça sera un an ou deux. L’autre

10 temporaire...

11 Q. [191] Donc, le transport Iroquois et Énergir EDA?

12 R. Oui, exactement. Ça, c’est les capacités qui

13 pourraient être disponibles, qui seraient

14 disponibles en fonction de notre entente, mais

15 uniquement pour quelques années. C’est disponible

16 pour deux ans.

17 Là, il suffit de voir si Énergir, dans ses

18 discussions, va aller avec cette option-là. Et si

19 oui, alors, on va évaluer les avantages,

20 inconvénients des coûts associés à l’option d’y

21 aller pour une année ou deux.

22 Q. [192] Je vais revenir en haut de cette page-ci.

23 Vous indiquez que 

24 les équipes d’Énergir ont développé

25 une stratégie afin de permettre à TCPL
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1 de libérer de l’espace dans la

2 franchise et Énergir EDA. Les travaux

3 ont permis de dégager plus d’un

4 million trois cent mille mètres cubes

5 (1 300 000 m3) par jour, de potentiels

6 apports additionnels.

7 Cette entente, est-ce que, d’abord, vous

8 pouvez me préciser une peu davantage, en quoi ça a

9 consisté puis est-ce que c’est temporaire ou est-ce

10 que c’est quelque chose de permanent qui fait

11 partie de votre portefeuille pour l’avenir, aussi?

12 R. En fait, cette entente temporaire-là a été discutée

13 pour une année. Il y a eu beaucoup de travaux qui

14 ont eu lieu sur les réseaux de TQM et TCPL, dans

15 les derniers mois, dans les dernières années et au

16 renforcement de réseaux en Estrie, ces choses-là.

17 Puis dans les différentes analyses

18 hydrauliques qu’on a faites avec les équipes

19 d’hydrauliques d’Énergir et de TCPL, on a vu des

20 façons dont Énergir pourrait limiter sa flexibilité

21 dans l’utilisation des différents postes de

22 livraison, en échange de la mise en marché de ces

23 capacités-là.

24 Donc, la position d’Énergir c’est qu’ils

25 sont prêts à laisser cette flexibilité-là parce
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1 qu’il n’y a pas d’impact sur la sécurité

2 d’approvisionnement, en échange d’accès, de droit

3 de premier refus aux capacités qui pourraient être

4 disponibles.

5 Donc, si on le fait pour une année... Puis

6 là, on va pouvoir voir au fonctionnement, au réel,

7 comment cette entente-là fonctionne. Puis on

8 pourrait, dans le futur, si on a besoin de

9 capacité. Et si c’est une option qui est plus

10 économique que les autres options, on pourrait

11 l’envisager et voir avec Trans-Canada et les autres

12 courtiers et autres en amont, ce qui est

13 disponible.

14 Q. [193] Et ça, c’est autre chose que la

15 transformation du service de transport en service

16 de pointe? Et c’est une question de gérer la

17 flexibilité?

18 R. Exactement. En fait, une capacité de transport qui

19 va déjà vers EDA, qu’on convertit en service de

20 pointe, c’est vraiment une optimisation des

21 contrats existants, des contrats détenus par

22 Énergir.

23 Mais ça, ce qu’on regarde, c’est vraiment

24 venir optimiser un contrat qui est détenu par une

25 tierce partie. Cette personne-là n’a pas accès à
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1 Énergir EDA, mais avec notre entente, on peut venir

2 joindre les deux puis créer un autre type de

3 service pour répondre aux besoins de la clientèle.

4 Q. [194] O.K. Vous indiquez, pour le premier item, que

5 ces travaux ont permis de dégager plus d’un million

6 trois cent mille mètres cubes (1 300 000 m3). Est-

7 ce que vous avez le volume qui serait ainsi dégagé

8 pour les quatre options qui sont indiquées sous la

9 rubrique « Autres solutions envisagées »?

10 R. Bien, en fait, pour le un million trois cent mille

11 (1 300 000 m3), lui, c’est un million trois cent

12 mille (1 300 000 m3) pour la...

13 Q. [195] Pour...

14 R. ... pour la partie des deux premières options.

15 Donc, chaque option a des capacités variables en

16 fonction de la contrepartie avec qui on va

17 discuter. Mais c’est un million trois cent mille

18 (1 300 000 m3) par jour pour ces deux options-là,

19 au total.

20 Q. [196] Qu’est-ce que vous appelez ces deux options?

21 R. Les deux premières options qu’on voit, « Reprise de

22 façon temporaire » et « Achat de service de

23 pointe ».

24 Q. [197] O.K.

25 R. Puis au niveau des autres capacités, je vais
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1 laisser mon collègue, Sylvain...

2 Q. [198] Oui.

3 R. Donc...

4 Q. [199] Mais un million trois cent mille (1,3 M), les

5 deux ensemble? Le total des deux ensemble?

6 M. SYLVAIN TREMBLAY :

7 R. Oui. Donc, effectivement, les travaux visaient à

8 dégager de la capacité additionnelle pour acheminer

9 davantage de gaz naturel de l’extérieur du Québec

10 vers le Québec. Donc, le mille trois cents (1300),

11 c’est à ça que ça sert. Puis, ce serait une

12 combinaison des deux premières options. Sinon, pour

13 le reste, bien, on a le vaporisateur temporaire et

14 l’entente avec le client VGE. 

15 Je... En fait, étant donné qu’on est en

16 audience publique puis que c’est encore en

17 négociation, on préférerait ne pas divulguer

18 spécifiquement les quantités, là, de chacun. Mais

19 ça couvrirait, là, la différence avec nos outils

20 requis.

21 Q. [200] À la fois le client VGE et le vaporisateur

22 temporaire, vous avez besoin de la confidentialité

23 pour ça aussi? Le vaporisateur temporaire?

24 R. Bien, pour le vaporisateur temporaire, c’est juste

25 que pour savoir les chiffres finaux, il va falloir
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1 attendre de faire l’installation puis le test des

2 équipements pour être sûr que ça nous apporte le

3 rendement espéré. Puis aussi, bien, si je donne un

4 chiffre, bien, par déduction vous allez être

5 capable de déduire...

6 Q. [201] Oui...

7 R. ... l’entente.

8 Q. [202] O.K. Vous avez également fait état, et je

9 veux être sûr de... du gaz naturel liquéfié qui

10 serait transporté par méthanier, et je veux être

11 sûr de bien avoir compris votre propos. Ce que vous

12 dites, donc, pour l’hiver deux mille vingt-deux,

13 deux mille vingt-trois (2022-2023), ou peut-être de

14 façon plus permanente, spécifiez-moi si c’est un

15 enjeu plus permanent, mais que pour l’hiver vingt-

16 deux, vingt-trois (2022-2023), il n’y a pas de

17 capacité de méthanier disponible pour faire ce

18 transport vers votre franchise. Pour...

19 R. Non.

20 Q. [203] ... les raisons que vous avez indiquées,

21 qu’il y a...

22 M. FRANÇOIS CRÉPEAU :

23 R. En fait, présentement, en date d’aujourd’hui, il

24 n’y a aucune capacité excédentaire de GNL qui est

25 prévue aller alimenter le marché de la côte Est. Ce
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1 marché-là... c’est... ce marché-là, c’est... son

2 alternative si les gens utilisent leurs capacités

3 de transport pour desservir notre franchise. Je ne

4 sais pas si...

5 Q. [204] Et ça...

6 R. ... ça répond à votre question?

7 Q. [205] ... c’est un enjeu, juste cet hiver-ci ou

8 c’est quelque chose de plus permanent, par exemple

9 qui s’étend sur l’ensemble du Plan

10 d’approvisionnement?

11 R. En fait, c’est... la situation actuelle réduit les

12 options pour cette année, pour répondre aux besoins

13 de... au déficit d’approvisionnement. Mais sur le

14 long terme, on s’attend à ce qu’il y ait une

15 augmentation de la capacité. 

16 Puis, on va voir en fonction de, comme,

17 t’sais, toute la géopolitique, là. Donc, on ne peut

18 pas se commettre pour les prochaines années, mais

19 on s’attend à ce qu’il y ait une hausse de l’offre

20 dans les prochaines années.

21 Q. [206] O.K. Et finalement, bon, vous avez mentionné

22 au début de ma ligne de questions que le déficit en

23 question, ce n’est pas un enjeu permanent, pérenne,

24 c’est un enjeu de cette année qui va éventuellement

25 se résorber pour différentes raisons.
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1 Est-ce que le fait - et ça, ça a été

2 discuté notamment avec le... avec monsieur le vice-

3 président au panel 1 - qu’on... qu’avec la

4 biénergie, notamment, on s’en... Énergir s’en va,

5 au moins en partie vers un service qui serait en

6 plus grande proportion un service de pointe. 

7 Est-ce que ça vous amène une réflexion à

8 plus long terme, quant à la manière de visualiser

9 votre stratégie d’approvisionnement en transport?

10 Est-ce qu’il y a des éléments dont vous avez à

11 tenir compte pour tenir compte de... pour prendre

12 en compte cette évolution du... du type de demande

13 auquel Énergir aura... aura à répondre, à savoir

14 une demande qui sera en plus grande part une

15 demande de pointe?

16 R. Effectivement. C’est sûr que c’est des choses qu’on

17 suit. Pour l’instant, on ne s’attend pas à ce que

18 la pointe soit plus élevée, mais qu’elle soit

19 plus... C’est un peu... je prends l’analogie... la

20 demande est un peu comme une yourte, en ce moment,

21 puis elle va aller plus vers une tour Eiffel. 

22 Donc, on ne s’attend pas à ce que la pointe

23 soit plus élevée, mais on s’attend à avoir moins de

24 volume. Donc, c’est sûr que dans nos stratégies

25 d’approvisionnement, puis les outils... qu’on
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1 regarde, ça va être des outils... on veut maximiser

2 la disponibilité en pointe et réduire les coûts.

3 Donc, s'il y a des options de service de pointe ou

4 d'autres trucs qui existent, c'est sûr qu'on va les

5 regarder, parce qu'il y a beaucoup, il y a beaucoup

6 de journées où on n'aura pas besoin de l'ensemble

7 des outils, mais les quelques journées où on va en

8 avoir besoin, on veut que le coût soit le plus

9 faible possible.

10 Q. [207] Oui. Et est-ce que ça pourrait inclure un

11 recours plus fréquent à ce que j'ai mentionné un

12 peu plus tôt, l'échange de services de transport

13 par du service de transport de pointe?

14 R. Effectivement. Ça serait une... c'est une option,

15 il y a différentes options. On a l'usine LSR, on a

16 les services d'entreposage, les services

17 d'entreposage en franchise, c'est un très bon outil

18 pour réduire les coûts pour répondre à ce besoin de

19 pointe là, donc, le maximum de flexibilité qu'on

20 réussit à aller chercher via le type d'entente que

21 vous mentionnez, les autres services qu'on détient,

22 c'est des choses qu'on regarde.

23 Q. [208] Donc, je vous remercie énormément. Ça

24 complète nos questions.

25
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1 M. SYLVAIN TREMBLAY :

2 R. Juste avant de vous laisser partir, là, juste pour

3 vous donner un détail additionnel. Par rapport à ce

4 que vous mentionnez pour les effets éventuels, mais

5 dans le dossier de la biénergie, on avait identifié

6 qu'il commencerait à avoir des effets matériels sur

7 le Plan en deux mille vingt-six (2026), donc, on

8 parle dans une optique, là, qui dépasse le Plan

9 d'approvisionnement qui est déposé en ce moment.

10 Donc, monsieur Crépeau vous donnait des

11 bonnes alternatives, là, mais pour le Plan, donc,

12 qui est discuté aujourd'hui, ça a peu d'impacts.

13 Q. [209] Je vous remercie énormément de toutes les

14 précisions que vous avez fournies. Je vous remercie

15 beaucoup.

16 LE PRÉSIDENT :

17 Merci, Maître Neuman. Maintenant, des questions de

18 la Régie, Maître Cardinal?

INTERROGÉS PAR Me AMÉLIE CARDINAL :19

20 Oui, bonjour, Amélie Cardinal pour la Régie.

21 Bonjour aux membres du panel.

22 Q. [210] Ma première question va porter sur la

23 situation concurrentielle du gaz. En fait, ce

24 matin, je crois que c'est monsieur Goyette qui a

25 indiqué que les données obtenues à la suite de la
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1 mesure de la situation concurrentielle sont

2 notamment utilisées, là, dans les modèles de

3 prévision de la demande.

4 En fait, pourriez-vous expliquer davantage

5 puis indiquer comment, de façon pratique, elles

6 sont utilisées, ces données?

7 M. MARC-ANTOINE BELLAVANCE :

8 R. Je pense que... bonjour. Donc, je pense que

9 monsieur Goyette faisait particulièrement

10 référence, en effet, sur les nouvelles ventes au

11 sein de la prévision de la demande. 

12 Donc, évidemment, il y a une sensibilité,

13 là, au niveau des modèles prévisionnels des

14 nouveaux branchements, là, que ça soient des

15 clients qui se convertissent vers le gaz ou de la

16 nouvelle construction qui dépendent, dans les

17 modèles de la position concurrentielle.

18 Donc, une position concurrentielle qui se

19 dégrade, voire, elle était à la baisse sur les

20 prévisions de nouvelles ventes et l'inverse est

21 aussi vrai, là.

22 Q. [211] Je vous remercie. Ensuite, je vais vous

23 référer à la pièce B-0048. Si on peut l'afficher,

24 Madame la greffière, s'il vous plaît. C'est la

25 pièce avec la cote Énergir, Énergir H, Document 6,
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1 à la page 1.

2 Avez-vous besoin de je répète le numéro de

3 la pièce, peut-être, Madame la greffière? C'est la

4 pièce B-0048.

5 Parfait, exactement, à la page 1, où on

6 voit, là, le tableau « Prévisions

7 d'approvisionnement et de distribution de GNR pour

8 deux mille vingt-trois (2023) à deux mille vingt-

9 six (2026) ».

10 En fait, si on peut agrandir un petit peu

11 pour voir la ligne 20, on voit... le total des

12 volumes vendus, le quarante mille

13 (40 000 10(3)m(3). Puis à la suite de questions qui

14 ont été posées par la Régie en demande de

15 renseignements et, là, je m'excuse, on ne demandera

16 pas de l'afficher, là, mais en fait, la Régie

17 comprend que ce total-là inclut les volumes

18 d'autoconsommation de GNR qui sont utilisés pour

19 estimer les réductions des émissions de GES

20 d’Énergir. Est-ce que c’est exact?

21 M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY : 

22 R. Je vais peut-être tenter une réponse. Donc, je

23 comprends que vous faites référence au fait

24 qu’Énergir, dans ses opérations, là, peut utiliser

25 du gaz naturel renouvelable pour réduire ses gaz à
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1 effet de serre notamment dans ses bâtiments. Notre

2 compréhension c’est que ce serait inclus

3 effectivement, là, dans auto-consommation, là, je

4 ne vois pas bien ou consommation GNR, là. Oui.

5 Q. [212] En fait ce serait pour savoir : est-ce que ce

6 serait possible de présenter cette donnée-là, la

7 donnée de volume, là, d’auto-consommation sur une

8 ligne distincte à l’avenir? Est-ce que c’est une

9 donnée qu’Énergir est capable d’obtenir et de

10 présenter dans le même tableau, mais sur une ligne

11 différente?

12 R. Oui, je ne pense pas qu’il y ait de contre-

13 indication. C’est une information qui évidemment va

14 être disponible parce qu’on... on est capable de

15 savoir, là, qu’est-ce qu’on utilise comme gaz

16 naturel renouvelable pour les opérations. Donc oui,

17 ce serait une information qui pourrait être

18 ajoutée, si nécessaire.

19 Q. [213] Parfait, merci. Et ensuite maintenant ma

20 question va porter sur une... une recommandation,

21 là, de la FCEI par rapport au taux d’effritement.

22 Donc, je vais vous référer à la preuve de la FCEI à

23 la pièce C-FCEI-0023 à la page 13. Parfait, donc en

24 gras, là, la recommandation de la FCEI qui est...

25 qui est en fait d’appliquer un taux... 
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1 [...] des taux de 15 % pour les ventes

2 réalisées à l’interne par Énergir, de

3 30% dans le marché partenariat

4 affaires et de 35 % dans le marché

5 partenariat résidentiel.

6 En fait, pouvez-vous commenter la proposition de la

7 FCEI, qui est... qui serait d’établir un taux

8 d’effritement pour le marché partenariat, puis un

9 taux d’effritement pour les ventes réalisées à

10 l’interne?

11 M. MARC-ANTOINE BELLAVANCE :

12 R. Notre réponse à ça c’est non. On trouve que c’est

13 pas... c’est pas une bonne idée. Ici... ici l’idée,

14 là, c’est de venir corriger à la source une

15 problématique. Donc, de dire on va... où est-ce que

16 ça fonctionne relativement bien, par exemple, pour

17 nos... ce qui est à l’interne, là, nos équipes

18 internes, on va garder le quinze pour cent (15 %),

19 mais ce qui est fait par les équipes externes, nos

20 partenaires certifiés, on va venir utiliser le

21 trente-cinq pour cent (35 %). Bien ce que ça fait

22 c’est qu’on n’ira pas modifier les paramètres à la

23 source parce que vous comprenez qu’on n’ira pas se

24 pénaliser deux fois. Donc, si on décide

25 d’appliquer, par exemple, un trente (30 %) ou un
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1 trente-cinq pour cent (35 %) à nos partenaires

2 externes puis qu’on se rend compte

3 qu’effectivement, comme mon collègue disait tantôt,

4 on a une surestimation des mètres cubes par pied

5 carré de chauffage, bien on n’ira pas corriger à la

6 source les paramètres parce que sinon on va venir

7 enlever un trente-cinq pour cent (35 %) puis après

8 à on va aller enlever un autre vingt (20 %), vingt-

9 cinq pour cent (25 %). Donc là, on être avec

10 cinquante pour cent (50 %) de volume de moins que

11 ce qu’on a actuellement, donc on risque de se

12 ramasser dans deux ou trois ans quand on va faire

13 l’évaluation a posteriori avec une surestimation...

14 une sous-estimation en fait des volumes. 

15 Donc, nous, ce qu’on propose c’est de

16 dire : bien ce qu’on fait à l’interne avec nos

17 représentants, avec nos équipes d’ingénierie, oui,

18 il y a un quinze pour cent (15 %), mais bon. On est

19 dans une marge d’erreur qui est quand même

20 raisonnable, on en tient compte dans la

21 rentabilité. Donc, travaillons à modifier les

22 paramètres, travaillons à avoir des nouvelles

23 grilles d’évaluation pour nos partenaires

24 certifiés, nos PCGM, pour qu’eux utilisent

25 finalement les bons... les bons volumes, qu’ils
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1 fassent les meilleurs estimés possible. Puis

2 naturellement ça va se corriger puis on espère que

3 ça revienne à un quinze pour cent (15 %) qu’on

4 retrouve avec nos équipes internes.

5 Donc, c’est vraiment comme ça qu’on le

6 voit. Donc, on trouve que c’est mieux de venir

7 corriger à la source la problématique, que de venir

8 appliquer une réduction de trente-cinq pour cent

9 (35 %).

10 Puis clairement, si on fait ça, puis si

11 c’est ça votre décision. Bien, évidemment, vous

12 comprenez qu’on n’ira pas corriger une deuxième

13 fois à la source parce que, là, on venait s’amputer

14 d’un problème additionnel. Donc, on trouve que ce

15 n’est vraiment pas la bonne façon de faire.

16 M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

17 R. Et peut-être juste pour ajouter, je pense que c’est

18 important de le mentionner ou d’attirer... Dans ce

19 mémoire, on mentionne, un petit peu haut dans la

20 page que FCEI est perplexe par rapport aux

21 intentions d’Énergir de porter une attention

22 particulière à ce marché.

23 Puis monsieur Goyette l’a dit ce matin dans

24 le fond, on n’a aucun intérêt à désagréger notre

25 position concurrentielle davantage. Donc, si on
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1 n’est pas précis sur l’évaluation de nos volumes,

2 notre rentabilité n’est pas précise, les revenus

3 espérés ne sont pas précis. Bien, évidemment, on

4 vient impacter, de façon accrue, l’impact sur la

5 position concurrentielle. Et on l’a mentionné ce

6 matin que c’est nullement dans notre intérêt de le

7 faire, surtout dans le contexte actuel.

8 Donc, je pense qu’évidemment, on est de

9 très bonne foi face aux éléments qu’on veut

10 corriger, pour avoir les ventes avec l’évaluation

11 la plus précise possible, l’évaluation de la

12 rentabilité la plus précise possible pour éviter

13 les écarts. Donc, je pense que notre plan de match

14 de venir corriger à la source, est la meilleure

15 solution.

16 R. Peut-être juste pour ajouter ou compléter. Ce n’est

17 pas nos partenaires certifiés, nos équipes

18 externes, qui déterminent ces paramètres

19 d’évaluation-là, c’est Énergir. Donc, c’est à nous

20 de leur donner, de réajuster les paramètres qu’ils

21 utilisent actuellement pour s’assurer qu’ils

22 reflètent bien la nouvelle réalité quand on tient

23 compte de l’efficacité des bâtiments et autres.

24 Donc, c’est vraiment à Énergir. C’est pour ça qu’on

25 disait, bien...
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1 On a rencontré les PCGN, on a discuté avec

2 certains, mais ce n’est pas à eux de décider des

3 paramètres qu’ils doivent utiliser. C’est Énergir

4 qui leur fournit les grilles. Donc, corrigeons à la

5 source ce qu’on leur fournit pour s’assurer qu’on

6 ait une meilleure estimation possible des volumes.

7 Q. [214] Parfait. Je vous remercie, ça complète mes

8 questions.

9 LE PRÉSIDENT :

10 Merci, Maître Cardinal. Est-ce que mon collègue de

11 gauche a des questions?

12 M. PIERRE DUPONT :

13 Oui, Monsieur le Président, mais je vais y aller

14 très rapidement. Il y a plusieurs questions qui ont

15 été répondues en cours de route, que j’avais

16 notées.

INTERROGÉS PAR LA FORMATION :17

18 Q. [215] Je vais juste revenir brièvement sur la prime

19 pour les retraits interdits. Je pense que nous

20 comprenons tous le principe, pour que ce soit un

21 incitatif pour que le client n’utilise pas, bref,

22 le gaz naturel pendant qu’il est supposé être

23 interrompu.

24 Mais la question que je me demande, c’est

25 peut-être... Je suis un néophyte, un peu, en
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1 matière de gaz naturel, mais je présume qu’Énergir

2 ne peut pas interrompre elle-même le client? Un peu

3 comme la biénergie, il y a une sonde puis on peut

4 l’interrompre à distance.

5 Dans le cas de l’interruptible, c’est la

6 décision du client ultimement? C’est un avis qui

7 est transmis au client puis c’est lui qui décide de

8 s’interrompre ou pas?

9 M. FRANÇOIS CRÉPEAU :

10 R. C’est exact. On a très peu de clients. On a une

11 poignée de clients seulement qu’on peut suivre en

12 temps réel. Puis quatre-vingt-dix neuf point neuf,

13 neuf pour cent (99,99 %) du reste de la clientèle,

14 on le constate a posteriori.

15 Q. [216] O.K., je vous remercie.

16 M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

17 R. Peut-être compléter. Dans les Conditions de service

18 et tarifs, évidemment, cette clause existe qu’on

19 peut aller interrompre le client. Bon, si ce n’est

20 pas fait de façon automatisée, ça pourrait toujours

21 se faire de façon physique. Donc, se déplacer sur

22 les lieux.

23 Mais vous comprenez que, dans tous les cas,

24 on n’espère jamais se rendre là, que ça soit

25 automatique ou physique. Donc, c’est l’idée ici
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1 d’avoir des pénalités pour ne pas nous rendre à la

2 clause ultime des conditions de service, au niveau

3 de l’interruption physique.

4 Q. [217] O.K., merci. Et vous avez mentionné que vous

5 avez consulté les clients, à cet égard-là. Puis

6 est-ce qu’à la fin de la journée, les clients vous

7 ont dit : « On comprend bien puis on est d’accord

8 avec un cinq dollars (5 $) »? Ou ils vous ont

9 dit : « On s’en remet à la Régie pour le montant »?

10 R. Je vous dirais, peut-être, de reposer votre

11 question au panel tarifaire, demain.

12 Q. [218] O.K.

13 R. Euh...

14 Q. [219] Parfait.

15 R. ... peut-être qu’ils vont avoir un petit peu plus

16 d’information pour vous. Mais je ne crois pas qu’il

17 y ait eu des consultations dans les dernières

18 semaines. On a informé nos clients que pour l’hiver

19 prochain, on avait déposé à la Régie une demande

20 pour revoir les retraits interdits.

21 Cela dit, ma collègue pourra peut-être vous

22 donner un peu plus d’information, Catherine Simard,

23 sur les discussions qui ont eu lieu, il y a

24 plusieurs années, maintenant. Ça passe vite. Quand

25 on a re-travailler la nouvelle offre super-
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1 interruptible.

2 Q. [220] O.K. Et je vous poserais la question aussi,

3 si l’ACIG a été informée ou consultée dans ce

4 cadre-là pour...

5 R. Oui, effectivement. Avant le dépôt de cette preuve

6 additionnelle-là des retraits interdits, à la

7 Régie, on a eu des discussions avec les

8 représentants de l’ACIG. Effectivement.

9 Q. [221] O.K. Je vous remercie. Une autre petite

10 question rapide, le fameux taux d’effritement. Est-

11 ce que ma compréhension est... 

12 J’ai compris, c’est-à-dire, que... bon, ça

13 prend un certain temps avant de le constater, ce

14 que vous avez appelé la « maturation des

15 ventes versus un contrat signé ». Ça peut prendre

16 comme trois ans. Donc, est-ce que nous devons

17 comprendre que... 

18 Là, on est en vingt-deux (22) - la cause

19 tarifaire, je vais l’appeler « vingt-deux (22) » -

20 ça va être probablement vers la cause vingt-cinq

21 (25), que vous allez avoir le résultat des efforts

22 de la révision que vous êtes en train de faire sur

23 vos méthodes pour peut-être mieux estimer,

24 effectivement, le fameux taux d’effritement? 

25 Puis que d’ici là, bien, c’est quinze pour
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1 cent (15 %) qui est maintenu dans les modèles

2 d’analyses?

3 M. MARC-ANTOINE BELLAVANCE :

4 R. Je vous dirais que pour constater le plein effet

5 des modifications qu’on pourrait apporter cette

6 année, donc je vous dirais... ultimement, oui,

7 c’est dans trois ans qu’on va pouvoir le constater.

8 Par contre, déjà, dès l’année prochaine, il

9 y a des modifications qu’on a établies il y a deux

10 ans qu’on va... sur lesquelles vous allez voir le

11 bénéfice l’année prochaine. Il y a eu des

12 changements qu’on a fait au niveau résidentiel, qui

13 ont eu lieu en vingt... début deux mille vingt

14 (2020), où est-ce qu’on... qui commencent à payer.

15 Donc, à chaque année, il y a quand même une

16 amélioration qu’on... à laquelle on s’attend, au

17 niveau du... au niveau de... du taux d’effritement.

18 Donc notre processus d’ amélioration continue, donc

19 on devrait tout le temps avoir une amélioration de

20 cet écart-là. Donc... 

21 Mais pour cette année, donc évidemment en

22 fonction du... comme je disais, de la maturation

23 des ventes, il y en a certains qui vont se maturer

24 dès la première année, après quelques mois... Il y

25 en a d’autres, ça peut prendre un an, deux ans,
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1 trois ans. 

2 Donc, c’est pour ça que je dis que le plein

3 effet, on va pouvoir l’évaluer dans trois ans. Mais

4 quand même, à chaque année, là, on devrait

5 s’attendre à une amélioration, avec les

6 modifications qu’on a établies, comme... Il y a

7 deux ans, l’année dernière, puis qu’on va établir

8 cette année, là, donc...

9 Q. [222] O.K. Merci. Donc, quand vous dites qu’on

10 pourrait ou on devrait s’attendre à des

11 améliorations, est-ce que ça peut aussi dire

12 qu’Énergir pourrait déposer, lors de la prochaine

13 cause tarifaire, une révision de... d’un taux

14 d’effritement?

15 R. Là, ce qu’on propose présentement, c’est de

16 maintenir le quinze pour cent (15 %), de ne pas

17 modifier...

18 Q. [223] Oui.

19 R.  ... le taux d’effritement. Et effectivement de

20 travailler sur les paramètres à la source

21 d’évaluation. 

22 Donc, à chaque année, ce qu’on va voir,

23 c’est : est-ce qu’on est encore... est-ce qu’on est

24 en ligne avec le fameux taux d’effritement qui est

25 déjà inclus ou on concède encore un effort. Puis
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1 l’année prochaine, on va dire, par exemple : il y a

2 encore un écart, est-ce que cet écart-là résulte

3 des mêmes enjeux qui nous amènent à la discussion

4 aujourd’hui? Puis, si on dit oui : ah, bien ça, on

5 croit que la maturation de l’année prochaine et

6 l’autre année vont régler le problème. Si on pense

7 qu’il y a un nouveau phénomène qui vient expliquer

8 l’écart constaté, bien là, on va l’adresser à ce

9 moment-là, en ajustant certains paramètres.

10 Mais l’idée, ce n’est pas de venir toucher

11 comme tel au taux d’effritement, c’est de s’assurer

12 qu’on travaille le problème à la source pour qu’on

13 soit enligné avec ce taux-là.

14 Q. [224] O.K. Je comprends. Dernière... oui, une

15 dernière question, le fameux déficit à combler,

16 puis avec... je pense que c’est la pièce 0236, puis

17 pas besoin de l’afficher, je pense qu’on l’a vue

18 passablement. 

19 Mais la solution qui consiste... parmi les

20 autres solutions envisagées, pardon, je tente

21 d’aller trop vite... Celle de l’ajout d’un

22 vaporisateur temporaire, sans divulguer sa

23 capacité, ce que j’ai compris tantôt, c’était de

24 nature confidentielle avec... vu qu’on est en

25 audience publique, là, avec l’autre option aussi
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1 avec le client.

2 Est-ce que la capacité du vaporisateur

3 temporaire, elle va devenir un jour permanente avec

4 les travaux qui vont être faits sur le

5 vaporisateur? Puis, ça va-tu être des capacités

6 similaires ou ça peut être des capacités qui vont

7 être nettement supérieures?

8 M. FRANÇOIS CRÉPEAU :

9 R. En fait, le nouveau... les nouveaux vaporisateurs

10 vont... vont pouvoir gazéifier dans le réseau le

11 maximum de ce que le réseau actuel peut prendre. 

12 Donc, effectivement, les capacités qui

13 seront disponibles... rendues disponibles cet hiver

14 avec la vaporisation temporaire le seront encore,

15 disponibles, dans le futur de façon permanente.

16 Mais l’actif, donc le vaporisateur

17 temporaire, ne sera plus utilisé.

18 Q. [225] O.K. Puis les travaux qui visent, à ce

19 moment-là, sur la... de façon permanente la

20 regazéification de l’usine LSR, ça, c’est une autre

21 chose? Ou ça va attendre?

22 M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

23 R. Non, c’est ça. Initialement, ce qu’on a fait, c’est

24 qu’on a déposé un projet d’investissement à la

25 Régie...
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1 Q. [226] Oui, ça...

2 R. ... et on remplaçait les quatre vaporisateurs sur

3 deux ans, donc deux vaporisateurs une année, deux

4 sur l’autre année suivante. Donc, ce projet-là,

5 évidemment, est déjà en cours. Et à la fin de ce

6 projet-là, on avait une optimisation de nos

7 capacités. On allait chercher des outils

8 d’approvisionnement additionnels avec l’usine, de

9 qu’est-ce qu’on avait avant avec les vieilles

10 unités. Là, évidemment, avec la situation serrée au

11 niveau des approvisionnements, ce qu’on a demandé

12 aux équipes, c’est, est-ce que vous pouvez

13 accélérer le projet de remplacer les vaporisateurs

14 actuels. 

15 C’était difficile quand même pour eux,

16 parce que c’est quand même un gros projet.

17 Évidemment, ce n’est pas des petites modifications.

18 Donc, ce qu’ils ont trouvé comme solution, c’est

19 d’acheter et d’installer... oui, on a parlé des

20 pompes tantôt, et aussi un vaporisateur temporaire

21 qui vient donner une capacité additionnelle.

22 Évidemment, quand le projet avec les quatre

23 vaporisateurs va être en fonction dans deux ans,

24 évidemment l’unité temporaire ne sera plus

25 nécessaire. 
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1 Pour ce qui est de la pompe, la cinquième

2 pompe additionnelle, elle, elle était déjà dans le

3 projet. Donc, ils ont uniquement accéléré cette

4 composante-là qui était plus simple de mettre en

5 opération que de remplacer les grosses unités de

6 vaporisation qu’ils ne pouvaient pas accélérer le

7 projet en raison de la commande des équipements qui

8 prend presque, je pense, huit mois ou presque un an

9 dans chacun des cas.

10 Q. [227] Je vous remercie. Ça complète, Monsieur le

11 Président.

12 LE PRÉSIDENT :

13 Merci, Monsieur Dupont. Une question, Maître?

14 Me LOUISE ROZON :

15 Oui, juste une question. 

16 LE PRÉSIDENT :

17 Oui. Allez-y! Allez-y! 

18 Me LOUISE ROZON :

19 Pour les membres du panel.

20 Q. [228] En fait, est-ce que, en résumé, on peut

21 conclure que votre niveau de confiance est élevé en

22 ce qui a trait à votre capacité de combler le

23 déficit d’approvisionnement?

24 M. FRANÇOIS CRÉPEAU :

25 R. Absolument. Donc, en ce moment, c’est plus une
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1 question d’avoir l’éventail d’options ou le... je

2 vais l’appeler, le « package » d’options le plus

3 économique pour la clientèle. 

4 Q. [229] Parfait. Je n’ai pas d’autres questions.

5 Merci beaucoup à tous les membres du panel. 

6 LE PRÉSIDENT :

7 Alors, il n’y a pas d’autres questions. Maître

8 Locas, est-ce que vous avez des questions de

9 réinterrogatoire à votre panel?

10 Me VINCENT LOCAS :

11 Pas de mon côté, Monsieur le Président. Donc, les

12 témoins... En fait, je vais vous faire une demande

13 spéciale. Monsieur Tremblay devait témoigner dans

14 le prochain, monsieur Tremblay Sylvain, je vais

15 être plus précis...

16 LE PRÉSIDENT :

17 Oui, oui, oui.

18 Me VINCENT LOCAS :

19 Monsieur Sylvain Tremblay devait témoigner dans le

20 prochain panel. Je vois l’heure passer. Je ne sais

21 pas vos intentions, mais j’imagine que la journée

22 tire à sa fin. 

23 LE PRÉSIDENT :

24 On aurait aimé pour des contraintes internes

25 pouvoir entendre juste la présentation et non pas
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1 procéder aux contre-interrogatoires, mais la

2 présentation était quinze (15) minutes, je crois,

3 ou si on y va... Est-ce que c’est quelque chose qui

4 va causer un problème à monsieur Tremblay? Si vous

5 me dites que c’est impossible...

6 Me VINCENT LOCAS :

7 En fait, on prendra peut-être une mini pause, mais

8 ça serait... Si on prend...

9 LE PRÉSIDENT :

10 Attendez une minute! O.K. Prenons cinq minutes!

11 Me VINCENT LOCAS :

12 Puis on pourrait faire ensuite la présentation. En

13 fait où je m’en allais, Monsieur le Président,

14 c’est que, étant donné qu’il va y avoir une soirée

15 qui les séparait, j’aurais demandé de libérer

16 également monsieur Sylvain Tremblay, parce qu’on le

17 verrait juste demain matin. Mais étant donné qu’il

18 va poursuivre, on peut le laisser sous serment. Par

19 contre, tous les autres témoins peuvent être

20 libérés. 

21 LE PRÉSIDENT :

22 Alors, on libère tous les témoins sauf monsieur

23 Sylvain Tremblay. Et il est possible qu’il y ait un

24 problème au niveau des notes sténographiques. Mais

25 si j’ai bien compris, c’est qu’elles ne seront pas
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1 produites très tôt demain matin, mais un petit peu

2 plus tard si on procède après seize heures (16 h).

3 Alors, on devra vivre avec l’inconvénient d’avoir

4 des notes un petit peu plus tard. Donc, on va

5 reprendre à seize heures dix (16 h 10).

6

PREUVE D’ÉNERGIR - PANEL 4 - Outils de maintien de7

8 la fiabilité

9

10 LE PRÉSIDENT :

11 Bonjour, Monsieur Tremblay. Est-ce que c’est un

12 panel d’une personne?

13 Me VINCENT LOCAS :

14 Non, de deux en fait, Monsieur le Président. On va

15 avoir... En fait, on est rendu au panel numéro 4,

16 le troisième mais le panel 4 Outils de maintien de

17 la fiabilité. Monsieur Sylvain Tremblay étant déjà

18 assermenté. Il suffirait, Madame la Greffière,

19 d’assermenter monsieur Jean-Sébastien Doyon.

20

21 L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX (2022), ce septième (7e)

22 jour du mois de septembre, ONT COMPARU : 

23

JEAN-SÉBASTIEN DOYON, conseiller principal24

25 Tarification, Énergir, ayant une place d’affaires
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1 au 1717, rue du Havre, Montréal (Québec);

2

SYLVAIN TREMBLAY (sous la même affirmation3

4 solennelle);

5

6 LESQUELS, après avoir fait une affirmation

7 solennelle, déposent et disent :

8

INTERROGÉS PAR Me VINCENT LOCAS :9

10 Merci beaucoup, Madame la Greffière. Alors, les

11 témoins vont débuter avec une présentation. Ils

12 vont être disponibles ensuite pour les questions de

13 la Régie et des intervenants. La présentation

14 PowerPoint porte la cote B-0237, la pièce

15 Énergir-H, Document 12. Si vous pouvez l’afficher

16 s’il vous plaît, Madame la Greffière, ce serait

17 apprécié. Donc, je laisse les témoins effectuer

18 leur présentation.

19 M. JEAN-SÉBASTIEN DOYON :

20 R. Oui. Merci. Bonjour, Madame et Messieurs les

21 Régisseurs. Et bonjour tout le monde. Permettez-

22 nous d’y aller d’une présentation pour, dans un

23 premier temps, rappeler la proposition de l’outil

24 de maintien en tant que tel, puis ensuite de se

25 positionner face aux transactions de certains
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1 intervenants. On peut passer directement à la page

2 4 de la présentation. Merci.

3 Pour rappel, l’objectif du maintien, c’est

4 de maintenir la daQ indemne financièrement et

5 opérationnellement de la présence de GM GNL dans

6 les réservoirs de l’usine LSR. Plus précisément en

7 fait, GM GNL compense Énergir pour les capacités

8 qu’Énergir prévoit avoir besoin via la fourniture

9 d’un outil de maintien. Puis pour les capacités

10 dont Énergir ne prévoit pas avoir besoin... en

11 fait, GM GNL la compense via le paiement d’une

12 quote-part des coûts d’entreposage. 

13 Je rappelle également le contexte qui a

14 mené Énergir à développer une nouvelle proposition

15 de méthodologie. Donc, en fait bien que la

16 méthodologie actuelle soit en place depuis deux

17 mille quinze (2015), ce n’est pas avant l’hiver

18 deux mille vingt, deux mille vingt et un (2020-

19 2021) qu’elle a été mise en application. Puis en

20 passant de la théorie à la pratique, on a pu

21 constater certaines lacunes à la fois

22 opérationnelle et financière et à l’application de

23 cette méthodologie-là. Donc, suite à cet hiver-là,

24 on a réfléchi beaucoup. On est reparti d’une page

25 blanche. Puis on a développé ce qui est la
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1 méthodologie qu’on vous présente dans le cadre du

2 présent dossier.

3 Dernier rappel. Entre le moment où la

4 méthodologie actuelle a été mise en place en deux

5 mille quinze (2015) et aujourd’hui, GM GNL a

6 construit, a mis en place un liquéfacteur à l’usine

7 LSR. Ce qui nous a permis de, en fait d’imaginer

8 même une proposition d’outil de maintien qui serait

9 basée sur du GNL. Puis cette proposition-là, je

10 rappelle, à haut niveau comment elle serait

11 opérationnalisée. 

12 Donc, après chaque journée de vaporisation,

13 Énergir va évaluer si elle a besoin de demander ou

14 non à GM GNL du GNL pour assurer la sécurité

15 d’approvisionnement. Puis dans les cas où ce serait

16 nécessaire, en fait dans les cas où ce serait

17 nécessaire, Énergir va demander à GM GNL de lui

18 remettre le GNL dans ce qu’on appelle le Fonds de

19 prévoyance. Puis pendant l’hiver, Énergir va

20 pouvoir utiliser ces volumes-là qui ont été placés

21 dans le Fonds de prévoyance si la situation

22 d’approvisionnement faisait qu’on en avait besoin.

23 Puis dans l’éventualité où GM GNL n’était

24 pas en mesure de remettre le GNL à la daQ alors

25 qu’elle en a fait la demande, Énergir dans ce cas-
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1 là prendrait une des deux actions suivantes en

2 fonction du contexte d’approvisionnement. La

3 première option ou action qu’elle pouvait prendre,

4 c’est qu’elle pouvait convenir d’une transaction

5 d’échange temporaire. Ça, c’est dans les cas où

6 Énergir pourrait se permettre de décaler la date où

7 elle reçoit le GNL. Évidemment, Énergir retirerait

8 un revenu de cette transaction-là. Puis ça serait

9 donc au bénéfice de la clientèle réglementée.

10 Et à l’inverse, dans l’éventualité où elle

11 ne pourrait pas différer le moment où elle reçoit

12 le GNL, le deuxième GNL, Énergir irait sur le

13 marché pour se procurer un outil, donc aux frais de

14 GM GNL. Cet outil-là permettrait de compenser

15 l’équivalent non remis par GM GNL. Puis évidemment,

16 la totalité des coûts serait refilée à GM GNL.

17 Donc, Énergir considère que la proposition

18 permet de répondre aux lacunes de la méthodologie

19 actuelle, puis d’assurer l’atteinte de l’objectif

20 dudit maintien, et ce, de manière optimale.

21 On peut maintenant passer à la page 6.

22 Maintenant, Énergir tient à répondre à certains

23 éléments avancés par les intervenants, à commencer

24 par la FCEI.

25 Donc, la première recommandation de la
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1 FCEI, c’est que la Régie refuse la proposition

2 d’Énergir. En fait, elle demande à ce qu’Énergir

3 bonifie sa preuve puis qu’elle la re-dépose dans le

4 prochain dossier tarifaire.

5 Plus précisément, la FCEI indique souhaiter

6 qu’Énergir clarifie les critères utilisés pour

7 déterminer le besoin de demander ou non, lors d’une

8 journée donnée, des volumes dans le Fonds de

9 prévoyance.

10 Donc, devant cette recommandation-là,

11 Énergir croit bon de rappeler le processus

12 réglementaire qui a eu lieu sur le sujet. Puis en

13 fait, ce que vous voyez sur la diapositive, c’est

14 le résultat de l’exercice qu’on a fait de recenser

15 les différentes étapes.

16 En fait, donc, ça va de la présentation au

17 processus de consultations réglementaire qui a eu

18 lieu à l’automne dernier, à l’audience

19 d’aujourd’hui. Je ne vais pas défiler la liste au

20 complet avec vous, aujourd’hui, mais j’aimerais

21 souligner certains éléments.

22 Premièrement, en fait, dans le cadre de sa

23 lettre accompagnant sa liste de sujets

24 d’interventions, la FCEI avait déjà fait part de

25 son souhait de reporter ou de repousser l’étude de
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1 la proposition d’Énergir concernant l’outil de

2 maintien. À ce moment-là, la FCEI... pas la FCEI,

3 mais la Régie avait refusé.

4 Donc, ensuite, je pense qu’il est également

5 important de souligner que la proposition a non

6 seulement fait l’objet d’un PCR, mais également

7 d’une séance de travail. Puis en précisant

8 également que c’est le seul sujet de la cause

9 tarifaire actuelle qui a fait l’objet d’une séance

10 de travail.

11 Puis à cette occasion-là, en fait, on a eu

12 l’occasion d’échanger avec la Régie et les

13 intervenants, de clarifier certains éléments,

14 notamment en ce qui a trait à certaines réponses à

15 des DDR.

16 Donc, suite à la rencontre, Énergir a

17 bonifié sa preuve. Et également une réponse à une

18 DDR d’Option Consommateurs pour laquelle OC avait

19 logé une contestation.

20 La question d’OC portait sur un sujet

21 similaire à la recommandation de la FCEI, soit

22 l’application de la méthodologie, des critères

23 utilisés pour décider si oui ou non, après une

24 journée donnée, Énergir demanderait à GNL de lui

25 remettre des volumes dans le Fonds de prévoyance.
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1 La Régie avait rejeté la contestation d’OC

2 en mentionnant, notamment, que les informations

3 additionnelles demandées par OC n’étaient pas

4 nécessaires.

5 Donc, considérant l’ensemble des éléments

6 que je viens de mentionner, Énergir vous soumet

7 qu’elle a amplement expliqué sa proposition. Elle

8 est d’avis qu’il n’est aucune requis d’en repousser

9 l’étude. Je cède maintenant la parole à mon

10 collègue, monsieur Tremblay. On revient à sa

11 présentation, merci.

12 M. SYLVAIN TREMBLAY :

13 R. Donc, merci. On peut aller à la page 7. Donc, la

14 FCEI fait deux autres recommandations. Je ne vais

15 pas les lire au long, mais essentiellement l’une

16 vise la sécurité d’approvisionnement et l’autre,

17 l’optimisation du plan d’approvisionnement.

18 Par rapport à ces recommandations-là, on

19 aimerait revenir sur certains éléments.

20 Premièrement, c’est sûr que quand GM GNL fait une

21 réservation de capacité, donc il va y avoir un coût

22 qui va lui être attribué et facturé, et c’est dans

23 le but de remplir la capacité.

24 Donc, dans son plan, GM GNL, lorsqu’il y a

25 de la réservation, on peut s’attendre, de façon
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1 raisonnable, que l’inventaire soit rempli ou

2 presque, quelque part en début de l’hiver.

3 En début de l’hiver, pour GM GNL, ce n’est

4 pas nécessairement la même chose que pour Énergir.

5 Nous, le début de l’hiver, c’est le premier (1er)

6 décembre. Mais GM GNL peut viser une date

7 ultérieure. Ça pourrait arriver, par exemple, à la

8 mi-janvier, qu’il va atteindre un inventaire

9 rempli.

10 Donc, on s’attend à ce que GM GNL ait une

11 certaine capacité d’inventaire, à quelque part dans

12 le début de l’hiver. À ça, on peut rajouter la

13 capacité du liquéfacteur 2 qui est quand même une

14 capacité de liquéfaction importante. Et dans la

15 proposition, il y a aussi le potentiel de remplir

16 l’inventaire vacant. 

17 Donc, si GM GNL s’en prévaut, bien ça va

18 faire des volumes encore plus importants en

19 inventaire pour assurer la disponibilité

20 d’inventaire, là, si jamais Énergir, dans le cadre

21 de l’outil de maintien, a besoin qu’il y ait des

22 transferts qui soient effectués vers un fonds de

23 prévoyance, donc une sorte de réserve.

24 Également, par rapport à la sécurité

25 d’approvisionnement, la proposition d’Énergir a des
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1 conditions puis des garanties qui sont similaires à

2 ce qu’on a vécu avec d’autres transactions, avec

3 des tiers, notamment par rapport à du service de

4 pointe. 

5 Quand on souscrit à du service de pointe

6 auprès de fournisseurs, on ne leur demande pas de

7 nous donner un... leurs contrats qui sont derrières

8 le service qu’ils vont nous rendre, on se base sur

9 leur réputation. Et on inclut des clauses de

10 garanties financières en cas de défaut de livrer.

11 Puis, ce qui est inclus dans la preuve,

12 c’est de dire que, effectivement, si jamais GM GNL,

13 pour une raison quelconque n’était pas capable de

14 suffire à ses obligations, qui sont de nous... de

15 transférer des volumes vers le fonds de prévoyance

16 lorsque requis, bien il y a des garanties

17 financières qui sont similaires à ce qu’on a en

18 garanties financières quand on fait des

19 transactions avec d’autres tiers.

20 Au niveau de... de l’optimisation du Plan

21 d’approvisionnement, bien, premièrement, les

22 optimisations qui sont visées dans ce cas-ci sont

23 des optimisations plus de l’inventaire dans le

24 cours de l’hiver extrême, par la FCEI. Alors que

25 c’est sûr qu’en ce moment, puis dans les quatre
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1 années du Plan, on est dans une optique

2 d’optimisation de la pointe, donc on va chercher

3 des outils pour répondre à notre pointe.

4 Et... bien, on soumet que c’est un sujet

5 qui devrait être traité indépendamment de la

6 proposition d’Énergir. Parce que c’est possible

7 pour la Régie d’accepter la proposition sur l’outil

8 de maintien, et la FCEI peut quand même, dans le

9 futur, demander à ce qu’il y ait des optimisations

10 qui soient faites dans le Plan d’approvisionnement,

11 ou que la réservation soit calculée différemment,

12 c’est quelque chose qu’elle pourra faire dans le

13 futur, là, de toute façon. Donc, on... pour nous,

14 c’est moins lié avec la proposition directement.

15 Un autre point qui est important, c’est que

16 le point de la FCEI sur les optimisations parle

17 beaucoup de la disponibilité des outils. Mais quand

18 on parle d’optimisation du plan, le coût est aussi

19 important. On vient de passer le panel d’appro, on

20 vous a parlé de notre démarche, donc ce n’est pas

21 seulement d’aller choisir des outils, c’est aussi

22 d’avoir des outils à un coût qui fonctionne pour

23 notre clientèle. Donc, on ne cherche pas, là, à

24 faire des transactions à tout prix.

25 Par contre, dans la proposition, bien, on
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1 ne parle pas d’optimisation. Si GM GNL ne réussit

2 pas à suffire à ses obligations, à ce moment-là on

3 va aller chercher des outils, puis ces outils-là

4 pourront être à tout prix, parce que ça ne sera

5 pas... le but cherché ne sera pas une optimisation

6 du Plan d’approvisionnement.

7 Enfin, Énergir va continuer de gérer

8 l’ensemble de ses approvisionnements de façon

9 responsable et d’assurer l’intérêt de sa clientèle

10 en respectant le code de conduite avec GM GNL. Et

11 on pense qu’on l’a démontré plusieurs fois en étant

12 proactif. 

13 Par exemple, suite à la limite de

14 liquéfaction de huit semaines pour la daQ, on a mis

15 en place une compensation pour la perte de

16 liquéfaction qu’on a appliquée déjà, dès cette

17 année. Qui est quelque chose qui est défavorable

18 pour GM GNL, mais qui était requis pour satisfaire

19 à la sécurité d’approvisionnement à long terme.

20 Donc, c’est un exemple de geste, mais Énergir... 

21 Puis la gestion des approvisionnements

22 gaziers ainsi que les propositions qu’on fait,

23 c’est sûr que ça tient compte en premier lieu

24 d’assurer la sécurité d’approvisionnement pour la

25 clientèle.
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1 Donc, selon nous, la proposition d’Énergir,

2 ça permet d’assurer une réponse aux besoins de

3 notre clientèle. Je sais que la FCEI parle de la

4 clientèle de GM GNL, mais pour nous, ce n’est pas

5 vraiment une préoccupation, c’est plus la

6 préoccupation de GM GNL.

7 Et de faire ça dans un cadre qui est plus

8 fonctionnel... Comme on l’a expliqué dans la

9 preuve, c’était plus difficile de le faire de façon

10 transport que de le faire par vaporisation, mais ça

11 va être encore plus fluide en le faisant de façon

12 transfert d’inventaire. Donc, on n’a même pas

13 besoin de payer de la fourniture additionnelle, à

14 moins qu’on l’utilise à la fin de l’hiver.

15 Et finalement, on pense que pour la

16 clientèle, c'est financièrement avantageux, entre

17 autres, il va y avoir des revenus qui, bien, pas

18 des revenus mais des coûts qui vont être imputés à

19 GM GNL, plus importants, de façon plus régulière et

20 avec les transactions d'optimisation, bien, ce qui

21 est gratuit en ce moment, bien, il va y avoir un

22 coût qui va être associé à ça. Donc, ça, c'est pour

23 la FCEI. 

24 On peut passer à la page 8. Il y a deux

25 autres intervenants qui ont déposé des preuves dans
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1 le dossier. Il y a l'ACEFQ qui recommande

2 l'approbation de la proposition d'Énergir et il y a

3 OC qui recommande d'imposer que durant toute la

4 période d'hiver, avec un préavis d'une seule

5 journée, GM GNL soit capable de fournir le volume

6 de GNL équivalent à l'outil de maintien calculé

7 avec la méthode actuelle.

8 Là-dessus, il y a deux éléments, là, qui

9 ressortent, là, à notre lecture. Premièrement, si

10 on le regarde dans une question de besoins

11 quotidiens, donc, quand est-ce que l'outil de

12 maintien serait appelé dans la proposition GM GNL

13 doit être en mesure de fournir le volume de GNL au

14 fonds de prévoyance, alors qu'en ce moment, bon,

15 ils doivent le fournir, ils l'ont fourni, là, quand

16 on l'a appelé l'hiver, pas l'hiver dernier, mais

17 l'hiver d'avant, surtout en vaporisation.

18 Puis on parle de volumes qui, dans des

19 conditions normales, vont être relativement

20 semblables. Donc, au niveau quotidien, là, on ne

21 voit pas tant de différence que ça, puis sinon, au

22 niveau, là, de l'ensemble de l'hiver, on veut

23 rappeler que l'utilisation du fonds de prévoyance

24 est seulement requise lorsque l'usine, lorsque

25 l'inventaire à l'usine LSR est très bas.
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1 Puis ça, ça se produit seulement à la fin

2 février ou même en début mars, puis ça, c'est dans

3 le scénario de l'hiver extrême. Donc, c'est en fin

4 de l'hiver, alors que GM GNL soit capable de... ait

5 un inventaire quelconque puis soit en mesure de

6 nous en transférer en janvier, ça n'aide pas

7 vraiment notre planification, puis dans notre

8 proposition, bien à chaque journée qu'il va y avoir

9 de la vaporisation, bien il va y avoir, bien, on

10 s'entend s'il y a un outil de maintien pour

11 l'année, ce qui n'est pas le cas cette année, là,

12 mais si jamais il y avait un outil de maintien, à

13 chaque fois qu'il va y avoir de la vaporisation, il

14 va y avoir du GNL qui va être mis dans le fonds de

15 prévoyance et donc, ça va s'accumuler au fur et à

16 mesure de l'hiver pour être à son maximum lorsque

17 la daQ va en avoir besoin, à la fin d l'hiver.

18 C'est notre proposition.

19 Donc, ça termine la présentation puis je

20 souligne qu'on est disponibles pour les contre-

21 interrogatoires, mais j'imagine que ça va aller à

22 demain.

23 LE PRÉSIDENT :

24 Et vos avez bien raison. Alors, donc, vous n'êtes

25 pas libéré jusqu'à demain après les contre-
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1 interrogatoires. Il nous reste qu'à vous remercier.

2 Est-ce que vous aviez un point additionnel, Maître

3 Locas?

4 Me VINCENT LOCAS :

5 Non, non pas du tout.

6 LE PRÉSIDENT :

7 Tout est complet pour aujourd'hui.

8 Me VINCENT LOCAS :

9 On ira à demain matin.

10 LE PRÉSIDENT :

11 Il nous reste à remercier tous les participants à

12 l'audience. Merci également, Monsieur Tremblay.

13 Deux panels en ligne depuis treize heures trente

14 (13 h 30), c'est peut-être essoufflant mais bon,

15 vous avez passé au travers. Merci également à

16 l'équipe de la Régie. On va se revoir demain. 

17 Vous avez pu rencontrer également notre

18 nouvelle greffière, Monique Siliki, je crois que

19 c'est la première intervention publique. Alors ce

20 fut un succès monstre.

21 Merci bien et donc on se revoit... oui,

22 première assermentation, pardon. Alors, on se

23 revoit demain. Merci à tous, alors à neuf heures

24 (9 h 00) demain matin, avec les contre-

25 interrogatoires.
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1 Merci.

2 AJOURNEMENT.

3 ____________________________

4 SERMENT D'OFFICE :

5 Je soussigné, Claude Morin, sténographe officiel,

6 certifie sous mon serment d'office, que les pages

7 qui précèdent sont et contiennent la transcription

8 exacte et fidèle des notes recueillies par moi au

9 moyen du sténomasque d’une retransmission en

10 visioconférence, le tout conformément à la Loi. 

11

12 ET J'AI SIGNE:

13

14 ______________________________

15 Sténographe officiel. 200569-7
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